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PARAISSANT LE 1". ET LE 16 'DE CHAQUE MOIS A LOMÉ' 


ABONNEMENrS i ABONNEMENTS ET ANNONCES 
POlir leI aOouJiemeElU et .IlD".C*lil, .'ad.....er 

UN. AN SIX MOl1l au Direc:tèur de l'Ecol. Prof • .,iOlleeUo cie la 
Tot'0' Fnutco lit Colonies". • 350 fr. 185 fr. Minion ,Catholique d. LOMÉ!. TOGO. 
Etranger. ... • • • , • • • 425 fr. ZZ.S fr. Us oom,meocoùt poflU" le ~Îer DUœ.~ro d'tut" 

mou el se ferminent par le d.ftaier nlllw,~ d'uu 
1.50 (..., de... uimenrOI. 

%'0 Cr. Le. "bQullemeuta, •••0 •••• ot r.edamu , •• t 
payable. d·a...u«. 

Par décret en date du '0' Octobre Ui48, 
M. le Gouverneur des Oolonles CËDILE (Jean­
Henrt-Arsène), CommIssaire de la République 
au~Togo•. ·ellt promu GouverneUr de 2 èm• 

classe des 'Colonies. 
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.PA.RTIE, OFFICIELLB 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

AR.RETE No 872/Cab. dli 5 novembre 1948. 
LE GOUVERNEUR DES CoLONIES, 
CH~ALU!R DE LA LtOlON D'HONNEUR, 


COMPAONON D.E! LA Lmt:RAnON, 

COMMlSSAIilE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 

. Vil lé décre,t du 23 mars 1921 déterminant 10$ attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu te décret du 3 janvier 1* port.nt réorganisation 
administrative du 1\!rril<>ire du Togo et création d'assemblées 
représentatives; . 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 

et de publication des textes réglementaires au Togo; 


Vu le décret du 25 octôbre 1946 portant création _ d'une 

assemblée représentative au Togo, promulgué' au. Togo le 

ter novembre 1946; , 


'ARRETE: 

ARTICLE PIŒMlER. - Est promulgué danS' le . terri­

toire du Togtl le décret du 3 août 1948, apppc)Uvant la 

délibération no 7/48/CD de l'assemblée représentative 

du Togtl en date du 6 avril 1948 modifiant le tarif des 

patentes. 


ART. 2. - Le pré&ent arl;êt~ sera enregistré, publié 

et communiqué partout où besoin sera. 
, 

Lomé, le 5 novembre 1948. 
]. H. CÉDlLE.

-------' ­
DECRET dli 3 aoflt 1948. 

Le président du conseil des ministres, 
Sur le rapport du ministre de 1. France d'outre.mer; 
Vu le décret du 25 octobre 1946- créant une assemblée re­

présentative ter",toriale au Togo; 
Vu là délibération 'no 7/48/CD de' l'assemblée représenta-, 

tivcodu Togo en date du li avril 1948 modifiant le tarif des 
patentes; . ­

Vu la 10! nO 48-485 du 21 marS 1948 relatlve à la date d'en­
trée en vigueur de œrlaines délibéràtions dès assemblées des 
ierrifohes d'outre.mer en matière fiscal~; . 

L<:,oonseil d'Etat (section des finances) entendu; 

DU TERRlTOIRE DU TOGO '1045 

,DECRETE: 

ARTICLE PREMlER. - Est approuvée, en ce'qui con. 

cerne les règles d'asSiette, la délibération susvisée 

no 7/48/CD de Hassentblée représentativje du Togtl, 

en date d\! 6 avril 1948, modifiant le tarif des patente,s, 

à l'exception· des mots « pour l'année 1948 » figurant 

dans le titre de l'intitulé de.Ja susdite déJ.rbération. 


ART. 2 • .::... Le ministre de fa France d'outre-mer est 
chargé de l'exécution du présent décre't, qui sera publié 
a,u JoamdA, Officiel de la République française, au 
JOlPnal officiel du Togtl -et inséré au Bulletin dfficJBl ,; 
du mlnistère de la France d'outre..mer. 

Fait à Paris, le 3 nont 1948. 
ANOR!'. MARI E. 

Par le président du conseil des ministres: 
Le /tÛII.Î!ltre de la FrfJJ1Ce d'outre_mer, 

Paui CosTE-FLORET. 

DELIBERATION N0 7/48/ÇD portarii modtfjcatimt dll 
tari/. des patentes. • '. t 

L'Assem1:M,e Représ~ntative du Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorgani.sa\ion 


admin"istr3tive du Territoire du Togo; 

Vu· le décret du 25 octobre 1946 "réant une Assemblée 
Représentative du Togo; 

Vu l'arrêté nO 530{CD du 17 octobre 1944 règlemenlant les 
patw.!nres et licences au Togo; _ 

Vu les arrêtés modificatifs nO 650/CD du 17 novembre 1945 
et nO 757/CD du 29 déc'lOmbre 1945; 

Vu la délibération de l'Asseml)tée nO 7f47fCD du 17 septe.m­
bre 1947; , ' 

'Vu la délibération nO 25{47/CD du 23 décembre 1947 dkla 

C<>mmis:sion Permanente de i'Assemblée Représentative du 

Togo; '1~ 


Vu ta. None du Conseil d'Etat nO 242,288 dû 4, n01rembt'è 

1947; 
 . 

A adopté la délibération dont la teneur suit: 
, 

ARTICLE UNIQUE. Le tableau B. des patentes 4e 
partie. est modifié en ce qui concerne la patente des 
acheteurs des produits du CI1U, ainsi qu'il suit: ' 

« au lieu de 4.000 francs par bascule lire taux uni­
qUe 2.000 francs •. 

Fait et délibéré en séance P1!~lique à Lomé, le6 
avril 1948. 

Le prés/deill de l'AR.T., 
OLYMPIO Sylvanus. 

Le Secrétatre de l'AR.T., 
TRÉNou RodollYhe. ' 

"------­
ARci.n.· combattant, •• vh:Um•• d. la-gu.rre 

ARRETE Na 869/Gab. tfu 4 noVembre 1948. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

CHE.VALIeR DE LA Ltol0N D'HONNeUR, 

COMPAONON DE LA LIBéRATION, 
COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE Ai.! Tooo, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives; , 
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.• Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 
. et de publication des textes réglementaires au Togo; 

. Vu le décret No 47.1309 du 16 juillet 1947 détermlnant les 
modâlités d'application de la loi NO 46·2243' du 16 octobre 
1946 relative au trans~ert à titre graituit et à la testiiUtion aux 
fa",ilIes des COrps des anciens combattants et victimes de 
la gu,erre, promulgué au Togo le 4 août 1947; • 

ARRETE: . ,-­
ARTICLE PREMiEl~. -'-'" Est proulUlgu( dans le terri­

toire du To~ l'arrêté interministériel du 25 août 1948 
telatif au rapatriement des corps des IlncN>ns combat­
tànts et victimês de la :guerre inhumés dans ~es territoi­
res de l'Vni01! française ou à inhume'r dans ces terri­
toires. 	 . . 

ART. 2. .Le présent arr~té sera enregistré, publié 
et colIll1i11nÎqué partoutoù bèsoin sera. 

Lomé, le 4 novembre 1948. 
J. H. CÉDILe. 

--~--,-~-

. ARRETElniermi/IJslériel du 25 août 1948. 
Le ministre de la France d'outre-mer, le ministre de 

l'intérieur et le ministre des anciens combattants et 
victimes de la guerre, 

Vu I~ Ioi nO 46-2243 du 16 octobre 1946 relative au trans­
fert, Il titre gratnl!, et â la restitution aux familles des corps 
des anciens combatiants et victimes de la guerre; 

. Vu le décret nO 47.1309 du 16 juillet 1947 prlS pour l'appl;" 
çationde la 101 n" 46.2243 du 16 octobre 1946 et notamment 
son article 18; . 

Vu l'arrêté ministériel -du 29 juillet 1916 'dérerminant les> 
conditions d'autorisation pour, l'exhumation et le transJlOrt en 

_. 	 Prance ou dans -Pun deS territOIres d"outre~mer1 des restes mor~ 
tels des personnes décédées dans les colonies, ensemble, les 
textes q'ld'ont compl,été oU modifié, ' 

.A~ËTENT: 

AilTlCLI' PREMIER. - Les dispositions du décret 47· 
11309 du 16 juillet 1947 s,ont applicables, sous les 
réserves ci-aprèS, à la restitution à leurs familles, des 
corps des anciens combattants et victime's de la guerre 
énumér.és à l'article l~r dudit décret, et décédés hors 
de leurrésidence habituelle entre le 2 septembre .1939 
et la. date légale de cessation des hostilités, lorsque le. 
transfert demandé est ~ provenance OU à destina­
,non d'un territoire relevant du ministère de la France 
d'outre,mer ou d'un 'départeme'nt d'outre.mer (Martini­
que, Guadeloupe, Guyane, Réunion) DU de ChinC . 

A~. 2. pour l'application du' présent arrêté, l'im· 
possi~i!ité de regagner le territoi:e d'origi!,~ pendant
la' . perIOde d~ rupture de's' relahons mant~s sera 
considérée cormÎle une me'sure d'éloignement prise par 
les autorités françaises. 

AIlT. 3. - Nonobstant les dispositions de l'article 
13. du décret du 16 juillet 1947, les exhumations à 
efliecluer dans les territoires visés à. l'article 1'" ci-des· 
!rus seront soumises aux dispositions des articles 1er li 
7 de l'arrêté du 29 juillet 1916 complété et modifié. 

ART. 4. - Les membres des' associations d'anciens 
combattants et Victimes de guerre, et généralement de 
toutes associations qualifiées chargées de représenter 

les familles aux opéràtions d'ex!iùmàtion, seront, dans , 
chaque territoire ou groupe de territoires d'outre.' 
mer, accrédités par le chef du tenitoire considéré .ou ' 
par .le préret dans. les départements ,l'outre-mer. 

Les fonctions de ceS' représentants sont gratuites; . 
'toutefois, leurs frais de transport· éventuel~eur sont 
remboursés et il peut léur. être â~cordé, sur décision . 
du chef 'de territoire ou du préfet, les indemnités jour • 
nalières prévues par le décret du 5 octobre 1922 sui' . 
les frais de déplacement aux colonies, pour les mem· 
bres civils, non fonctionaires, des commissions. 

ART. 5. Pai dérogation auxdispositlons préV'Ues '. 
à l'article 6 du décret nO 47-1309 .du 16 juillet 1947, .. 
susviSé, les familles des anciens combattants. et victiffies' 
de la g;uerre visés à l'article 1" ci-desSlls, dont les: 
corps SOnt identifiés, pourront, si enes ne l'ottt déj~ , 
fait, présenter une demande de restitution dans le délai~; 
de deux mois suivant la publication ,du pr~l!t arrêté· 
aU lourn.a~ officiel de la République français'e si elLes ' 
résident ten france ou en Afrique du Nord, dans le: 
délai de deux mois suivant la promulgation dudit·. 
arrêté par le chef de territoire' S!i elles résident. dans. 
!In département ou territoire d'outre·mer; 

Les familles des anciens combattants et victimes de. 
la guerre dont les corps ne solit pas encore identifiés'. 
devront produire leur demande dans un délai. de six, 
mois à compter du jour où dIes aUTO!!t re'çu notificao . 
tion de l'identification. . 

Toute'fo,is; les familles de's anciens combattants· et; 
victimes de la guerre décédés en Indochine, ainsi: 
'q'ue les ·familles résidant e'n liidochine, pourront pré- . 
senter leur demande dàns un délai de six" mois après :, 
la date légale de cessation des hostilités dans ce ter •. " 
ritoire. . 

.ART. 6. -Les demandes de restitution formulées .' 
par les familles visées par l'article t., ·seront centra-': 
lisées par le ministère des anciens combattants et v'Îc­
times de la guerre, qUi les transmettra au ministère de . 
la fran~ d'outre-mer après examen du droit à restitu- , 
tion et autorisation du transfert. 

ART. 7. - Les transferts de corps en provenance ou 
à destination des teTr;itoires -ou départements d'outre­
mer sont soumis, pour la partie des opérations exécu­
tées sur le territoire métropolitain, aux. dispOSitions ' 
du décret du 16 juillet 1947. ' 

ART. 8.. - A leur débarquement e'n. Fran.ce, les .cer­
cueils en provenanc;: d'outre·mer seront pris en charge 
par le s'ervice des" restitutions de corps du ministère 
des anciens combattants et victimeS, de guerre, qui en 
assurera l'achernineme'nl' SUr le lieu d'inhumation défi. : 
nitif. 

ART. 9. - Vn arrêté ,du chef ,du territoiie ou' du, 
, 	préfet pour les dépàrtementsd'outre-mer, déte'iminera, 

pour chaque territoire ou département d'out~e-me( les 
conditions d'inhumation définitive dans ce territoire 
ou département dei corps deS anCiens combattants et.: 
Victiml'S' de la guerre, actueU.ement i!lhumés dans la ' 
métropole ou sur un' autre point de l'Union française. 

http:�num�r.�s
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ART. 1{). Les dépenses résultant des _opérations 
d',exhumation,de mis~ e\J' bière, de transfert, de réin­
humation ,effectuées dans un te'rritoire rdevant' du dé­
partèment 'de la France d'outre-mer, seront payées par 
avances du pudget colonial. Elles se'ront réimputées 
définitjvement au budget du ministère des anciens 

, combattants ,et ~1ctimes de la 'gue\"re à la diligenoe des 
administrations centrales intéresséels. • 

. Les frais. de réinhurnation, ~ans ce même territoire, 
seront remboursés suivant un tarif fixé par le ministre 
des anciens combattants et ,victime'S de guerre et le 
,.ministre de la France d'outre-mer, ou I,e ministre de 
l'intéri€illr. Gé tarif comprend, de façon limitative, 
les frais de manutentiO!1 à l'arrivée, de transport JUS­
qu'au cimetiè~e ou caveau de famille,die creusement 
et de comblement de la foss'e d'inhumation. Les frais 
des cérémonies, 'religieuses ou autnes, 'demandées, le 
caS échéant, paf la famille, sont 'à Sa charge. , 

Les frais engaglés par des familIes pour des ex.iuma.. 
tions, des transferts ou des réinhumations, ne peuvent, 
en aucun ,cas,' leur"être re'!!lboursés. ' 

Fait à Paris,.le'25 août 1948. 

Le ntili.istre 	de lu. France d'outre-mer, 
, Paul COSTE-FLORET. 

Le ministre de l'ititéfieftr, 
pour le .ministre et par délégation: 


, Raymond HMs-PICARI). ' 

Le mwstre des anciens comfiattants 

et victimes de lu. gaerre. 
Pour le ministre et _par délégation: 

Le préfet, directt/fl,r d.u cauinet, 
Matteo CONNET. 

Agents contractuels 

ARRETE N0 870 Cab. dJl 4 Itoventbre 1948. 


LE GOUVERNEUR [)ES COLONIES, 

CHEVALIER. DE LA LéOlON D'HONNEUR, 

" COMPAONON DE LA LIBËR.ATION, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPÙBLIQUE AU TOGO, 
VU l<déc;"t du 23 mar.. 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de ra Républiqu~. au Togo; 
Vu le décret du 3 janvier 1946 portant ,réorganisation 

administrative, du territoire du Togo et création d'assemblées 
, . représentative,s; " 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 
et de publication des textes réglementaires au Togo; , 

"ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. Est promulgué dans le Terrie 

,toire du Togo l'arrêté ministériel du 2 septembre 
1948 fixant le taux .de rémunération globale annuelIe 
alli-dessus duquel l'approbation ministérielIe est, exigée, 

, ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, Je' 4 novembrè 1948. 
J. H. CÉDILE. 

ARRETE ministériel dJl 2 sep'tembre 1948. 


Le ministr,e de la France d'outre-mer, 

Vu le décret du 14 octobre 1'936 fixant le régime des enga~ 


gements par" contrat, au compte des budgets d~ divers 

territoi~ et les textes subséquents qui l'ont modifié, 


Vu l'arrêté nO 367 du 3 avril 19~7, 

ARRETE: 
ARTICLE UNIQUE. - Le taux de la ~ rémunération 


g;loba).e annuelIe de'S agents contractuels au-dessus 

duquel \'a~probation ministérielIe est exigée e!l vertu 

du décret au 14 'octobre 1936 est fixé à 400.000 fcs. 

(C.F.A.) pour les territoires de la Zone franc C.F.A, 


Fait à Paris, le 2 s'eptembre 194& 

pour le ministre et par délégation: 


Le chij adjoint 'du cqlflnet, 
'Maurice VALLERY-RAOOT. 

Militaires 

ARRETE No 850 Cab. dll 26 octobre 1948. 


LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

CHEVALIER. DE LA LiolON D'HONNEUR, 


" COMPAONON DE LA LIBËR.ATION," 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU ToGO, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions et 


les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation__ _j 

admmistrative du territOire du Togo et" création d'assemblées 
représentatives j , 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 
et de publication des textes réglementaires au Togo; ", 

Vu l'ordonnance nO 45.1380 du 23 juin 1945 'porlant réforme ',~ 
générale de solde des militaires et assimilés des armées" de 
terre, de mer et de l'air, promulguée au To~o le 5 juillet 1946; ", 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Est promu l'gué dans le terri­

toire du TOgo le décret no 48-1603 du 13 octobre' 
1948 portant r,elèvement, à titre provisoire, des tarifs , 
des primes \!'engag.e'ment ,et de rengagement des mili­
taires servant par cOi!trat dans les armées de terre, de 
.mer let de l'air el fixant les règles d'attribution, de 
ces alIocations. 

:ART. 2. - Le préS'ent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout Où besoin sera. 

Lomé, le 26 octobr.e 1948. 
P. 	 Le Commissaire de la Répuulique absent, 

Le Secfétdire Général, ' 
chargé de l'eJtpêditiolt des allaires 

caurantes et urgetites, 
• 	 F. M. GUlLLOU. 

DECRET It° 48-1603 dJl13 ocfoure 1948. 

Le présicI.ent du conseil deS ministres, ministre des 
finances et des affaire'S économiques, 

Sur le" rapport du ministre"de la défense nationale, du minis­
tre de la France' d'outre.mer, des secrétaires d'Etat aUx 
forces armèes, du "secrétaire_ d'Etat aux"" finances et aux 

--- affaIres économiques, du sedétajre d'Etat au budget et du 
secrétaire d'Etat à la présidence du conseil (fon~ion publi~ 

. que et réforme admimstrative), 
'vu l'ordonnance du 23 juin 1945 portanL réforme générale'­

du régime de solde "des -militaires des armées de terre, d~ 
mer et. de l'air; . i .: : ~ 1 
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Vu le déeret nO 45-1386 du 23 'juin 1945 fixant le régime
de so.lde des militaires de l'armée de rerre; .­

Vu le décret nO·45-1367 du 17 juillet 1945 fixant le régime 
de solde des militaires de l'armée de mer j

Vu· le décret nO 45.1681 du 29 juillet 1945 fixant le régime 
de solde des militaires 4e l'année de -l'air; 

Le- conseil (leS ministres e~tendu, 

DECRETE: 
. ARTICLE PREMIER. - SoUS réserve des dispOsitions 

de l'artide 12 ci-après,. la régleme'ntation actuel~ement 
en vigueur en ce qui concerne les primes d'~ngagement 
et de ren'gagement allouées aux militaires. servant 
par contrat dans les armées de terre, de. mer <'1 de 
l'air, est, pour les ·contrats souscrits entre la date 
d'entré{! en vigueur du présent décret et le 31 mars 
1949, suspendue et remplacée par les dispositions' 
des articles 2 à 11 ci-dessous. 

ART.2. - Les engagements souscrits à titre définitif 
dans les arrnées de terre, de mer et de l'air ouvrent 
droit à une prime, et, le cas ,échéant, à de supplé~~nts 
de prime attachés, soit à la qualification, soit à 
l'accomplissement d'un séjour dans les territoires l'de· 
vant du département de la France d'outre-mier 
(supplément d'outree-mer). 

Toutefois, les engagements spéciaux ·aux· grandes 
écoles, les engagements par devancement d'appel et 
les enga~ments pour la durée cl\: la guerre n'ouvrent 
droit à aucun e prime. . 

ART. 3. - Les renga~m<'nts souscrits dans les 
armées de terre, dé mer et de l'air ouvrent droit à une 
prime et, le cas échéant à un supplément de qualifica­
tion ·et à un oopplément d'cutre·mel'. 

Le droit à. la prime de ren:g'agement est ouv-ert: 
pour les sous-.officiers, jusqu'à leur admission dans 

Un corps de sous-officiers de carrière ou jusqu'à la 
dixième. ann'ée de sérvice inclUSIvement pour les armées 
de terre e't de l'air, ou jusqU'à la quinzième année de 
service indusÎ\<eme)lt. dans l'armée. de mer, la plus 
courte de" d'eux période's étant prise en oonsidération; 

Pour. les hommes' de troupe, jusqu'à la dixième 
année de service inc!usiveme\lt danS les armées de 
terre et .de' l'air, jusqu'à la quinzième année de service 
indlùsi~riIent dans l'armée de mer. 

Aucune prime· n'est due pour les rengagements 
d'une. durée inférieure à un an;, à moins que ces 
rengagements .n'aient pour effet de rendre les intéres­
sés disponibles pour le service outre-Ill'er, ou de leur 
permettre d'ach<,ver un séjour outre-mer déjà en 

a 

DUR~B DES ENGAGEMENTS ou RENGAGEl\\EN'fS 

Engagements de 
.Engagements de 
Engaglements de 
Engaglemenls de 

2 ans . . .· · 3 ans ·· · · 4 'ans .. · ·· · 5 ans . . · ·· Rerrgag1ement (par année') .· 

cours; dans Ce cas, la fraction de prime de' renga~­
, 

ment allouée. sera calculée !tu prorata de la durée d'u 
rengagement souscrit. .! 

ART. -4. La prime est acquise: 
Le jour Où le contrat devi<'nt défin4tif. pour les 

engagés et rengagés après libération; . • 
Le jo.ur de la signature de l'acte poùr ~es rengagés 

présents. sous lès drapeaux. .... " . 
ART. 5. - Les conditions à remplir pour l'ouverture 

du droit au supplément de qualification seront fixées, 
par le minis,tre de la défense nationale. .' 

ART. 6. - Les milita,ires désignés pour continuer: 
le:ur service outre-mer (Afrique du Nord exceptée),. 
ont droit, pen\lant la durée de ce service et dans la 
même limite que ee'lle fixée pour le droit à la prime 
de rengagement, à un supplément spécial d~ prime, 
(SiUpplém<!l:!t d'outre-mer). ' '. 

Ce SiUp,plément de prime s'acquiert au fur' et à. me-. 
sure de l'accolllplissem<'nt du séjour outre-mer et' 
propOrtiOnnellement à sa durée. Les militaires' servant, 
en Extrême-Orieqt, continue'ront à percevoir, au lieu 
'~t plaeedu SiUppféIfIent de' prime. ci.dessus, le supplé. 
ment de prime C.E.F.E.O. instituée par le décret du .' 
27 novembre 1946. 

ART. 7. - Les primes d!en'gagement let de rengage- . 
rnent, ainsi· que le suppléme'nt spécial d'outre-mer 
sont !.inellés en francs. Quand' ils sont sen.is dans un . 
territoir.e d'outre-mer, leur montant. est payé pour sa, 
contrevaleur en ,monnaie locale, suivant la parité en ; 
vigueur au jour du règlement. 

Les autr,es modalités de payement des primes d'en- , 
gagement et ,de rengagement, seroiIt fixt!ès par ins- ,; 
truelion ministérielle. . 

ART. 8. - En caS de résiliation d'un engagemeiIt ou 
d'un ren:ga~ent, le dro.it à 1,.. prime .et au supplé­
ment de qualification est acquis dans la limite où le 
contrat a été exécuté. ToutefoIS, les allocations de prime , 
perçues resteront acquises à l'intéressé, mêqIe si elles 1 
.sont supérieures au montant de ses droits. ' 

ART. 9. - En caS de cesSation de service imputable" 
à l'homme (condamnation, désertionr les allocations 
de prime non encore versées restent. acquises à l'Etat, 
sauf le cas où l'intéressé, après avoir fait Sa soumis­
sion ou achevé sa peine, reprendrait du service en ; 
vue d'achever la période de temps r.estant à courir, 
oor son contrat. / 

ART. 10. - Le tarif des allocations de prime-est, 
'le suivant: 

l"RIME NORMALE 

"fr~nçlô, 

» 

8.000 
12.000 
16.000 
4.000 

SUPPLÉMENT 

de --qualification, 


francs. 

» 

18.000 
. 27.000 

36,000 
9.000 

. . 

SUPPLÉMBNT 

annuel du stijour 
outre-mer. . , 

francs. , 
3.960 , 

3.960 
3.960 .' ..' 3.960 . 
3.960. " 

'. 
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,ART. 11. - En; raiSd)! du caractère' temporaire et 
exoeptionnel des taux fixés à l'article 10 çi.d:e,ssus, les 
militaires en cours dé cOntrats souscrits sous 'l'empire 
de (a.. réglementation antérie'ure au présent décret 
n'acquerront le bénéfice de ces nouveaux taux, pour le 
tetn'ps 'de service restant' à accomplir au titre de ces 
t:ontrats, ,et dans la limite fixée à l'article 3 ci·dessus, 
que si ce temps de service ,esti à la- date de promulga. 
tion. du prés,ent décret, supérieur DU égal à deux an­
nées, soit au tit~e du cOntrat en cours, soit à la-suitj': 
d'un rengagement d'une durée minimum d'un an. 

Ce& militajres percevront néanmoins dans tous les 
cas,' !l'ils sont' en service outre-mer, le supplément de 

" , séjoor outr,e-mer, au 'nouveau taux prévu à l'article 
• 10" p,,!,dant la périod\; comprise entre le premier jour 

du mOlS d'entr,ée en vigue'Ur du présent décret et [e 31 
mars 1949: ' ' 

, ART. 12. - Les dispositions du présent décret ne 
'sont ,pas applicables aux militaires autochtones ressor­
tiSsants des territoires d'outre-m~r, aux militaires maro­
cains et tunisiens, aUX Français musulmans d'Algérie, 
en activité de servi<i et n'ayant pas opté pour le statut 
militajre intégral cl aux militaires servant à titre 
,étranger, dont les droits restent déterminés par les 
.décrets qui leur sont actuellement applicables. , 

ART. ' 13.' . Le ministre de la défe'J1se nationale, 
le ministre' de: la Franoe d'outre-mer, le ministre des 
finances et des affaire's écooomiqiles, les secrétaires 
dŒtat auX 'forces armées et le secrétaire d'Etat à la 
présidenoe dU 'conseil (fonction pulrlique et réforme 
admInistratiVe) sont chargés, chacun en ce qui le cOn· 
cerne, de l'exécution du présent décret, qui sera pubJ.ié 
au fouina! dflieN:! de la République française. 

Fait à Paris, le 13 ocoobre 1948, 
HENRI QUEUILLE. 

. Par le président du' conseil des ministres, ministre 
des ,'finances et deS affaires économiques: 

Le ftti.tiJsfte; de ta défense ndiioftllÙl, 
paul RAMADIER. 

,Le nülÙstre de ta France d'alltre-mer, 
. Paul èOSTE-FLoRET. 

Le secrétdf:re d'Etai du~ /ÙUlnces, 

lit «1J.x tiffdires écoftonüques, 


Maurice,PETSCi·!E. 

Le secfêüiire d'Etai «1J. budget, 
Alain PoHEIl. 

L:e secrêtdf:re d'Etai IiJtx forces oànéd$, ­
, ,Max LEJEUNE. 


Li! secrêtaire 'd'Etai aux forces arméeS, 
. .., Joannès .DUPllAZ. 

Le secf(!trilre d'Etai OÙ forces oJ''ltiée$,' 
Jean-MOREAU. ' 

Le secrétaire d'Etai li la préSÏ:dBltCe 
do. conseil (fonctioll paflliq'ae et 
réforme adnünistrdiil$). 

J-ean ,BIONbI. 

Statuts 

ARRETE No 866jCab. do. 4 no~enibrlJ 1948. 

LE GOUVEI\NEUR DES COLONIES, 
Cl1fNAL1ER DE LA LÉOlON D'HONNEUR, 


COMPAQNO:S- DE LA LTBtltA110N, 

C01)tMJSSAIRE DE LA RÉPUBUQUE ,'iU TOGO, 


VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions et 

les pouvoirs du Commissaire de la République au TogO; 


Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 

administrative du territOIre du Togo et crêation d:'assemblées 

représentati,,"'eS; " ,~ _ 


Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode 'de promulgation 

et de publication des textes réglementaires au Togo; 


Vu ,le décret du 29 juillet 19,15 autorisant à titreexcep­

tionne!, des dérogations tempora.ires aux règles statutaires 

dans' les cadres généraux du personnel rel~vant du ministère' 

de la France d'outre-mer, promul[!lé au Togo le 4 octobre 

1945, ensemble les acles modifieabfs subséquents; , 


Vu le 'décret du fi août 1948 portant modification des 

disJ'OSitions du décret du 29 juillet 1945 susvisé, ,promulgué 

au Togo le 17 août 1948; 


ARRETE: 

ARTICLE PREM}ER. - Est promulgué dans le terri • 

toire du Togo le décret No 48-1645 du 20 octobre 1948 

abrQgeant le décret du 6 août 1948 portant modifica­

tion des dispositions du décret du 29 juillet' 1945 sus­

visé. 


ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié, 

et communiqué partout où besoin sera. ' 


Lomé, le 4 novembre 1948. 
J. H. ceDlI,L 

DECRET No 48-1645 d1l 20 octoflre 1948 . 

Le président du conseil des ministres, 

Sur le rapport du ministre' de la France d'outre-mer 
et du secrétaire d'Etat à la présidence du conseil {fonclion 
publique et réforme administrative}" \, 

Vu le décret du 29 juillet 1945 autorisant, à titre excep' 

tionnel, . des dérogatIons pemporaires aux règles statutaires 

dans les cadres généraux du personnel relevant du ministère 

de la France d'outre.mer et les textes modificatifs subsé­

quenœ; 


Vu le décret du 6 août 1948 portant modification des 

dispositions du décret du 29 juillet 1945 susvisé, 


DECRETE: 

ARn<::LE PRE!>1IER. - Est abrogé le décret du 6 août 
1948 portant modification des dispositions du décret 

du,29 juill-et 1945 autorisant, à titre exceptionnel, des 

dérogations temporaires aux règles statutaires dans 


, les cadres 'généraux du personnel relevant du ministère 

de la France d'outre-me'r. 

ART. 2_ - Le ministre de lâ France d'outre-mer et le 
secrétaire d'Etat à, la présidence du conseil (fonction 
,publique ci. réforme administrative), sont chargés de .' 
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J:,exéoution du présent décret, qui seYa publié au JOUf­
, /U1~ officiel de la République française. . 

Fait à Patis, le> 20 oétobre 1948. 
HE:'RI QUEUILLE. 

Par II; président du conseil des m~nlstres: 
··'.lA ntiliistre de la Franced'outre-nter, 

parul COSTE-FLO~ET. 
L~ secr~taire d'Etat à la présidence ­

tf1i conseït (fonctiofl publIQue, et 
rélorme adnitnistratlve). 

Jean BlONDI. 

Régime de congé 

ARf?ETE No 867 Cab. dM 4 '/tovembre 1948. 

LE. GOUVE~EU~ DES COLONIES, 


• 	 CHEVALIER nE l-A LtoION D'HONNeUR, 
COMPAGSON DE LA LtntJuTION, 

COMMISSAIRE DE' LA RÉPUBLIQUE 'AU Tooo, 
Vu' le décret du 23 marS 1921 déterminant les attributions et 

les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 3 janvier 1946 pariant. réorganisation

administrative du !erriroire du Togo etcréaüon d'assem­
blées représentatives; . 
. Vu le décret du 16 ivril 1924 sur le mode de promulgation 
et de publication des textes réglementair<'S au Togo; . 

ARRETE: 
Al<TICLE PREMIE)l'. - Est promulgué dans le terri­

toire du Togo le décret No 48-1646 du 20 octobre 
19.48 modifiant les dispositions de 'l'article 35 ·du 
décret du 2 mars' 1910 portant règlement sur la solde 
et les allocations accessoire's des fonctionnair,es, emplo­
yéS et· ag:ents des sel'vices coloniaux. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera... enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. '. 

Lome, le 4 novembre 1948. 
J. H. 	CÉoILE. 

---.,---=-­
DECHET /t0 48-1646 da 20 octoflre 1948. 
'. Le président du conseil des ministres, 

S1ir te rapport du mitl~tr.e de la rranoe d'oufre-mer,• et du secrétaire d'Etat à la présidence du ronseil (fonction 
publique et réforme administrative), 
. Vu l!' décret du 2 màrs' 1910 poriant règlement Sur la 

solde et les allocations accessoires dès fonctionnaires em­
ployés et agents des services coloniaux et les textes qui Pont 
modifié; l .. ~ 

DECRETE: 
ARTICLE P~EMIER. Les dispositionS de l'article 35 

du décret Sl\svisé du-2' mars 1910 sont modifiées et 
complétées ainsi' qu'il suit: 

« VI. ....:.. Le fonctionnaire en service dans SOn pays 
d'origine, lorsqu'il a accompli une période minimum 
de service e'ffectif de cinq années, Sans congé d'aucune 
.sc:rte ,et' sanS autre autorisation d'absence que des per. 
nilssions n'ayant pas dépassé quinze jours chaque an­
née '(dJu 1'" janV'ler au 31 décembre), peut obtenir, 
dans ce pays d'origine, un congé administratif de six' 

mois, . st la IOéalité où i1ser~ est éloignée de. plus de ! ·.c 
1.000 kiii. de la région où il a ses.,intérêts personnels. " 
-ou ses attacites familiales ou si leS délàis d~ roure en­
tre la localité de, service et celle de' congé dépaSsent '.; 
cinq' . jot)rs.· : , .• 

«Les modalités d'application' des pré,entes .dtspiO-'-j 
sitions sont fixéés par arrêtés des chefs de. territoires 
autonomes et des gouverneurs !1'h1érâux. 

« L'Afrique occidentale fra;;'çaise, l'Afrique éq~ato­
rialeblfrança:s;e, le Cameroun et le Togoforrnent en· "y' 
sem 'c un seul et même pays d'origine pour l'applicac " 
tion des présentes disposit'iolLS. . ) ':~ 
. " VII. - 'Les congés adniillistrat'Ïfs sont accordés en ;.' 

principe ~vec jouissa~ce da~s le pays. (mê~ropole mi ". 
autre terntOlre français) dO:lt le ronctloima,lre ,est 01'Î-' 
ginaire. . . .'. 

«Toutefois, le ministre de la France 'd'Qutre-mer 
peut, exceptionne'llement, acoorder des oongés adminis­
tratifs .à passer dans la métropole au ronctionnaire qui . 
n'en est pas originaire mais qui satisfait à l'ime des' 
conditions suivantes: . . 

« a) Avoir la qualité de 1lonctionnaire-de l'Etat; . 
,« li) Avoir son oonjoint originaire de la métropQle; 
« c) Avoir été so.umis aux diSpositions antérieùre•. , 

ment prévue perrne'ttant de jouir de cOn'gés administra­
tifs en France; 	 .., 

«d) Etre tiÎlUlaire d'un diplôme d'ellS€igneinent su­
p~ie:ur prévu pour l'acc.ès du cadre auquel' appartient, 
1~lIltér,esséet d'un niveau au moinS égal à celui de -1" " 
IIcenoe;·. , 

({ Le fonctionnai!'e qui, pour rejoindre SOn pays d'o­
rigine, doit passer par un autre territoiye français, ;peut _ 
être au~orislé\ à y séjK>uTller pendant la moitié au plus de ' 
soil congé. 	 . 

« V,II ~is. - Est. répui~ originaire ,d'~n payS pour 
l'apphcahon des dispositions du present article' le 
fonctionnaire qui if est né èt qui y a ses principaux .~ 
Intérêts matériels OU de famille. Tout&is, le fonction_. Ci 

naire né dans un territoIre .où se's parentsétil~ent de <i 
passage sera réputé originaire du térritoire où ces d'eT- '. ~ 
'niers ont eu, en dernier lieu, leur principal établisse- . J 
ment. En cas de difficulM d'application de la présente 1 
règle, le pays' d'origine Séra déterminé par déciooll .;; 
spéciale motivée. du ministre de la France d'outrl!-mer. ' 
Cette décision sera versée au dossier individuel de :1 
l'intéressé et fera l'objet d'uue mention particulière sur!' 
son livr,et de solde». - . ] 

.1 
, AI<T, 2. -'Le ministre de la France d'Qutre-mer et le " 
secrétaire d'Etat à la présidence du colLSeil (fonction e 
publiqu~ et réforme -administrative') sont chargés de '~ 
l'exécution du présent décret, 'qui sera pubI.ié au Joar­
na! officiel de la République ftançaiseet inséré au·' 

"j1 
BaUdin officiel du ministère de la France d'outr,e:-mer. :;~ 

. Fait à Paris, le 20 octobre 1948. ,~ 
, HEN~I QUEUILLE.. ! 

.~Pa~ le président du conseil des ministres:' ;) 

Le mJn.istre de la France d'oatrecmer, 
PauÉ COSTE-FLO~ET. !,Le secrétaire d'Etat à ta. présidence 

. dft cOMetl (/oncikm pllhliq'ae et ":~ 

rêlorm'e ad!7ÛJliStrattve). .' . .~ 
Jea,n BIOND1. 	 ":i 
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ARRETE No 868 Cab; da -4 novembre 1948; 


- LE ÛOUVERNEUR DES COLONIES, . 

CHfVAL1ER DE LA -i'ÉOlON n'HONNEUR, 


,CoMPAONON DE LA LIDÉRAtION, 


COMMlSSA!.!lE DE LA RÉPUBLIQUE AU ToGO, 

Vu le dl!cre! dù 23 mars 1921 déterminant les àttributions 

et l~ pouvoirs du Commissaire.de la République au Togo;­
Vu le décret du 3· janvier 1946 portant réorganisation

administrative du territoire du Togo et création d'assemblées· 
représèntaUvesj 	 .• 

Vu le décret du 16 avril 1924.sur le mode de promulgation 
et de publication des textes réglementaires au Togo; 

Vu. le décret Il,o 45.1341 du 11 juillet 1945 concernant 
la fixation des soldes du personnel des cadres généraux des 
colonies, promulgué aU Togo le ,21 août 1945; 

Vu le iîécret' n" 48-397 du 9 mars 1948 portant attribution 
d'un 'acompte aux personnels: des cadrC&. régis par décret 
relevant du. -mini~tère' de la France 1d'Qutrc"mçr promulgué 
au Togo le.23,.mars ·19~; .. 

ARRETE': .' 
ARnCLE' l'REfOER.·,,,,: Est promulgué dans le terri. 

toiÇe du TOgQ l;e décret.N0 48'1647 du 20 octobre 1948 
portant attril1ution d'Ufie allocation 'eXceptionnelle aux 
p-e'rsonn'els des cadres régis par décret r;!levant du 
mInistère de la France d'outre--mer en service danS 
les territoires appartenant à la zone du franc C.F.A. 
ou e)i position de congé rétribué ou en permission. 

'. ART. 2: - Le présent arrêté sera enregistré: publié 
et conununiqué partout où besoin sera. 

. . Lomé, le 4 novembre 1948. 
1- .H. C1'!DlLE, 

DÉCRET No 48-1647 tfp. 20 octobre 1948. 

Le prés.ident du conseil deS ministres, ministre des 
'finances et des affa.ireS économiques, 

.-Sur le raPPort du ministre" de la France d'outre..mer1 du 
secrétaire d'Etat à la présidence dU'conseil (fonction publique, 
et réforme -administrative) et du secrétaire d'Etat aUx finances 
.~i 	 aux' affaires économiques, 
. Vu l;oroonnance nO 45.1530 du 11 juillet 1945 re!;love à 1. 
n!'visÏ<>n des traitements des fonctionnaires des cadres généraux " 
des coloni""; \ 

Vu la lOI nO 48-337 du 27 février 1948 portant ouverture 
dei crédits sur l'exercice 1948 en vue de la réaliSation d'une 
premjère tranche du reclas""ment de la fonctIon publique; 

Vu le dl!cret du 2 marst910 sur la solde et les .cees""ires 
de l\Olde du personnel .colonial et les textes modificatifs 
sulis.!quehts; 	 • 

Vu le décret nO 45.1341 du 11 juillet 1945 concernant la 
-, fixation des soldes du "personnel des cadres généraux des 

colOnies; " 	 - . 
Vu le décret nO 48.397 du 9 marS 1948 portant attribution 

d'un acompte aux personnels èes cadres régis par décret 
relevant du ministère de la France d'oU'tre..mer; . 

Le' .oonseH des mÎnistres ente~du, 

DECRETE: 
ART'C~ PREMIER.' -:- A titre exceptionnel et pour 

tenir compte de la . hausse' du coût de la vie consécu· 
tive à la réforme monétaire du 26 jamAer 1948, il est 
'accordé aUlii fonctionnaire\l 'des cadres régis par décret 
!relievant du rninistère de la France d'outre.mer, en 
service dans les territoires appartenant à la zone du 

franc C:F.A., à valoir S'Ur I!!s rémunérations qui seront 
fixées ultérieurement en application du redassem~nt 
de la fonction publique, une "Iloc,ation non soumIse­
à rètenue pour pension égale à ~m mois de. leur 
réniunér1ltion 'globale, telle qu'elle réwlt.e du décret '. 

. no -48.397 du 9 mars 1948, les émoluments Tet.nus 
étant ceux énumérés audit décret· Cette allocation' 
pourra . être payée à une ou plusie'urs éch~ances, dan.% 
les conditions fil<ées par arrêtés des chen des tern. 
toires. 

ART. 2. - Les fonctiOnnaires des cadre$ VISes à 
l'article l'et en position de permission on de congé 
rétribué en' France, dans les te'rritoires' appart-enan! 
à la zone du franc métropolitain, dans les territoires 
appartenant à la zone du franc C.F,A. et en Indochine, 
percevront une alIocaHon. égale aux. émoluments énu.' , 
m:érés à l'article 1<' du décret du 9 mars 1948, dans 
la mesure où ils sont attribués à la date du présent dé· 
cret, dàns la position de permission Ou de oongé 
rétribué, conformément 'aux dispo.sitions des ?é~ets 
des 2 mars 1910 et 11 juillet 1945 et tels qu'II sont 
perçus en francs dans les t~rrltoires appartenant à la 
zone du franc métropolitain .et en monnàie. locale dans 
les territoires appartenant à la ZOne du franc C.fA, 
et en Indochine.' 

ART. 3. - Le ministre 'de la France d'outre·mer, le 
secrétaire d'Etat aux finances et aux affaires économi. 
"lues et le secr~taire d'Etat au bud!l'et.. sont cha~!l:és, 
chaoun en ce qUI le conce'fne, 'de l'exeCUhon du present 
décret, qui sera publié au loarnai ol/kiel de la Répu­
b'l;que française et inséré au' Bulletin officiel du 
ministère de la France d'outre-mer. 

Fait à Paris, le 20 oclob!'e 1948. 
HENRI QUEUILLE. 

Par le président du conseil deS ministres, ministre 
des finances et dèS affaires économiques: 

Le 	 millistre de la Frmu:e d'ouire·mer, 
Paul CQSTE--FLORET. 

Le 	secrétaire d'Etat (I/1:C {inoJ/Ces
"t dJ,Ix tiffdfres éco/Willlques.

Maurice-PETSCHÉ. 
Le 	secrétaire d'Etat (1/1 budget, 

. Alain PoHf:R. 
Le 	secrétaire d'Etat à ta présidellCe 

da conslfil (follCtwn publiqae el 
réforme adnilnisirtitive). ! 

. Jean BlONDI, . 

S.rvi.. d'informalio. cl de do...menlalloll 

ARRETE N° 878 Cab. da 6 novembre 1948. 
c 

i.E OOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEYALt~ De LA LËOION D'HONNEUIt, 


CoMPAONON or: LA LIBÉRATION, 


COMMISSAlRE l)E LÀ RtPUBLIQUE AU TOGO, 


Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les at\ributions et 
les poUVOirs du Commissaire~de la République au Togo,; 

Vu le dêerd du 3 janvier 1946 portant réorganisation
admInistrative du territo1r~ dU' Togo 'et création d'assemblée$. 
représentatives ; 

. 

'.. 

" 

", 
.t 

. " 
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, ,Vu le décret du 16 avril 1924, SUr le mode d~ promulgation 
et de publication des textes règlementaires aU 'Togô; 

, :. • c, ARRETE:' ' 

A~TlCLE PREMlER. Est promiulgué dans 1~ Terri. 
toire dl! TOg\:> l'arrêté ministériel du 15 octobre 1948 
r,elatif li la répartition entre le;; territoires d'outre-mer 
de la contribution aux déJ1enses du service d'informa­
tion'd de documentation pour l'année 1948. 

AR,T. 2. - Le prése;t arrêté sera e'nregistré, publié 
-et, communiqué partout où besojn sera. 

Lorné, le 6 novembre 1948. 
J. H. Cwn.!!. 

ARRETE ministériel da 15 oc'foure 1948. 

L'" secr'étaire d'Etat à la France d'outre-me;, 
, Vu li' loi nO 48-1437 dù 14 sepiembre 1948 portant aména­
gement, dans le: cadre du !mdget général po~r l'exercice 1948, 
iles dotations de l'exemce 1947 recQndul!es à l'exercice 
1948, au titre du 'budget ordinaÎre (serVices civUs) et des 
budgeiS annexes (dépenses ordinaires civiles); , 

Vu la loi nO 48-1516 ,du 26 septembre 1948 fixant l'éva­
luation des voiçs et moyens du budget général poo;- l'exer­
cice ]948 et relative à diverSeS dispositions d'ordre financier, 

ARRETE: 
A~TJcLE PR,EMIER,. - La contribution des territoires 

d'ootre:rner aux dépenses, d'information et de docu· 
mentation des service's relieWUlt du ministère de la 
France d'outre.mer 'pour l'année 1948, ,cst répartie' 
comme, suit; 
"i '" •. 

Togo . . . . . . . . . ~" . 
, ,AR,T. '2. -' Les chefs des te'rritoires intéressés sont 

chargés cbaoun en ce qui le concerne de l'exécution 
,-du présent arrêté, qui sera publié au JOUl'lUll officiel 
,de la République française et ,inséré au BlJ..tletrn' olfi. 
'del du ministère de la France' d'outre-mer. 

Fait à Paris, le 15 ocrobre .1948. 
TONY REVILLON. 

E....I.n....nl 

ARRETE No 865 Cab. ,C/Jl 4 l1.ollembre 1948. 

LE GOtNJ:RNI!UR DES COLoNIES, 
~ CHf.VALJEIt DE LA LtOTON n'HONNEUR, 

CoMPAGNON DE LA LIBWTION.. 

COMMISSAlRÉ DE LA RePUBLIQUE AU Tooo, 
Vu le décret du 23 mars 1921 détermitiant les attributions 

et les pouvOirs' dU: Commissaire de la République au Togo; 
Vu le dééret du '3 janvier 1946 portant réorganisation

administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives; . . 

Vu le décret du 16 avril ,1924 $ur le ,mode de promulgatiol! 
et de puplication des textes ~ègt'l1lentaireS au Togo;' , 

Vu le, 'décret nO 1873 du 15 juillet 1944 regl.nt l'organ;· , 
lll!tion générale et le slatut du ,personnel des sérviciJ!( des 
travaux publics, des mines et techniques industrielles relevant 

,du, ministère des oolonies, "alidé, modifié et complété par 
le décret .00 45-.1543 du 11' juillet 1945, promuigué au Togo 
le 20 oo\-embre 1945; 

ARRETE: 

AR,TjCLE 'PREMIER. '- Est prbmulguéda:ns le Terri. 


toire du TOgo. 1", décret NO' 48-1628 4u 16 octobre 1948 

créant unit alIocation spéciale en faV'e'ur:,de ëertains 

élèves des grandes écolés pour le r~crutement d'ingé­

nieurs ,adjoints des travaux p\lblies'des colonies. 


: A~T. 2. --;- Le présent arrêté sera enre'gistré, publié 
et 'communiqué partout où 'besoin .sera.' ,'~' 

tOmé, le 4 novembre 1948. 
J. H. CéDILl!. 

,~--~--

DECRETn'> 48-1628 da 16 octobre 1948.' 
Le président du conSeil' des, rriinistrès, 
Sur ,~ rapport 'du minjst~ de la' Fr~n~ d'outre_mer, 
Vu le décret du 15 juillet 1944 portant organisation géné· 

rale des services des travaux publics, de$ ··mines er des teclmi .. 
ques mdustrielles des oolonies et statut du personnel et les 
textes qUI 'Pont modifié, notammen!.le 'décret du 11 juillet 

,1945, 
DECRETE: 

AR,TICLE P~EMIER. -, A compter de l'année Scolaire, 
1948-1949, il pourra 'être attribué à un certajn'"ilombre. " 
d'él~ves !eff",cliuant leur derll;Ïère, année d'étud~s dans ' 
l'un des établissements suivants ; 

Ecole nationale des ponts e~ chaUl!sées (ingén~eurs' 
civils'); " ' ~. 

Ecole centrale des arts et.. mantifactuves; , . 
Ecole spéciale dés ,travaux publics <et des bâtiments 

(&ole supérieure des travaux publics); " 
'Ecoles nationales des arts èl. métiers, ' 
1" Une allocation rnensuelle dont le montant est fixé 

à 11.000 F; .. 
2P Le remboursement des frais dl': scolarité de I~ 

dernière année' d'étudés. 

ART. ,2. Les bénéficiaires des allocattons SiUsv.isées 
,sont désignésèhaque année par, le ministre, de la 
"France d'outre-mer.' .., ' ", 

Ils sont choisiS parmi les élèves admis à suivre: , 
les oours de la dernière année d'études donnant droit 
",u diplôme d'ingénieur et susceptibles d,eremplir à' 
leur-sortie de l'école l'une des conditions de recrute­
ment énumérées à l'article 16B au décr<!t du.15 juilI:et 
1944 susvisé. . . 

ART. 3. - pour bénéficier des allocations' définlès 
ci~dessus, les candidats qui en feront la demande' 
deV1'ont: ' 

tli'Souscrire un errgag",mentcomportant. l'obligation 
de Stervir dans le cadre général des travaux publics 
des colonies pendant une période de huit années ton­
s'écutiV'Cs et d'accepte'!", durant cette période, tout em-" 
ploi de leur grade dans un te'rritoirè de 'Iii Frali<ie 
'd'out~e.I1J\!r; " !, 

, 2P Jilstifier de leur aptitude au service outre-mer 

~ans les conditions fixées par les règlenien1s. en 

vignreur. 


ART. 4. - Faute de tenir l'engag'em.ènt susvisé aiors, 

qu'ils r'emplissent les CQnditiDns requises pour accéd:er, 

au' cadre général des travaux puhl,ics de", colonie\S, les 
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bénéficiaires' seront tenus de rembourse,r, le montant 
des 'frais dé scolarité, ainsi qtû, Us allocations men-
Sl\lel1es ,qu'ils auraient 'perçus. , 

L:e" remboursemént est également exigé des élèves 
q'Ui auront VIOlontair~n:fent abandonné . l'établissement 
sColaire intéressé iO\l qui en auront été licenciés pour 
ÎnSIJTfisarice de notes, ou par mesure disciplinaire. 

, ART. 5. -.:. Les dépenses résultant des présent,es dis­
positionS seront supportées par lèS budgets des dil'fé­
,r,ents territoires 'd'outre-mer. EUes seront liquidée~
SiUÎvant la procedure prévue par le décret d!u 30 décem­
bre 1912,pour le règlement des 'dépenses effectilées 
en France sut les budgets locaux., Leur répartition 
s',et'ilectuera après accord de\l chefs des territoires inté· 
ressés. ' - , 

, ART. 6.: - Le ministre de la France d'outre-mer est 
charglé dé, j'f!Ji;éwtion du présent décret, qui sera Ji!UbI.ié 
au Joamal officier de la République française'et Inséré 
au lJJdletin oflici:el du minIStère de la France d'outre. ' 
bler. ­

Fait à Paris, le 16 octùbre 1948. 
HENRI QUEUILLE. 

Par le président du conseil de\l ministres: 
ÙJ, mitzistre de la· Fraizce' d'outre-mer, 

palUl COSTE-FLORET. 

Office d" la raaha.etoe scientifique G.lo .. iale 

ARRETE N° 871 Cab. du 4 novembre 1948. 

LE GouVEIlNEUIl DES COLONIES," 

CHEVALIER DE LA U~:010N n'HONNEUR, 

, CoMPAGNON DE LA' LlBWTtON, 

,COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU T900, 
VU le déi:ret du 23 marS ,1921 déterminant les attribution. et 

les pOuvoirs du, Commissaire de la République.u Tog<>; 
" Vu ,le 'di!tref du 3 janvier 1946 portant réorganisation 

administratlve- du territoire du Togo et création dJassemblées 
représenlatiV"S; 

Vu le décret. du 16 ,avril 1924 SUr le mode de promulgation 
et de, pUblication des textes règlementaires aU Togo; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIEIl. Est promulgué dans le terri. 


Joire du Togo l'arrêté ministériel du 18 oc!ùbre 1948 

portant répartition entre les telrritoires d'outr:e-mer 

de la 'contribution à l'office 'de lare'Cherclre scientifique 

colonial~,,-

, ART. ,2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout pù besoin sera. 

Lomé, le 4 novembre, 1948. 
_~_____:"_H_._CÉDILE. ' 

ARRETE miJÙstérteldu 18 oCtobre 1948. 
te' secrétaIre d'Etat à la France d'outre-mler, 

Vu la lOI nO 47-520 ,du 21 mars 1947 relative à diverSes 
dispositions d'ordre fina.n~ier en ·son article 62j 
. ,Vu 1. loi nO 48·14il7 du 14 septembre 1948 portant amé­
Da:l!"me~t, dans le cadre du budget général pour l'exereice 
'1948 des dotaltons de l'exercice 1947 reconduites à l'exercice 
1948, an titre du budget ordinaire (services civils) et des bud­
gWI anne~es (dêpenses ordinaires civiles); '" ' 

" ivu' la la! na 48.1500 du 26 sepiembre, 1948 - portant: 
,,<fverture de cr!!dits et autorisation d'engagement de dépenses 
s(u l'e""roil:e 1948, " 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. .:". 'La, contribution 'des terr.i-' 

toit,es d'!YUtr.e-mer aux dép·erng.es de l'pffice de la 
recherche scienti'fhj'ue colOl)iaIe pour l'exerciCe 1948· 
est répartie comme suit: . . 

974.404 F. . . . . .~ ~ 

AIlT. 2. - Les chefs des territoires ,inté~essés sont' 
chargés, chawn, eu ce qui!e concerne, de j'exécution, 
diu présent arrêté, qui sera publié au Joama! officiel. 
de, la 'République française, e1 inséré au &Uetln of-.: 
f/ciel du ministère de la France d'outre· mer. ' 

Fait à Paris, te 18 octobre 1948. 
TONV REVILLON~ 

Di.ljull...& hoaorlflq..cs 

Par arrêté du ministre du travail et de la séèurité 
S()cial,e 'en date du 16 septembre 1948 la mé,daille 
d'honneur du travail est décernée à: 

M. Akakpo, (Siaboade), chef mécanicien à Lomé 
(Tùgo). ­

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

fleures suj7j71énJentàires 

ARRETE M> 673 F. du :ri août 1'948, 

LE GOUVERNEUR DES COLoNIES, 


CHEVALIER DE LA LtotoN n'HONNEUR, . 
COMPA~ON DE LA' LIRRATION, 

CoMMISSAIRE DE LA RÉPUB!-IQUE AU Tooo, " 
Vu le, décret du 23 mars 1921 détêrminant les attributions 

et les pouV<lirs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 3 janvier 1946 portant téorganisatioQ 

administrative du territoIre çlu Togo .et création d'assemblées 
représi!ntatiVleS j . ~ 

Vu le décret du ,50 décembre 1912 surie" régime financier 
des Colonies et les textes qUI l'ont modifié;. 
, Vu ledécre~du 2 marS 1910 parlant règlementalion sur 1. 
solde et.les accesSOires du personnel colonial et les textes qui 
l'on:f: modifié; '.' 

Vu l'arrêté na 70{f. du 5 'février 1944 portant 'règlemen. 
t.tion; générale des indemnités pour trava1lX et heures supplé­
mentaires; ­

Vu l'arrêtê nO 274fP. portant organisation d'une ecole d'in~ 
flrmiers et ÎnfirmièreS au Togo, modifié. par l'arrêté nQ 379[P. 
du 21 mai 1947; " ' '.. ' 
. Vu l'arrêté nO 416fP. du 16 juin 1947 portant création du 
cadre des agents d'hygiène autochtones; 

Vu l'arrêté nO 414fP. du io juin 1941 portant création ,e\ 
fIxant le staltit du cadre local autochtone des agents sanitaires;, 

, Sur. la proposition du Directeur de la S'anté Publique du 
Togo; 

Le 'Conseil PriVé entendu, 
Sous' réserve d'approbation minjst~rjeUe; 
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1 
ARRETE,: ", . .". 

A~TICLE PREMfER. - . Les médeciQs,. pharmaèie~,' 
méde,cins ~fricains, et tous Agents européens ou au­
tochtones chargés de cours ou travaux pratiques li 
l'Ecole des .Infirmiers de Lomé. (Section infirmiers. 
et section a'gents d'11yg:iène') auront droit à upe rétribu­
tion horaire s.upplémentaire lorsque ces. coùrs seront 
proilessés en dehors des heureS normales de ser\"ice. 

AI<T. 2. '- Le bux de cette rétribution est f.ixé 

3<>/- Médecins, pharmacierisafricains 

comme suit: . 
Ib/ --'·Assistants, médecins, ch:irurgiens ou spécia­

listes des hôpitaux coloniaux . . . . . . 200 F. 
,20 / - DoctC\lrs en m'édecine, pharmaciens­

.chhr.îstes, officiers d'a\:bninistration, sages-
femmes diplômées . . . .. . . .. 150 

. • 100 
, 40;.- Tous autres agents ou fonctionnaires 
européens autochtones . . . . :'. . .' 75 

AI<T. 3. - La liste du personnel susceptible de 
bénéfider de ces indemnités et le nombre màximum 
.d'heures supplémentaires que chaque agent sera appelé 
11- 'é'ffec1luer setont fixés, pour chaque cycl,e de cours, 
par le Conunissaire de la République, sur proposition 
du directeur de la Santé publique. Le nombre' mensuel 
d'hC\lres sùpplémentaires ne pourra en aucun cas 
dépasser le maximum prév.u par les textes règ'l,emen­
tant le bénéfice des heures supplémentaires. 

, 
, ART. 4., - Le présent arrêté qui l'ntrera en vigu!!ur 
a l'ouvertune de l'année scolaire 1948-1949, sera 
enregistré, communiqué et publié partout où bésoin 
sera. 

Lomé, le 23 août 1948. 
P. 	 Le Commissaire de la République el/. .follJ"tt!!e, 

Le Secriüiire Oénêral, 
ckar.giJ 	 de l'expédition des alfaires 

. courantes dt urgeflies, 
F. M. GUILLOU. 

Approuvé par D,M. No 47.287 du 21 odQore 1948. 

Charges de famille 

ARRETE No 828 T.P. d# 22 odoure 1948. 
.­, 

LE GOUVEI<NEUR DES COLONIES, 
CHEVALfElt DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

CoMPI'O..'fON DE LA LIB~ATION. 
COMMISSAlI<E DE LA RÉPUBLIQUE AU TOOO, 

VU le décret' du 23 mars 1921 déterminant les attributions et 
les poUVOirs' du Commissaire de la République au Togo; 

Vu' le décr<;t du 3 janvier 1946, portant -réorganisation 
, administrative du territ{)lre du Togo et création d'assemblées 

représentatives; , 
Vu l'arrété No 288/P. du 7 juin 1945 fixant le statut géné­

rai des cadres locaux africains du Territoire du Togo; 
Vu l'arrêté No 571fF. du 27 juillet' 1946 fixant le régime

des 'Indemnités pour charges de: famille attribuées au person,
nel originaire de l'Afrique Ocddentale Française et du Togo 
et app.rtenant all1' divers cadres administratifs du Togo; 
, Vu l'arrêté No 742fP. du 23 septembre 1948, modifiant 
la classifIcation des fonctionnaires au!œhtones pour l'attriw­
"tion de l'indemnité de zone; 

Le Conseil Privé entendu;. 

ARRETE: 

AI<T1CLE PI<EMIER. - .L'artfc1e 8 de l'arrêté N~' 
57IfF du 27' juillet 1946 pÔrtant classificat::on des 
functionnaires . pour l'attribution des cl:larges .de 
famille est m9difié comme suit: 

Art. 8 (nouveau) 'Pôur l'attribution des' indemni­
tés pour charges -de famîlle, les' fonctionna,ires sont 
claSséS dans les 3 catégorl-es suivantes : 

1" catégorie .. Personnel des cadres igénéraux, cadres 
SlUpérieurset ccmmunS supérieurs d:e l'A.O.F., cadres ~ 
locaux européens du Togo ou dé toùte autre partie dé ,l 
l'Union Française; 	 l 

20 catégm'Îe : perSlOr.nel des cadres communs S(eCOII- ~ 
daires de l'A.O.F. et dés cadres locaux africains du 

Togo, à l'exclusion de ceux c:lassés à la Je catégorie; 


, 3" catt#gor;'e .. P..-etsonllel dés cadres locaux africains 

Ci-après: F aéteurs des transmissions, garde~ forestiers, 

agents de police, matelots du wharf,g'ardes d'hygièn~J 

plantons, gardes-frontières, 'gardes.cercles etmiJ.iciens. 


ART. 2. - Le présent 'arrêté qui aura effet pour 

compter du 1" septembre 1948, sera enregistré, COm­

muniquéet publié pari<Jut où besoin sera.. , 


, Lomé, le 22 octobre 1948. " 
P. 	 Le Commissaire de la RépaVlique' absept,.. 

Le SecrêtaireOénêrat, ' ' 
chargé de l'expédition'des af/mres , 

courantes et u~ge1iles, 
F. M. GUILLOU. 

C.....trôl. du Prix ct Slock. 

.ARRETE No 701 AE..d# 30 août 1948. 
LE GOUVERNEUR DES COI..()NIES, 

CHEVALIER DE LA 	 U~QION D'HONNEUR, '; 
COMPAGNON OE LA LIBÉRATION, ­

COMMISSAIRE DE'LA RÉPUllLIQUE, AU ToOO, 
Vu le décrd du 23 mars 1921 déterminant les attributions ! 

d les pouvoirs du Commissaire de la ~épublique au Tpgo; 
. Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 

administrative du ferriloire du Togo et création d'assembl~es 

représentatives ; 


Vu le déc",t du 11 juillet 1945 concernanf ia fixation 'des 

Soldes du personnel des cadres généraux relevant du Mlitistère 

des Colonies, e,nsemble l'arrêté 724/F. du 18 décembre, 1945 

déterminant les modalités de son application aux' fonctionnaires 

des cadres lotaux européens du. Togo; . 


Vu la loi du 14 mars 1942 modifiant aux Colonies la rè' '. 
glementation SurJes prIx; . ", 

Vu l'arrêté général nP 3H19jF. du 30 ao(\t 1943 et Parrêté 
536 AE. du 5 octobre 1943 organisant le service du contrôle 
<les prix et stocks. ' , ' " . 


Le Conseil Privé entendu, 

Sous réserve d'approbation ministérielle; / 

ARRETE: 

ARTICLE PI<EMIER'. - Le produit desamende\l, sai. 

sies ou confiscations prononcées en matière de contfÔl.e 

dœ prix et stocks est réparti confonnémerit aUX 

dispositions ci-après. ' 






-.. 
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ART. 2. -La mereuria!,e ci-dessus e'ntreraA:n vigueur 
. à cornpter du 20 octQbre 1948. 

. A.Rt~.3. -'- Vu l'urgence, le prése'nt arrêté sera r.c.ndu 
~nnnédiatement applicable par voie d'affichage à I~ 
Mairie. de Lomé, dans les bureaux des circonscription$ 
administratives ICt des P.T.T. . 

Lomé, le 22 octobi'e 1948. 

P • .Le Col1intissaire de ta Républix{ueabseni, 


Le Secrétaire Général, 

cHargé de l'expéd!tiOtt des affaires 


. ctiUranies ;:Jt urgqnies, 
F. M. GUILLOU. 

ARRETE No 830/DOM. dJ.t 22 octobre 1948•. 


LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

CHEVALIER n~ LA Lt(i1ON D'HONNEUR, 

, ' . _COMPAONON DE LA LIBtltAT10N, 

COMMlSSA1RE DE. LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 
Vu le' décret du 23 marS 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret dû 3 janvier 1946 Portant réOrganisation

.administrative du terriloire du Tog6 et création d'assemblées 
veprésentatives; . 

Vu le décret nO-46-2378 du 25 octebre 1946 portant création 
de l'Assemblée Représentative du Togo; _ . 

Vu. la délibér.ltion nO 10/4B{Dom. du 10 avril 1948,de l'As­
ISembléeReprésentative du Togo portant autorisalion d'échange 
de terraIns sis à Sokodé eritre le Territoire et la Préfecture 
Apost<>lique de Sokodé' et autorisation de mise en adjudicatton 
~du terrain objet du litre foncier no 17 du Cerde de Sokodé. 

Le Conseil Privé entendu; 

ARRETE: 
'. ARTICLE PREMIER. - Est rendue exécutoÎre au Togt> 
1. délibération no 10/48 DOM du 10 avril 1948 de 
l'Assemblée Représe'ntative du Tog\) portant: 

10) autorisation d'échange de terrai:is sis à Sokodé 
!ent~e .le Territoire et la Préfecture Aposrolique de 
'Sokadé; 

26) autorisatiOn de mise èl) adjudication du terrain 
,objet du titre foncier no 17 du Cerde de Sokodé. 

ART. 2. "'- Le présent arr.êté sera enreg.istré, cammu· 
ni~é et publié partout où besoin sera. 

. Lomé, l,e 22 octobre 1948. 
P. 	 Le Cl1mmissairfi de la R,}puI:IfJqltBabseni, 

Le Secrétiiire Général, . 
chargré de t'expédition des àffaires 

couranies 1ft ufgenies, 
F. M. GUILLOU. 

DELIBERATION N6 10/48/DOM 'dJI.torjsatif &e Terri. 
toire du Tugo à.coltCmro l.lIt échange de terrains aVl1C 
'la préfecf.rtre Apostolique de Solwdé. 
L'Assemblée Réprese'li.tative du Togo, 
Délibérant conformément aux dispositions de l'article· 34 du 

<lécrel: du 25 octobre '1946 portant création d'urie Assemblée 
Représ<mlative du Togo; . 

Vu le décreldu 13 marS 1926 porlant organlsailon du Do­
maine ct du régime des terres d9ma,nia[es au Togo et l'arrêté 
ts0 187 du let avril 1927 déterminant les-condi!ions d'applica. 

,1Î<>t1 dudil décret; 

,,~ 

Vu .Ie rapport de p~senlation dO Monsieur le R~ceveur des ;,:..~,~
Domaines en date du 15 mars 194B;' " ,:" 

A adopté dans sa.-,séance du 10, avril 194!), , les ',~ 
dispositions dorrt le teXte suit: 

. . 	 . ~J 
ARTICLE PREMIER. - Est autorisé l'échange des .J 

terrains ci-après ,: ':~ 
La Préfecture Apostolique de Sokodé cède au ,'1 

Territoire du Togo un terrain de 3.600 m2 sis. à 56- '~ 
kodé place du marché et immatriculé sous"le No 17 :5 
du Livre Foncier de Sokodé; , 
, Le Territoire du TOg\) cède à ,la Préfecture Aposta-' 

. Iique d~ Sokodé un terrain de 10.403m2 SiÏs à Sol«x!é,'j 
roote des Cabrais:.t immatriculé au nom du Territoire' ;~ 
du Tog\) sous le Nb 672 du Livre Foncier du ,Tdgo. ] 

Chaeun de ,ces· terrains. eSt estimé li ,20.000 francs. ,~
1 

ART. 2. ....: DèS' la passation de contrat d'échange, 
le conservateur dé la Propriété Fonci-ère d;ev'ra radier ,', 
tautes les charges glréVa!1t le 'terrain r,emis piir 1. 
préfecture Apostollque au Territbire. . 

AllT. 3 .. '- Es~ autorisée la, mise' en Adjudicailion 
du Terrain objet· du tiflre FonCier No 17 du Cerc~e de . ~ 
Solrodé, actuetlement détênu par la Préfecture ApoSto.' " 
lique.· 	 . 

ART. 4. - Est approuvé le cahi<\r des charges ": 
cÏ·aurrexé ~elatif à la mise en adjudication du terrain 
dont il est' fait ol?j~t dans l'Arti~le trois. . 

Fait et délibéré en audience publique à Lomé, le 
':10 avril 1948. 

--j
Le Président de l'A.R..T., '.: 

OLYMPIO Sylvanus.· , 
Le Secrétatre de l'A.R.T. 	 :~ 

:jTRÉNou Rodolphe. 
'-------	 .. ,~ 

ARRETE NI' 831/DOM. JIU 22 ..Qctobret'948. .~ 


LE GOUVERNEUR DES COLoNIES, .•~ 

CttEvALlER, 'De LA lloION' o"HON'NI:URi -":il 


CoMPAQNON DE LA L1BWTION, ~ 

CoMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE 'AU Tooo, .1,~ 


Vu le décret du 23 mars 1921 ,délerminanf.1/!S 'attributions ~ 

et le". pouvoirs du Commissaire de la République aU Togo; ~ 


Vu le . décrel du 3 jan~ier 1946 f0rtant réorganisation J 

administralive du territoire du Togo. création d'ass'\mblées .. ~ 

représentatives; . _ '1 


Vu le déc",t nO 46.2378 du 25 octobre 1946 porlant_créalton' ., 
1 de l'Assemblée Représentative' du Togo; .~ 

Vu la délibération nO 15 du 29 avril 1948 de l'Assemblée ,~ 
Représentative du Togo portant .~probation de la fixation des '~,'~.,;
llmit<:s du oouveau périmètre urbam de Lomé; '. " ~ 

'Le Conseil Prlvé entendu; , ,~ 
. ARRETE: , 	 .'~ 
ARTICLE P~EMIER. - Est rendue exécutoire au TOgo '.•~ 

la délibération nI> 15.du 29 avril 194tfcfe l'Assemblée .î 
R·eprésent"tive du Togo portant approbation de- I~ ,~ 
fixation des limites du nouveau périmètre urbain de 1 

. Lo.mé. 



-------

- . 
. , 
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,"ART;2. Le 'présent arrêté sera è'nregistré, commu­
· niqué et p.ubHé part!,ut où beSiOin sera. 

Lomé, le 22. octobre 1948. 
P~ Le Contntissair.e de la Rè"iJlJlique abseni, 

Le Secrètairè Générai, 
cha/gé de l'e:i:p'éd'ition. desdlfaires 

CO'lUanJes, et urgenies, ' 
l'. M. GUlLLOU. 

. DELTiJERxtlON Nt>·15 du 29 avril 1948 relative à 
l'agnuufissenttmi du périmètre urbain 'de ,Lomé et 
apprd#v.ani ,te nouveau péiim'ètre urb'afn de cette 
!!Ille. 	 . 
L'Assemblée RepréSéntative du Togo, 

, Vu le décret: du, 250éiobrt: 1946 portant organisation d'une 
· Ass<!mblée Représentative'du Togo; 

Vu le décret du '13 marS 1926 portaut réorganisation du Do­
maine·'et du régime des ·terres qomaniales au Togo; . 

Vu l'arrêté' du, 1er "v~il 1927 déterminant les oonditions d'ap­
plication du décret du 13, mars 1926 susvisé; . 
, Vu l'arh!té~NO' 264. du 24 mai .1934; . 

· Vu l'~rrêté du 20 novembre i932 créant la CommUne-Mil<te 
de Lomé; . 

. A adop~é dans sa séance du 29 avril 1948 les dispo­
sitions dortt le texte suit: ' 

ARTICLE PREMIER. Le périmètre urbain 'de la ville 
· de. Lomé !est fix,é ainsi qu'il suit: 
, AItI Nord par une ligne partant de la borne A placée 

au point de.jonction du .bord Sud de la lagune avec.. 

la frontière de la OoldcCoast et suiVlint la nouvelle 

r(>ute .1a:gimaire Sud jusqu'à une bOrne B, sifuée ~ 662 


: mètres, '1t.. l'Est de la route l.omé-Atakpamé (la route· 

lli!g1Unaire Sud étant incluse dans le périmètre ùrbain), 


A l'Est par une droite, perpe'ndiculaire à Iaroute, 
I..Omé-Anéch'o, . passant· par' la. tIorne B, coupant la 
voie ferrée Lome-Anéch'o au kilomètre 2.900 enV'Îron, 
et se prolortgeant jusqp'au rivage de la mer, 

A l'Ouest par la frontière de la Gord-Coast du 
rivage de mer à la borne A. 

AItI Sud par le rivage de la meT. 
Fait ·et . délibéré en Séance Publique à Lomé, le 

29 avril .1948, 	 . 
Le Piésident de l'A.R.L 

,1 . 	 ÜLVMPIO Sylvanus. 
Le Secrétaire de l'A.R.T. 

.TRtNOu R{)(kjlphe. 

- - • ~ . -', (l ­

ARRETE No 832jDOM. du 22 octobre 1948. 

• LE GOUV~NEUR DES COLONIES, 
.cffiVÀLlEP. DE LA UQION D'HONNEUR) 

COMl'AONON ln!:' LA LIBtRATION, 

COMMlssÂIRE DE 1-"RÉPUBLIQUE AU ToGo, 
Vu le décret du 23 mars 1971 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret, du' 3 janvier__ 1946 ;,ortan! réorganisation 

· administrative du territoire du 'Togo et cré.tion d'assemblées 
"'Présentlitives;. . . . 

Vu ledécref nO 46-2378 dU'25 octobre 1946porlant création 
de l'Assemblée Représentative du Togo; 

'. " 

'v.u. la délibération nO 28/48/Dom. du ·16 juin 1948 de la. 
Commission Permanente de l'ASsemblée Représentative' dll 
Togo autorisant J'achat par le TeaÎtoire de deux terr~ins s~ 
à Tsévié;' _' 

Le Conseil Privé entendu~ 

. ARRETE: 

ARTICLE PReMIER. - Est rendue exéCutoire au Togo, . 
la délibérationM 28j48jDOM, du 16 juin 1948 de la. . 
Commission Permanente de l'Assemblée Représen-; 
tative du Togo autorisant l'achat par le Territoire de' 
deux terrains sis à Tsévié nécessaires à l'aménagement:. 
de ce . centre urbain. .< 

ART, 2;' - Le présent arrêté sera enregistré, cqmmu· .. 
niqué et publié partout où besoin.. sera. 

, Lomé, le 22 octobr·e -1948, . , 
P. 	 le C<Jmmiss/1l.fe de la RépllOliqueabsent,. " : 

Le Secrétaire Général, ' 
chargé 	 de l'expédition. des affaires. 

couranJes et urgenies, ' 
l'. M. GUJLLOU. 

-
DELIBERATION No 28/48/DOM approuvanil'àÎ::1uiI< 0 

par le Terli/oirede dt/(t)(. terrains 'sis à TSi!vÎJ_ 
. La Commission Permanente M' l'Assemblée Repré-" 

sentative du TO'go, ( 
Délibérant conformément aux dispositions de l'article 34 du 

décret du 25 octobre 1946. portant création d'une. Assemblée, 
Représentative; , . 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le tégime financier 
des Colonies; '.. . ' 

Vu l'arrêté No 546 du 3 décembre 1946 érigeant la localité 
de Tsévié en centre urbain; ~.. 

Vu le rapport de présentation adrèssé le 2,7 mars 1948 à l'As­
SEmblée RepréSentalive par Monsieur le Commissairc' de la 
République au Togo; , . ( 

Délibérant oonformément à 1. délégation des pouvoirs qu,i
lUI ont été ·conférés par l'Assemblée Rephlsentative du Tqgo 
au cours de sa dernière session extraordinaire en date dt.( 23· .~ 
mal 1948; _ 

. A adopté les dispositions dùnt le texte suit : 

ARTICLE PREMIER. - En V!Ue de J'aménagement du 
centre urbain de. TSévié, <'st. approu,'él'achat par le 
Territoire du Togo aux cofiectJvités de TséVlÎé' dés. 
deux terrains ci-après désigués: . '. ... 

1<Jj ~ premier terrain situé à l'Est du dispensaire' 
de Tsévié, et d'une supe'tficie apprôximative 'de trois 
hedar,cs. . 

2!ij - Second terrain sis au Sud de la Résidence de. 
Tsévié ct d\une superficie apprOlQmativ'e de cinq' hec-' 
tares, , 

ART. 2. - En vue de permettre l'achat des terrains 
visés à l'article premier de la présente· délibératiolf' 
est approuvée l'ouverture' ,de crédits supplémentaires 
donHe montant est fixé à Sept ceht quatre vingt milI~: 
francs' (780,00() francs), .' .' . : 

Fait et 	délibéré e!l'séance à Lomé le 16 juin 1948­
Le Président de l'AR.T';', , 

présideni' de la Commission Permane/!te,. 
OLNMPIO SylvaJll.ls, . 

Le Secrétdire de l'ART. 
TRtNouRodolphe.-------	 .'. 

http:SylvaJll.ls
http:C<Jmmiss/1l.fe
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ARRETe N" 833/DOM~ da 22 oètolife 1948. 
. LE. OoUVEIlNJ;:uR DES -COLONIES, 


, CHEVALIER. De LA LtOION D'HONNEUR, 

. COl4PAONON DE ,LA _tLI8ÉRATION, 


COMMISSAIRE DE LA Ré;PUBLIQUE AU TOGO, 

'-. 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au :rogo: 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganiSation
administrative du territoire dd Togo et création .d'assemblées~ 
représentatives: " " 
, yu le décl'ét nO 46 2378 du 25 octobre 1946 portant création 

de l'Assemblée Représentative au Togo; 
, Vu Ia.'délibération nO 29/48/Dom. du 30 )uin'1948 de la 
Commi",ion Permanente de l'Asllemblée Représ<\ltative du, 
Togo retative à la rétrocession de la plantatcon adminIstrative 
de Kpémé aux familles des villages de Porto-Séguro, Gunko­
pé ~t Sewatchrikopé; , -. ~ 

Lê Çonseil Privé eJ.l·tendu; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Est rendue' exécutoire. au' 

TOg<J la déli.bération n" 29/48/DOM .. d\! 30 juin 1948 
de la' Commission Permanente de , l'Assemblée Repré. 
s:entathle du TOg<J relativ:e à, la rétrocession à titre 
g'l'a1Juit de la plantation administrative, de Kpémé aux 
'familles Ms villages de Poroo-SéglUro, Gunkopé et 
Séwa!chrikopé. ' 

, ART: 2. ~ Le présent arrêt~ seta enregistré, cOmmu­
niqlué et publié partout où besoin sera. 

'Lomé, le 22 octobre 1948. 
P. 	 Le Commissaire de la République absent,' 

Le Sedétaire Général, 1 
chargé de 'l'e:t,pédJlion des affaires 

c(YW'anies et urgentes, 
f, M. GUILLOU. 

-~~""--""T"~-

DEUBERATION No 29/48/DOM felaflVeàlarétroceS-_ 
sion de la planidtion dântlnistrdiiw 'de l(pemé aItx 
1amWes composant th collectivités de Porto-Sé. 
'g'flTo, Q<J1lltkopé' et Séwatchnkopé. 
La CO'mmÎssion Permanente de l'Assemblée Repré­

: sentatNe du To~, ~ 

Délibérant oontormément aux dispositions de l'article 34 du 
dé<;tet du 25 octobre 1946 portant création d'une Assemblée 
Représentative au Togo; 

Délibérant' oonformément à 'la délégation des pouvoirs qui 
lUi ont été conférés par l'Assemblée Représentait"" du Togo 
au courS de sa dernière session extraordinaire en date du 23 

_mil 1948: 
Vu l'arrêté nO 221 du 16 avril 1927 ordonnant la préemp. 

tlon d'immeubles situés dans les Cercles de KJouto, Lomé, Ané~ 
ehci et en partitu1ier. du domaine de Kpémé ; . 

Vu le décret du 13 marS 1926 porlant organisation du do­
maine et du régime des terres domaniales au Togo et l'arrêté 
N0 187 du 1er avril 1927 déterminant les oonditions d'applica­
tion dudit décl'ét, 

Vu 1.. propositions. votées par l'Assemblée Représenlative 
en sa séance du 21 mai 1947 tendant li rétrocéder [e domaine ' 
,je Kpéme aux villages de Ounkopé, Sewatchrikopé et Porto­
Séguro; 

Vu les oonc1uslons de la Commission Administrative de 
,l'Assemblée Représen!ati\1' adoptées par cette Assemblée dans 
,sa séance exltaordinalre du 10 octobre 1947 et relatives au· 

partage de la Plantation, de KDémé enlre les tr~is' villages ; ~ 
a" P<lrto.Séguro, Ounkopé <t 5ewatchrikopé et à la créanon i:\ 
d'un chemin l'éliant Sewatchrikopé à la route d'Anécho.. '},~; 

Vu le pl,an annexé aux conclusions de la Commission Ad· \"!. 
mÎnistrati~; . . _". ' 

• Vu le rapport No 58/Dom. du 14' avril 1948 de Monsieur 
. le Commissaire de la République au Togo; '. , " 

A adopté dlns sa séance du 30 juin 1948, les dis- " 
positions dont le texte. suit : . ' ' l 

ARTICLE' PREMIER. - Est autorisée la ,rétrocessÎ<:m du .J 
domaine de Kpemê aux 'fa!l1il1es composant les collee- ' '! 
tivitès d.. Gounkopé, Séwatchrikopé 'et, PortocSéguro. "'1 

ART. 2. - La parcellie revenant à chaque v:lliage est .~ 
fixée comme suit: ., 

La parcene rétrocédée à Porto-Séguro d'une super. :~ 
ficle de 34 hectareS est délim'itée par la bOrne kilomè· - , 
trique, No 33 et par les bornes Nd< 26, 27, 28, 29, 30, . , 
31, et 38 du plan ci-ànn:exé.. 

La parcelle rétrocédée à Séwàtthril(1Opé d'une super­

ficie' de 75 hectares estdélimitéé par les bornes' Noo 32, 

33, 35, 36; 37, 39, 1, 2, 3(;4';;'5', 6,7, 8;,9, 10, Il,12, 

dudit plan par la voie ferrée Lomé-Anéèho, et ,par 

le chemin reliant la '!l'are de Kpemé 'à l'Océan. . 


La parcelle rétrocedée à 1 Oounkopé d'une super. 
ficie de 60 hectares est délimitée aU Nord par la 
voie ferrée, à l'Est par la portion du chemin reliant 
là 'gare de, Kpemé à l'Océan et compriSe entre la gare'· 
et lln point situé à 250 niètres du rivage de l'Océan, " 
au Sud par les ,bornes N'" ,15., 16, 17., 18, 19, 20, 21, 

. 22, 23, 01, 25, 38 et la borne kilQm~trique No, 33, ~ 
l'Est par les bprnes Nos 13, 14 et 15. " ," 

ART. 3. -' Est alltorisée la création d'un chemin 

d'une largeur de huit mètres reliant la route de Lomé 

à Ançcho au village de Séwatchrikopé. Ce chemin 

enipr,untera le tracé aduel ·de' la piste Kpemé-Séwa­
tchrikopé. ' 


ART. 4. Les terres rétrocédée's aux villages de' , ' 
Gounkopé, Séwatchrikopéet Pbrto-Séguro seront rb 
parties par les chefs de ces villages entre'les familles 
composant leur collectiVité. 

Ces chefs dresst!ront la liste des familles appelées 

à recevoir une parcelle de la plantation, liste indiquant 

la SiUpetficie des parcelles attr-ibuées à chaque famille 

ainsi 'qu'un plan d'ensemble avec Jn'dication de l'empla­

cenient des Lots. 


Ces chefs seront tenus d'établir ces dOcuments dans 

le mois suivant l'arrêté ordonnant la· rétrocession du 

domaine de, Kpemé à 'Se\; al1flens propriétaires. 


Dans le délaI d~un mois pour compter de la· paru­

tion d\!dit lfrrêté, les chefs des villages de Gounkopé, 

Séwatchrikopé et et Po!oo-SégiUrp devront adresser au 

Commissariat de la République la liste: et le plan dont 

il .est fait mention plus. haùt. ',' ' 


pour l'exécution ,matérielle de\; travaux de bornage, 

les chds des village's intéressés paurront faire appel 

aux services de la secHon topographique. ' 


ART. 5. - Les listes àinsi élaborées seront publiées 

aU Journal {( 'Le T9g<J Français ,; ainsi qu'au Journal 

Officiel du Territoire dans la partie réservée aux 

Annonces légales. 


l 
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, EUes seront affichées. pendant trois mois pourc{)mp. 
ter de leur parution au JQurnal Officie'! dans les bu­
r<!aI.i,X des services,' cercles et sul:ld!Vlisions ci-après 
énuinérés: 

- Bti~eau des Domaines; 
- Mairie de Lomé; 
- Cercles' et ,SubdivisionS du Territoire;, 
- Cercles et' Subdivisions d'Athiémé, .Ouidah, Abo­

mey, CotonOll etPorlo-Novo; 
- Districts de Kéta, Kpandou, 'et Accra (Oold-

Coast). _ 

Elles seront déposées dans leS bureaux des Consu­
'lats cie France à Lagos (Nigéria) et Accra (Oold-
Coast).:' " 

Elles' seront égale,me'nt placardées dans les villages 
de'Oounlropé, Séwatchrikop~ et' Porto.Séguro. 

ART. ,6. Pendant ce délai de 3 mois sont admi-
Ses toutes réclamations relativeS à la teneur des listes 
de famUies et à la supe'rficie des parcelles allouées à 
ces' famiHes.. '. 

Ces réclamations devront être adressées par voie de 
lettre rec{)mma/'ldée avec accusé de récepti{)!1 au' chef 
de la Ott des collectivités intéressées. 

ART. 7_ - 'A l'expiration du délai de 3 m{)is prévu 
à J'article 5 de la présente délibération, les chefs de 
village adresseront au Oommissar,iat de la Répùblique 
la liste définiti'l'e, des familles habiles à recevoir une 
parcelle du domaine de Kpem€., la superficie, des par­
celles "insi attribuées ainsi qu'un plan d'ensemble 
c{)mportant indication des Lots. 

ART.' 8. - Au vu de ces documents, un arrêté fixera 
pour chaque villa~: ' ­

, ~Wr- 'la liste des familles bénéficiaires d',une par­
celle de térrain; , 

'];d,r - les tenants, aboutissants, la configuration, 
l'orientation, la S!Uperficie de chaqu_e I?arcelle attribuée. 

AIlT. 9- - Les chefs des familles visés au précédent 
article, indiquèront au conservate'ur de la propriété 
foncière 'le Ou les noms deS perscnnes au nom desquel. 
les devra être mutée la parcelIe attribuée, à lem famille. 

Ils aUr{)nt à suppOrter les droits et frais d'inscription. 
de la mutation au livre foncier. 
. Le·territ{)ire prendra à sa charge les droits de timbre 

et d'enregistrement.' . 
, pour la liquidati{)n de ces droits, et fraiS est fixée 

à 20 francs la valeur au mètre carré des terrains rétro­
cédés,.' , 

Fait et délibéré en séance de la Commission Per­
manente à L{)mé, le. 3D' juin 1948. 

Le Président' {le l'A.R. T ., 
OLYMPIO Sylvanus. 

L:e Secrétairé de l'A.R.T. 
. TRÉNou Rodolph~__ 

----~-

, , 
--- -- ~ ----_ .. ­

ARRETE No 834/DOM. du 22 octÎibre 1948_ 


LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

CHEVALIER DE LA t.toION O;HONNEUR. 


COMPAGNON DE Lli LuréI{ATlON, 


COMMISSAIRE DE LÀ RÉPUBLIQUE. AU TOGO, 

Vu le décret du 23 marS 1921 dé!eminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 3 jànvier 1946 porta~t réorganisàtion 

administràtive du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives ; 

Vu le décret nO 46-2378 du 25 octobre 1946 portant création 
de l'Assemblée Représentative du Togo; 

Vu la délibération nO 29/48/Dom. du 26 juillet 19'i8 de 1. 
'Commission Permanente de l'Assemblée Représentative du 

Togo .utorisant le Chef du Territoire à règler l'indemnité 
d'expropriation due aux héritierS AdjalIé suivant certaines 
modalités; 

Le Conseil Privé entenilu; 

ARRETE: 

ARTICLE PRE~\lER. - Est rendUe exécutoire au Togo 
la délibérati?" nD 29j48jDOM. du 26 juillet 1948 
de la Commission p.ermanente de l'Assemblée Repré­
sentative du Togo· autorisant le Che'f du Territoire à 
régler l'indemnité d'expropriati{)n due aux héritier$ 
Adjallé suivant certaines mpdaHtés, 

ART. 2. - Le présenl anêté sera enregistré, commu­
niqUé et publié pa1iouf{)ù besoin sera, 

, L{)mé,le 22 octohrè 1948. 
Pour le Commissaire de la Républiq'ue absent" 

, Le Secrétaire Génùal, 
chargé de l'expédition des affaires 

courantes et urgentes, 
F. M. OUlLLOU. 

DELIBERATION No 29 bisj48jDOM autorisant le 
Clzef du TerritOire d rtJgter.l'itidentniJé d'expropria­
tion d'Jle aux liéritiers Ad/allé SWW1IIt les modalités 
ir.4iqVtées cicaprès. 

" 

'.La CotnmissiQn Permanente de "Assemblée Repré· 
sentative du Togo, 

Délibérant conformément aux dispositions de l'article 34 du 
décret du 25 octobre 1946 portant création d'une Assemblée 
Représentative ;, 

Vu le décret. du 30 décembre 1912 sur Je, régime financIer 
des colonies; 

Vu le décret du 1er septemb're 1945 règlementant 'u 
Togo le Dom.ine Public et les servitudes d'utilité publique; 

Vu l'arrêté nO 657iDom, du 11 septembre 1947 déclarant 
d'uh1ité publique l'agrandissement du cimélière de Lomé; 

Vu la lettre de M.' Pierre Adjallé du 24 juin 1948 par 1.­
quelle celui_ci ac'\lCpte de recevoir les 18/30- de l'indemnité 
d'expropriation due aux héritiers Adjallé, 

Vu les articles 1257 et ,J!uivants du Code Civil et les articles 
812 et suivants du Code de Procédure civile sur la procédure 
d'offres réelles et de consignation; 

Délibérant 'conformément à 1. délégation de pouvoirS qui 
lUI ont été conférés . par l'Assemblée Représentativ<! dl! Togo 
au cours de sa sessiof! ordinaire en date -du 30 avril 1948; 

, A adopté les dispositions dont le texte suit: 

1 
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ARTICLE PREÀ\lEll; Le Chef du Territoire est au­
torisé à "erser à M. Pierre Adjal\é demeurant à Lomé 
quarti~r d'Amoutivé Sur justifiéation de sa qualité d'hé­
ritier :et de mandataire de 17de ses co-héritiers,les dix­
huit trentièmes-,(18j30e) de l'indemnité d'expro­
priationpour cause d'utilit~ publique due aux héritie'rs 
Adjallé'Dadzie àla suire de l'agrandissement dù cime· 
tière de Lomé: 

ART. 2. - Le surplus de l'indemnité, Soit les 12/30< 
revenant aux antres héritiers fera l'objet d'offres réel­
les indiv:idueHeme'nt aux majeurs et aux représentants 
légaux des mineurs. Au caS de rerus de ,la part des 
créanci~rs, ces· somme. se~nt éonsignées à la caisse 
des dépôts et consignations conformément aux dispo­
sitions des articles 1257 et suivants du code civ-iI et 
812 ,et sruivants duéode de prOcédure civile. 

Faitei: délibéré à Lomé, le 26 juillet 1948. 

Le Ptésident 'de l'A.R.T., 
Président de la Commission Permanente, 

, ÛLYMP10 Sylvanus. 
Le Secrétaire de l'A.R·T. ' 

TRÉNOU Rodolphe 

ARRETE No 835/DOM. dJt 22 octObre 1948. 

LE GOUVERNEUR DES COLoNIES, 
CHEVALIER. DE LA LtGlON n'HONNEUR} 

CoMPAONON DE l..A LIBÉltATION. 

COMMISSAIRE 'DE LA RÉPUBLIQUE AU TOOO, 

Vu le décret du 23 mars, 1921 déternilnant les attributions 
et les pouroirs du Commissaire de la République au Togo; , i 

Vu le décret du ,3 janvier 1946 portant réorganisation
adminlstrati"" du territoire du Togo et creation d'assemblées 
repréSentatives ; 

,Vu le décret nO 46 ·2371fdu 25 octobre 1946 portant création 
de l'Assemblée Representative du Togo; 

Vu la délibération no 30/48/Dom. du 26 juillet 1948 du la 
Commission p;'nnanente de l'Assemblée Représentative du 
Togo portant approbation du plan d'urbanisme de la ville 
de Sassari et àutorisant la mise en adjudication des lofs rom.. 
mercia~ de cette loealité ~ 

Le - conseil privé entendu; 

ARRETE: 

AllTlcLE PllêM1ER. - Est rcndue exécutoire au T6g0 
la délibération no 30/48/DOM. dU.26 juillet 1948 de la 
Commission Permanente de l'Assemblée Représentative 
du Togo portant approhation du !l'Ian d'urbanisme de 
la, vine de Bassari et autorisant la mise en adjudication 
des lots commerciaux de cette localité. . 

ART. 2. - Le présent arrêté Sera e'nregistré, commu· 
niqué et publié partout où besoin sera. 

. Lomé, le 22 octobre 1948. 
Pour le Comlliissaire de ta Républû{/lIJ àbseftt, 

. Le Secrétaire Générai, . 
cllmgé de l',!xpédl.üolt des aflaires 

courantes et argentes, 
F. M. QUILLOU.. · 

. 

! :1
'\ l 

DeLIBERATION. No 30/48/DOM portatit approbation fi 
dJJ. plaJt d'llr&amsme @ la ville de BOSSari et autoii~ ,;' ':: 
stuît la nitse elt adflidicdtlon 'des' lots commerâau:r. 
de cette localité. '. . '.., 

, La Com'mission Permanente .de l'AsselllbléeRepté-' 
sentatiye du Togo, 
. Délibérant conformément aux dJspositio;'s de l'article 34 du 

'décret du 25 octobre/1946 portant création d'rute Assemblée 
Représentative; 

Vu le déérel du 30 décembre 1912 sur le régime financier. .' 
des CôJenies'j 

Vu l'arrêté nO 321 du 9 juin 1927 publié au J.O. Togo du 
16 juin 1927 fixant les limites du périmètre urbain de ~i;, 

Vu le rapport de présentation adr""sé le lei juillet 1948 à la ' 
Commission Permanente- par Monsieur Je Commissaire de -la ,
République au Togo; ,. , ' ,, 

Délibérant '<:onforrnémènt à la délégation des ,pouvoirs ,qui 
lUI 'ont été conférés par l'Assemblée Représentative du Togo . 
au COUrS de sa session en date du 30 avril 1948;. 

Considérant qu'il est urgent de réglementer 1'instaUàtion des· 

Commerçants dans le Centre Urbain de Bassari qui s'est faite 

sans ordre ni métho~~ j ­

A adopté les disp'OSitions dont le texte suit: 

ART!p-E PREMlE:R. - Est approllvésans réserve le 
plan d'urbanisme de la ville de Bassari .lei qu'i! est 

'présenté par le service tOp!O'gTaphique, du Territoire. ., 
Sont approuvés notamment la configuration, la 'SU: 


perficie, la situation, l'odentation, lé; tenants et .les 

aboutissants des seize lots 'formant le: .lotissement corn· 

m'ercial de, cette localité. 


AIlT. 2. - Sous réserve de l'immatriculation préa- ' 
lable au profit du Territoire, est aurorisée la mise en 
adjudication puhlique des· Seize lots susvisés. ",.: 

Est apprauvé cri conséquenêe, le projet de cahier des 
, charges relatif à cette adjudication. '. c ' 

ART. '3. - Est autorisé l'échanlllC sans soulte entre "j 

le Territoire et la Société' Oénérale du Golfe de Oui. 
née (S.G.O.O.) de la parcelle objet du Titre' Foncier " 
No 2() déune superficie de' ·16 ares 08 ca. contre une 
parcelle domaniale d'une supetficie égale sise au Sud 
du Lot No, 5.' 

Fait et délibéré à Lomé, le 26 juillet 1948. 
Le Pr<!sident de l'AR.T., 

président de la Commission permanen'6e1 

OLVMPIO Sylvanus. 
Le Seciétaire de l'AR.T. . 

TRÊl'lou, Rodolphe. 
-'------~--'- . , 

ARRETE. N9 ~836/DOM. da 22 ocl.olire 1948. 


LE GOUvERNEUR DES COLONIES, 

CHEVALIER. DB LA LtorON D1I:JONNEUR, 

COMPAGNON DE LA L1BŒA110N', 


COil'..MlSSAlRE DE LA RÉPUBLI,QUE: AU TOGO,. 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les' attributions et 


les pouvoirs du Commissaire de l~ République au ~Togo; 


Vu le décret du 3 janvier 1946' portant réorganisation

'd!ninistrative du 1erritoire du Togo et création' d'assemblées 

reptéSentatives; . ' 


Vu le décret n0-46·2378 du 25 octobre 1"46 portant création 

de l'Assemblée ReprésentatiVe du Togo~ 


• 



16 novembre 1948 JOURNAL Of"fICIEL 

Vu la délibération nO 31(48jDom. du 5 ,août, 1948 de la 
Commi>siQn Permanente de' l'Assemblée Représ<:ntative du 
TQgo rêglementant la réorganisatiQn parcellaire du quartier de 
Nyekonakptle à Lomé; , 

Le ~nseil Privé entendu j 

. ARRETE : 
ARTICLE PREMIER, - Est, rendue exécutoire au Togo 

la délihér;ttion no 31/48;DOM. du 5, août 1948 de la 
Commission Permanente de l'Assemblée Représenta­
tive du Togo' réglementant la réorganisation Rarcel. 
laire du quartier de Nyèkonakpoé à Lomé. 

, /

,ART. 2. -', Le présent arrêté sera enregistré, commu­
niqué et, publié paI!out où besoin sera. 

Lomé, le, ,22 ocI!Jbre 1948. 
Pour le Cqmmis$we de 'hl République absent, 

Le Secrétaire Général, . 
chargé de l'ex:pédition des affaires 

couranîes et IUgent.es, 
f. M. OUILLOU. 
..,-~ .. _--- ­

DELIBERATION No 31/48/DOM réglementant. la 
réo~gartisatioll parcellaire tb.t Quortler de Nyèluma. 
/<poé. ' 

, La Commission Permanente de l'Assemblée Repl'é­
sentatiye dù Togo, 

Délibérant conformément .aux dispositîons de i'article,34 du 
décret du 25 <J<:tolYre 1~ portant création d'une Assemblée 
RepréSentatiVe aù Togo, agiss.nt dans les limites de la déléga' 
tion de ptluvoirs qUé lui a consentie l'Assemblée Représéntati· 
ve ,au Togo dans sa séance extr:aordinairc du 10 octobre 1941; 

Vu le décret du 13 mars 1926 portant organisation du 
domaine et du régJme des terres dpmanîales au Tqgo et 
l'arrêté nO 187' du. 1er avril 1921 déterminant les conditions 
d'application dudit déérd; 

Vu le décret du 1er septembre 1945 règlementant au Togo 
l'expropriation pour cause 'd'ut111té publique; . 

_ Vu le décret nO '46.1496 du 18 juin 1946 fixant les moda­
lités d'éfablrssement, d'appr-obation et de mise en vigueur 
des projets. d'urbanisme pour les territoires relevant du 
Ministère de la Fr~llcç d'outre.mer; 

-'Vu -l'arrêté du 20 mai 1941 du -Ministère de la France 
d'()utre_mer portant agrément de M. Croulat en qualité 
d'urbaniste pour les territo~res relevant du Ministère de la 
FranCe d'outre.mer; 

. !' adopté dans sa séance du 5 août 1948 les ,dispo­
SItions qont le texte suit: 

ARTICLE, PREMIER. - Est approuvé et déclaré d'uti­
lité publique dans le cadre du plan d'urbanisme de la 
ville de Lomé le plan annexé à la présente délibéra· 
tion fixant le tràcé dès grandes artères de circulation 
de la zone d'extension de la ville de Lomé située à 
l'Ouest et au Nord de la ville Européenne située 
« quartier Nyèkonakpoé ». ' 

ART. 2. - Lés 'axes des grandes artères de circula­
tion divisent le plan en figures 'géométriques, triangles, 
quadrilatères,qui sont désrgnéesdAns la présente 
délibération, par .le tenne « carré ". Le «, carré }) 
constitue l'élément de base à partir duquel s'effectuera 
la réorganisation parceIlaire du quartier Nyèkonakpoé. 
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, ART. 3., Toute personne qui' désirera vendre ou 
louer. un terrain situé dans un « carré " ou y éqifier 
une construction devra adresse'r une demande ' sur 
papier' ti,mbré au Maire de Lomé. Elle devra joindre, 
à sa demande w! plan du « carré }) établi à l'échelle 
de !f1.000 c sur lequel devront être représentées 
toutes les parcelle\; appartenant à des propriétaire$ 
différents ou occupéeS par des déte'nteurs différents; 
les 'nOmS et adresséS de ces prOpriétaires et 'de ces 
détenteurs devront être mentionnés dans la demande. 

ART- 4. ~ Dans les huit jours .qui suivront la r,é· 
ception de hi demande le maire prendra une décision . , 
nommallt une commission, composée de: " 
M,M. le Maire ou SOn représentant. , . Président 

L'Agent-voyer de la ville de Lomé; \ 
Un géomètre du service topogra- '1 

phlque, ' 
Un ou plusieurs IlA:>tables" ( Membres 
Tous les propriétaires et détenteurs 1 

,inténessés. 'i 
La réunion de cette Olmmission peut également être 

provoquée sur la demande de tout serVlÎce administra. : 
tif intéressé. ' 

ART. 5. - Dans les huit jours de cette décision, 
la Commission se réunira sur, la 'convocation de son 
Président. 
. Elle procède~a sur place à la vérification des limites 
des, parceIles, au recensement des propriétaires,' et 
détenteurs, et le cas échéant, rectifiera le plan roumi 
pai' le demandeur. Dans aucun- cas le détenteur du 
tèrrain ne pourra retirer un avan1'\'ge juridique quel. 
conq.ue des constatations de la Commission et il ne 
pourra dev,enir propriétaire qu'apTès l'accomplissement 
des fonnalités réglementaires. ' 

ART.' 6. ,La Commission établira le plan des voies 
publiques qui desserv'Îront le {( carré ». Ces ViOies de. 
vront remplir les conditions fixées par les textes 
réglementaires et être en nombre sùffisant pour assurer 
en tQus points un acc€S facile aux grandes artèrffi de 
circulation. " 

Elle procèdera ensuite à une nouvelle délimitation 
de toutes les parcelles du " carré ». Chac:une des an· 
ciennes parcelles sera remplacée par une parcelle 
nouvelle de valeur équivalente compte tenu de l~· 
surface nécessaire pour 1es voies publiques et les 
grandes artères. La parcelle nouyelle. comprendra la 
plus grande partie possible\ de la parcelle qu'elle 
remplace. , 

Le, tracé des voies publique\; et les opénitions dt;' 
réorganisation parcellaire ont pour but exclusif de 
permettre" aUx propriétaires et aux détenteurs .de!!. ' 
nouvelles parcelles de procéder à un lotissement ration, 
ne! comportant de Lots ·de formes simples ayant tou~ 
lln accès sur les voies publiques et répondant aUJ>' 
dor;nées modernes de l'urbanisme. ' 

Les surfaces nécessaire\; pour les voies publiques et 

les grandes ,artères seront prélevées sans indemnité, et 

quelles que soie'nt leur dimension, sur là totalité des 

parceHes du « carré » et ce', prélèvement sera sup· 

porté par chaque propriétaire ou détenteur au prorata 

de la. valeur de sa parcelle: 


, 

http:agiss.nt
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ART. 7. -, Exceptionnellement;îa Commission peut 

fi~er' le montant d'une SlOulte à verser ou à recevoir 
par le propriétaire ou le détEn1eur d'une parcelle. 

,Ainsi lorsqu'une parcelle ellt entièr~ment clôturée par 
des murs en dur ou comporte des bâtimenis disposés 
d~ telle façon qu'on ne peut pas réduire sa surface, 
une soulte Sera mise à la <:harge, de l'occupant; au 
contniire, lorsqu'il sera nécessaire de démolir un mur, 
une sQùlte sera due à l'occupant. 

La répartition de 'la soulte à payer ou à recevoir 
par les différents propriétaires IOU détenteurs de par­
celle sera et'fectuée par la Commission. _ 

,4.RT. 8. - La pàrt de dépense incombant à, chacun 
d'e:ux ,est recouvrée comme en matière de contributions 
directes au. moyeil de rôles établis d'après i'état' 
préVU à l'article 10 et devenu définitif apr<ès l'arrêté 
d'approbation. Les rôles sont mis en recouvrement 
par le t~ésorier-paye:ur du Togo. 

ART. 9. - La soulte ne sera payée qu'après Pac­
éomplissement de la preStation à laquelle son béné­
ficiaire ,est as&ujetti. 

ART. 10. - Lorsque la Commission 'aura terminé 
s,çg travaux, elle adressera au m:'!ire un dossier ainsi 
eonstitul; 

1'>/ - le plan au 1/1.000< du " carré ); avant la 
réor.ganisation parcellaire àvec figlUration des Iimit~ 
des anciennes parcelles et des anciens passages; 

,'l!>/ ,- le plan au 1/1.000< du « carré » après la 
réQvganisation parcellaire àvec l'indication des limites 
des nouv.elles parce11es et figuration des voies publi-. 

, qUes et des artèreS de circulation; 
30/ - un état des proprièfail'Cs et détenteurs faisant 

oonnaître pOur chacun d'eux l'ancienne et la nOuvelle 
parcel1e et le prorata de soulte à 'Verser <lU à recevoir ; 
, 40/ - un mémoirejustificatif~des IOpérations de 
réorganisation parcellaire. Le mémoire précisera no­
tamm ent les conditions de prise de possession des 
nouV'ellesparcelle\l, le cmode d'exécution des disposi­
tions préwes, le régime auquel seront,SOtunis les 
cocotiers se trouvant sur les V'oiès publiques, etc... 

ART. .1 1 . ..:.. Le dossier' est transmis pour observa­
tions et avis aux Chefs des SenAices des Travaux 
,~blics, de la, Santé et, des Domaines. 

S'il le juge nécessaire, le maire renvoie ensuite 
le dossier à la Commission pour le mooifier ou I~ 
oompléter selon les indications fourniès par ces Ser­
vices Techniques ou selon ses propres suggestions. 

. ART. 12. -'Le .dossier est ensuite déposé aux bu­

reaux de la mairie. Un avis affiché à la porte de la 


. mairie et inséré dans !Ul1 organe quotidien local d'in­

formation en avertit les intéressés. JI les, informe qu'ils 

peuVient p1;endre connaissance du dossier et du plan . 
,m<ldific~tif des parc:lles. cet ~vis préci;;e que la date 
de l'affichage constitue le pOint de depart du délai 
de quinze jours qui est ünparti pour formuler toutes 
réclamations. Les réclamations verbales ou écrites sont' 
reçues à la mairie et reportées sur un regtistre spécial. 

': ~'1 
: ,-~ 

" ;' 

ART. 13. - A l'issue ,de l'enquêté, la Commiss.i~n "~ 
prend connaissance des' réclaMations e't observations, "~ 
entend' res intéréSsés, ou leur mandataire muni de ,1 

, pouvoirs régilHers, s'ils 1'IOnt demandé,' et statue.." ,] 
> 

ART. 14. -' Un av<is affiché à la porte de la mairié .•~ 
et illséré, dans iI.ln organe quotidien local, d'informatÎQn ,~ 
avertit les intérésSé~ qu'Hs peu~e'nt, pèndant un nou·' '~ 
"eau délai de quinze iours se pourv,oir devant la Corn". 
mission municipale de ,la Commune-Mixte de Lomé .j 
contre les décisions de la Commission par lettre re. :1 
commandée ad~essée à l'Administrateur-Maire. ',j 

ART. 15. - A l'expiration de ce délai, ià O5fll'mis-l 
sion lnIUnicipale de la Commune-Mixte .de Lomé ,exa- .~ 
mine le dossier constitué par, la Commission et les ] 
réclamations qui peuV'Cnt av\')Îr été formulées et donne ~ 
son avis.. "j 

.., ~ 
ART. 16. - Le dossier est transmis aV'ec un rapport) 

de présentation par le'Maire au" Commissaire de la '~ 
République. ." 

ART. 17. - Le Commissaire de la RépubliqUe a 
qualité pour apporter, ap.ès avis des chcl'S des services 
techniques toutes modif:ications qu~i1 juge. utilè. ' ., 

Par afl~êté simple, il approuV'e d'une faÇIJI1 définitive '; 
le proj-et de réorganisation parcellaire du .« ~carré» -'~ 
considéré- '; 


Oet arrêté est publié au Journal Officiel du T<Ygo 

et lest affiché à la porte' de la Mairie. .j 


ART. ,18. - Dès le jour de l'arrêté d'approbation,j 
/ 	 les modifications des limites des parcelles devieruiènt 1 

définitives sans qu'il soit besoin duconsente;ment ,,: 
des propriétail'Cs et des détenteurs. Tous les droiis:! 
existant sur les anciennes parcelles sont tepOrtés sur 1 
les parcelles qui les rémplacent. 

ART. 19. '- Le Maire fait parvenir aux serv.ices ; 
intéresséS les pièces nécèSsaires po.ur leur permettre ! 
d'le'ft1ectuer les opérations prévues par les articles .i 
suivants. " 

:~ 
.:gART. 20. - Les résultats des opérations des. réorga­ .,

nisations parcellajres sont inoorporés dans les docu- .-~ 

ments cadastraux d!! service tOpOgraphique, '~ 

ART. 21. - Le conservateUr de la proprlétéfoncière c~ 
avertit par la vIoie administrative les titulaires de droîts ~ 
réels et de baux que les parcelles sont définitive;ment ., 
modifiées. ,'.~ 

Les mutations foncières se fe'ront sans fràis' par lesl 
soins du conservateur de la propriété foncière sur la l 
demande des titulai.res de droits réels, qui devront ,'~ 
représenter la .copie du Titre FlOnder.' "i 

.~ 

'ART. 22. Le Maire fera établir par ses propresJ 
sel"\~ces les rôleS de recottvrement des soultes à'payer ~ 
par les propriétaires et détenteurs, '1 

ART. 23.: -'- Lès terrains nécessaires pour le boule- ,~ 
yard ciroulaiœ :feront l'objet d'actes d'achats IOU d'é- :l 
changes amiables ou seront ,expropriés oonfonnémentl 
aux dispositions du décret du 1er septembre 1945.'1 

j

i 

l 
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Fait et délibéré· en séance de la Conimission Per-. 
... inanente à Lomé le 5 aOût 1948. 

Le Président de l'AR.T., 
. Pré,sident ~.la·Commission. Permanente, 
'. .. OLYMPIO Sylvanus. 

Le Se.rétdire de l'AR.T. 
TRÉNOuRodolplje. 

ARRETE /'10 837/DOM. dJl 22 octobre 1948. 

LE GÔUVERNEUR DES COLONIES; 

CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR., 

. ·COMPAGNON DE· LA· LI~J~:R.ATION, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQÙE AU TOoo, 
Vu· le décret du 23· mars 192J. déterminant les attributions . 

et les PouvOirs du Çommissaire de la République au Togo; 
. . Vu le décret du 3 ja~vier Ùl46 portant r~rganisatiori
administrative :du territoire ·.du Togo et création d'assemblées 
repr~ntatives;. . 

Vu le décret nO 46_2378 du 25 octobre 1946 portant 
création de J'Assemblée Représentative du Togo; 

Vu la délibération ·nO 34-ê!u 26 août 1948 de l'Assemblée 
. Représentative du Togo portant approbation de ·la fixation 
des limites du périmètre urbain de l'àgglomération de Da-
par..go-;· .. . 

Le conseil privé ·entend1-':; 

ARRETE: 
ARticLE PREMIER.· - Est rendue exécutoire-au TOgo . 

la. délibération no 34 -du 26 août 1948 de l'Assemblée ­
Représentative du Togo portant approbation de la 
·fixation des limites du pétimètre urbain de l'agglomé­
ration de Dapange. 

ART. 2: -,--.Le ·présent arr.été sera enregistré, commu­
niquéetpublié pârtout OÙ besoin sera. 

Louré, le 22 octobre ·1948. 
pour le ComfTÛSSaire de la République absent, 

.Le Secrétaire Général, 
chargé de l'expédition des affaireS 

coivanleset urgentes, 
. F. M. GUILLOU. 

DEliBERATION NO 34 d# 26 août 1948 portant 
approfJatton de la fiXation des limites dU périmètre 
wfJain de l'artglomérafion1te Dapango. 
L'Assemblée Représentative du Togo, 

Délibérant oonformément aux dispositions de l'article -34 


du :déc~ du· 25 octobre 1946 portant création d'une Assem­
blée Représentative au To,go;·· . . . 


Vu le décret .du 13 mars 1926 portant organisation: du 

Domame ~t du· régime des _terres domaniales au Togo et 

l'arrê~· no,: 187 du 1~ avril 1927 détermmant les conditions 

d'.pp'lloallon dudit décret; .. · . 


Vu la circulaire. du· Commissaire de ia:-RéI?ublique au Togo 

en date du 4 octobre 1926 sur la délimita lion du périmètre 

des Centres Urbains. .. . . 
. Vu"-·Parrêté nO. 267 du 8 juir:t 1935 r'èglemen~nt ·1e~ permis 

de construire, 'd'hygiène· l'urbanisme et la voirie dans les 
centres urbains du· Togo; 

Vu l'ar'~êti rio 156 du. 22 mar;;' 1945 sur l'établISSement des 
. planS . généraux d'aménagement et d'extension des centre$ 
urbains; .. _.. . •. .. ­

Vu)e rapport rio 118(APA. du 2 aoat -1948 de M. le 

Commissaire de la RépubHque au Togo; 


. A adopté dans sa séance du 26 août 1948 les· dispo­
sHion·s dont le texte suit:. . . _ . c 

ARTICLE UNIQ~E. - Le· périmètr.e du centre urbain' 
de Dapango _est délimité comme il suit :. . 

. 1"/ - Au Nord: paT une droite ori.entée Ouest: 

-Est, d'une longueur de 545 m. reliant la borne C li la 

borne D, et coupant l'axe de la route de Dapang'(j"à:. 

Tenkodogo à 207 m. à l'Est du point C et à 338 m. 

à l'Ouest du point D. Sur cette droite C.D., et à 


. 200 m. à l'Est de la borne C,· se trouve une borne 

C implantée à 7 m. à l'Ouest de l'axe de ladite -route. 


20j - Aû Nord-Est: par une/droite orientée Nord. 
Ouest - Sud-Est d'une longueur de 271 m. reliant 
la borne D à la borne E, et coupant la rOute de 'Da­
pango à Korboll'gou à 181 m. au Sud-Est du point· 
D et à 90 m. au Nord-Ouest du point E. 

?P/ _. à. l'Est: par une droite orientée Nord-Sud·· 
,. d'une longueur de 870 m. reUant la ·borne E à li bor­
ne F, et formant avec-la· droite D.E. Un angle de 158 . 
grades 16 centigrades. .; 

40/ - Au Sud: par une droite orientée Est-Ouest·. -' 
d'une longueur de 694 m. reliant la 'borne F. à la 
borne A. et coupant d'abord l'ancienne route de Mango 
à DapangQ, à 220 m. à l'Quest du point F, puis .Ia 
nouveUe route de Mango à Dapango à 457 "m.· à 
VOuest du même point F. 

50/ - A l'Est: par une droite' orientée5ud:Noid 

d'une longueur de: 429 m. reliant la bol'l1e A. à fa 

borne R et formant avec la droite F.A. un angle de 

112 grades 53 centigrades. 

- (p/ - et par une droite orientée Sud-Nord d'une 


longueur de 644 m. reliant la borne B. à -la borne C, 

et coupant l'axe de l'ancienne route de Da:pango· à 

Nanergou à 554 m. au Nord du point B. ·et à90 m. 


. au Sud du point C. 
Fait et délibéré en séance publique à Lomé, le 


26 août 1948. 

Le Président de l'AR.T., 

OLYMPIO Sylvanus. 

Le Secrétaire de l'AR.T. 
. TRÉNOU· Rodolphe. 

ARRETE N0 838/DOM. dJJ 22 octobre 1948. 

LE . GOUVERNEUR DES COLONIES,' 

CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR,·' 

·COMPAGNON .DE. LA LIBËR.ATION, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE. AU ToGO, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions et 


les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; . 

Vu le décret -dl:! 3 janvier 1946 portant réorganisation 


adminIStrative du territoire du Togo et création d'assemblées 

représentatives; .. 

Vu - le décret nO 46-2378 du 25 octobre 1946 portant 

création de l'Assemblée Représentative du Togo·; 


Vu la délibération nO 35 du 26 août 1948 de l'Assemblé<, . 

Représentallve dù Togo portant ~pprobatjon du plan -de 

lotissement commer{~.ial de la ville de Dapango;


Le conseil privé entendu, . .,' 

. ~; 



i 
, '-']

or .r j 
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. ARRETE: 
ARTICLE, PREMiER. - Est rendue exécutoire au' Togo 

la d.élibér{ltion nt> 35' du 26 août 1948 de l'Assemblée 
Représentative du Togo P9r1ant approbati'On dl! plan 
de lotissement commercial de la. ville de Dap1l!lgo. 

ART. 2. -' Le présent arrêté sera enregistré, cominu­
n'iqué et pubné partout où QeSOin, sera. 

Lomé, le 22 ocrobre 1948; 
P. Le Corttntissaire de la Répal1lique absent, 


Le Secrétaire Oénéral, 

chargé de l'expédition des affaires 


couraJties et· argentes,

F.M. GUILLOU. 

DELIBERATION No 35 dIJ,·26 aoat 1948 po/tant 
approbation dIJ, plaJt' de ÛJtisseJltent commercIal de 
la vtlk de DapaJtgo. . 

L'Assemblée Représentative du Togo, • 
Délibérant confo"';'ément aux dispositions de l'article 34 

du décret du 25 octobre 1946 portant création d'une Assem· 
blée Représentative au Togo; 

Vu le' décret du ,13 mars 1926 JI!lrtant o,:-'SanlSatIon .);lu
Domame et du RégIme des !erres 'Qomamales au Togo et 
Parrêti nO 187, dultlr avril 1927 dë!;!rrn1naÎlf les conditions 
d'appGcation dudit décret; 

Vu le rapport n'" 152fDom, du 8 août' 1948 de M: le 
Olmmissa;re de la"République..au ~ogo; . 

A adopté dans sa séance du 25 août 1948 les 'dispo­
sitions dont le texte suit: 

ARTICLE PREMIER. Est approuvé sanS réserve le 
plan du lotissement .commercial de la ville de Dapan'g'O 

, tel<jlli.'il est présenté par le service topographique du 
T erritbire. 

Sont approuvés notamment, la configuration, la su-' 
peificie, la situation, l'orientation, les tenants et les 
aboutissants des' quatorze lots fonnant ce lotissement. 

ART. 2.-~Sous. réserve de l'immatriculation préala­
ble au profit du Territoire, cIlt aùrorisée la mise en 
adjudication publique ,des 'quatorze lots susvisés. 

Est approuvé, en 
des charges relatif 

Fait ,et délibéré 
26 août 1945. ' 

, i 
l' , 

conséquence, le projet de cahier 
li cette adjudication. 
en séance publique à Lomé, lé 

Le Président de l'AR.T.,
OLYMPIÙ Sylvanus. 

Le Seciétaire de l'AR.T. 
TRÉNOU Rodolphe. 

ARRETE No 839/DOM. du 22 ociobie 19.fS. 
LE GOUVERNEUR DES' COLONIES,' 
CHEVALIER oE LA LÉQtON ·O'HONNWR, 

CoMPAONON DE LA LIBÈltA110N, 

COMMISSAIRE DE lA RÉPUBLIQUE AU TOG<:l, 

Vu le décret du 23 ma".1921 déterminant les attributio,ns et 
les poUVoIrs du Olmmi ..aire de la République au Togo; 
: Vu le déc",t du 3' janvier 1946 portant r~rganisation . 
administrative' du ter$itoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives; , 

. . . ' ~ 

. Vu le décret nO 46-2378 du 25 oelobre 1946 portant cr~tiori);;l 
de l~Assemblée' Représe,ntative dù Togo; , " ;"; 
, Vu la délibération nO 51 du 25 "'p!embre 1948 de 1'Assem- 'i 

• blée Représentative du Togo autorisant la mise en adjudioation ,'ï
publique de 38 ,lots supplémentaires du· quartier d'Ahanou- '~ 
kopé Il Lomé; . , 

Le con..,il privé entendu; 
.',~

j- ,, 
ARRETE: '~ 

, ARTICLE PREMIER. - Est rerrdue exécutoire au Togo ~ 
la délibération no 51 du 25 septembre 1948 de l'Assem; ; 
blée Représentative du TOgl> aurodsant la mise en ~ 
adjudication pubLique de Trente huit.lots S'Upplémen- 1 
taites du lotissement du quartier d'Ahanoukopé à ',~ 

LO::~. 2. _ Le présent arrêté sera enregistré, commu-1 
niquéet publié, partout où . besoin sera. . ,J 

Lomé, le 22 ocrobre t 948 . 
POUl' le Commissaire de ta Républi<{1VJ absent, 

Le Sec,étaùe' aéné,al, ' 
cfjargé de l'e,xpédition'd.ès affaù'ell 

c4ttrMies eturgenks, 
1". M. GUILLOU:' 

DELIBERATION No 51 d!t 25/9/48 aJtiort:;f1!Û la) 
'trBse en tul;udicatton publiq'ile. 
L'Assemblée Représent~tive du TOgl>, .. 

- . . .. 
Délibérant conformément aux dispositions de l'arbéle 34 du", 

~ 

décret du 25 octobre 1946 portant création d'une Assemblée l 
ReprésentatIve au. Togo; " :: 

Vu le décret du 18 mars 1926 poriant organisation du 
Domaine et du régime des terres âomanlales .du Togo et :~ 
l'arrêté 'nI> 187 du 1er avril 1927 détèrminant les rondi-, ,j 
tions d'application dudit décret; ..~ 

'Vu le rapport nO 37/Dom. du 18 Il10'' 1'948 de Monsieur .~ 
le Olmmiss.ire de la République' au Togo; ,'1 

A adopté dans sa séance du 25 septembre' 1948 I.es q
dispositions dont le texte suit : " ,~ 

, "-J 

,ARTICLE PREMlER. - Est autoTisée la mise en adjudi- '~ 
cation de trente huit lots du lotisse'ment d'Ahanoukopé, .~ 
sis à Lomé, Avenue du Camp prolongée. ' ;: 

ART: 2 . ...,.. Sont approuvés la ~n'figuration, la super- i 
ficîe, la &ituation, les-tenants cl aboutissanis de' ces lots :; 
all'ecleur orientation tels qu'ils SOnt consfgnés au plan ...., 
ci-joint dressé par le service topographique du Terri-, [ 
~~ , .. ,

. - .~ 

ART. 3. '- Est approuvé le cahier des" charg~ rela•.~ 
tif li l'adjUdication visée à l'article premièr., ) 

d 
Fait et délibéré en s.éance publique li Lomé,.le 25 

,{' 

';; 
septembre 1948. . 

Le Président' '!.te l'A.R.T" 
/ , OLYMPIO Sylvanus. 

Le Secréitijte dei'J,.R.T. 
FREtTAS Paulin. 

http:Lom�,.le
http:l'e,xp�dition'd.�s
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"S.rvlce c1es Travaux Publics 


ARRE'{E No 847ji.P. du 26 octobre 1948. 

LI! OOUVI!IlNEUR! DES COLONIES, 

CMEVALl~ DE LA LÉGiON D'HoNNEUR, 


COMPAONON DE tA' LIB~ATION, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tono, 

~ Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributiolll! 
et les pouVoirs dU Commissaire de la République au 'rOll"; , 

Vu le ,décret du 3 janvier )046 portant réorganisatiÔn 
administrative du' œrritoire du Togo et création d'assemblées 
repréoontatives; , 

Vu l'arrêté Nb 114 du 23 février 1938 portant organisation 
et fIxant les attributions du Service des Travaux Publics 'et 
des Transports du Togo; ( 

Vu l'arrêté Nb 953 du 15 décembre 1946 définissant les 
Qrganism6. d!exécunol1 du Service des Travaux Publics ~ 

Sur la proposition du Chef du Service des Travaux Publics 
et des Mines; /' 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. ,l'arrêté No 953 du 15 décem­
bre 1946 susvisé est rapporté, sauf le 4e alinéa (Oara­
ge Central). ' ," , , 

_ ART. 2 • ....:. Le présent' arrêté sera enregistré, publi~ 
et communiqué partout où besoin sera. 

, • / Lomé, le 26 octobJ1e 1948. • 
Pour ee Commissaire de la Républlq'ue absent, 


Ù'I Secrétaire Oértéral, 

chargé ete l'expédlfJondes aflaires 


cowantes et urgentes, 

F. ' M . .oUlllOU. 

, Caca. 

ARRETE No 852jAE du 28 octobre 1948. 

LE OOUVI!RNEUR DeS COLONIES; 


CHEVAL1ER DE LA !.totON D'HONNEUR, 
COMPAONON DE LA LlBtRA110N, . 

COMMISSAIRE DE LA R~PUBLIQUE Au TOGO, 
Vu le décret du 23 mars' 1921 déterminant les attributions, 

et 'les pou""irs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 3' janvier 1946 portant féorganisation 

administrati"" du territoire du Togo ef création d'assemblées 
fIlprésentatives; -, 

,'Vu l'aete dit 101 'du 14 mars 1942 et textes suhséquents; 
Vu l'arrêté nO 723 AE. du 15 :sepœmbre 1948 portant fer­

m<!ture de la campagne intermédiaire du cacao r~lte 1947­
1\Wl;· ' , 

Vu la lettre 8097 AE/l en date du 18 'octobre 1948 du Se­
crét;ire d'Etat'~ la France d'outre~mer; . 

ARRETE: 

'ARTICLE PREMIER. - La cam'pagnj:! d'achat du cacao 
de la récolte principale 1948·1949 èst ouverte à comp­
ter du 1cr nOViembre 1948.',", , 

ART. 2. - La valeur F.O. B. port d'embarquement 
du cacao ~mmèrcialisé au cours (,!<! cette récolte est 
fixée à 84.407 frallcs CF.A. -la tonne logée. 

ART. 3. - Vu l'urgènee, le présent arrêté sera rendu 
immédiatement appLicable par voie d'affichage à III 
Mairie·.de Lomé, danS les bureaux des circonscriptions 
administratives et des P.T.T. 

, , Louré, le 28 octobre 1948., 
Pour te Commissaire de la République absent, 

Le Secrétaire Oértéral, ' 
clulrgé de l'expédition des affaires 

coarantes et argen/es, 
F. M. OUILLOU. 

Arm.a ct mUAitions 

ARRETE No 857jA.P.A. du 30 octolJre 1948. 

LE OOUVEIlNEUllI.DES COLONIES, 


CHEV ALlEP. nE' LA LtOlON n'HONNEUR, 
COMPAONON DE LA LfatRATJONj ~ 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 
Vu le décret du 23 niars 1921 déterminant les attributions' 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 3, janvier 1946 'portant réorganisation ' 

administrativè du territoire du T'Og'O et création d'assembléœ ­
représentatives;' '_ 

Vu lè décret du 18 août 1922 règlement.nt là vente, la ces. 
sion -et la détentIon des armes à feu et des munitions au Togo~ 
ensèmble le décret du 22 qctobre 1929 le modifiant; 

Vu la déCision No 412fAPA. du 4 juillet 1947 rapportlUIl 
les autorisations d'ouverture de dépôts privés d'j)rmes- et de 
munitions; 

Vu l'àrrêté No 406fAPA. du 25 août 1948 autonsant l'ou­
verrure de dépôts d'armes et de munitionsj 

ARRETE: 

ARTICl-E PREMIER. - Les quantités maxima de car7 
touch~ dont le dépôt est toléré dans les diverses bou- , 
tiques des Maisons de Comrtle'rce énumérées à l'arti. ' 
cie premier de l'arrêté du 25 août, 1947, Sont portées 

. de '500 à 2.000 cartoùches. 

ART. 2. ~'Le présent arrêté sera e'ru:egistré, commu­
!)Îquéet publié partout où besoin sera. 

Louré, le 30 octobre 1948. 
Pour te Commissaire de la Répabliq'a~ absent, 


Le Secrétaire Oértéral, 

. chargé de l'expédition des affaires' 


courantes et urgentes, 

F. M. OUlLLOU. 

ARRETE No 864jA.P.A. du 4 nOlfemlJre 1948. 

LE OOUVEllNEuR t;ES COLoNIES, 


'CHEVAL!E~ DE Li\. LtOION O'HONNEU~, 
. _ CoMPAQNDN DE LA L1BtR.ATION, . 

CoM,MlSSAIRE DE LA RÉHJBLlQUE AU Tooo, 
, Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 


'et 'les pouvoirs du Commissaire de ,la République au Togo; 


Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administraii"" du territoire du Togo et création d'assemblées 

, repréoontaüves; , ' . 

Vu le décret du 18 août 1922 règlementant la vente, Ja. ,ces­
sion et la détention des armes à feu et des munitions au Togo, 
ensemblé le décret du 22 octobre 1929 le modifiant; , ' 

http:r�glement.nt
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yu la décision nO 412/APA. <lu 4 juillet· 1947 rapportant les 
'~utorisatlons ii'ouvertur<; de dépôts privés d'armes et de, muni­
tions,; . ' 

Vu l'arrêté nO ,406{APA. du 25' aont 1948 autorISant l'ou­
'verture de dépôts d'armese! de muniltons: . 

ARRETE.: 
ART!GLE PREMIER•. - Les quantités maxima de pou­

. dre dont te dépôt est toléré dans les diverses boutiques 
des MaisonG de OOnrmerèe énumérées à·l'articie premier 
de I!arrêté du 25 août 1947, sont portées de 30 à 100 
kilos. ' '. . 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enr~gistré, commu­
niqué et publié. partout où besoin sera. ' ,. 

Lomé" le 4 novembre 1948­
J. 	 H. CÉDILE. 

-~---~-

Lubrillanis 

'ARR,ET E No StiOIAE tfu 3 novembre 1948. 

LE GouVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER nE LA tZOION n'HONNEUR

j 
~ 

. COMPAONON DE LA LIBéRATION, ' 

CoMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo;·· 

'. 
" 

-

, 

, 

" 
Vàlor ail (fût de 205 litres) 	 . , . ,· Vrsa Qil (fût de 205 litres) , . 

Aluriga ail (fût de 205 litres) . . 

Texaco Motor sAE (fût de 205 litres) . 

MataI' ail SAE 50 (caisse de 10 tinesde 

" 
1 gallon) 
 '. .Motor oil 5AE 50 (tin .de 5 gallons) . . . . 


Motor Oup Grease (fût de 45 kilos) . .. 

Gesr oi! (fût de 205 litres) . . . . . . 

Motor Oupgrease (caisse de 24 tins de 1 ·lb.) , . 

Motor Oup (caisse de 6 tins de 5 lbs) . . . 
 -'· 
Home lubrican (caisse de 36 tins de 4 ounces) 

Thuban oi! 140 (caisse de 6 tins de 5 Lbs) 

Thllban oiL 140 (tin de 35 Lbs) . .
· Motor oil SAE 30 (eaisse de Il tins de 1 gallon) 
Motor oil SAE 40 (càisse de Il tins de 1 gallon) 

Les prix de vente en dehors de LOmé ne peuv:ent., 
êtrê majorés que dès se'Uls frais de transport et de 
manutention. '. . .' . 

A)<T. 2. ..:... Toute infraction aux dispositions du 
présent arrêté sera poursuivie et réprimée par la' loi 
dn 14 mars 1942. 

ART. 3. - Le présent arrêté seràenregistré, commu­
niqué et publié partout où besoin sera., . 

Lomé, le 3 nov:emlire 1948. 
.~' J. H. CÉDlLE. 

J>rix de gros 

7.184 Cr. 
7.408 ­
6.173 ­

~10663 
2.616 ­
1.453 ­
3.828 ­

, 7.969 ­
1.223 ­

. 1.346 	 ­
763 ­

1.218 . ­

1.234 ­
2.093 ­

. 
Prix da _'tal.l 

. 	 . 
. , • 

'Ie lin le kiloLitre nu 
1 

35 	ft. , -
36 	 ­ -
30 	 ­ - , 
52 -

- . 262 fr . 
- - .- -

, '39 	 ­ -
51 	 ­-

.. 225 ­-
21 ­-

- 203 ­
-- . 

- 262 ­

262 ~2.093 - ­1 
i 

, ,En..ip.....t. 

.­
;;.,-.. .:$-. , 

. - ":J_. ." 
j 
.~ 

85 fr. '~ 
- i 
-

- 'J 
~. ~1 

- ~ , 

.... 1 
. :~ 

ARR.ETE No 861/E. do. 3 IWl'entb.",d948. :1' 

LE GOUVERNEUR: MS COI:;QNIEl';':' 
CHEVALIeR DE LA LtoroN, "D'HONNEUR. {, 

COMPAONON DE LA UBtltAnON, ",' 

COMMISSAIRE DE LA -RÉPUliLIQUE- AU TOGO, .' 

. Vu le décret du 23 inars 1921 déterniin""j lesl!ffribuHOII8 1 
et les pouvoÙ'S du Q>mmissaire de la.Répoblique au. Togo; cl 

Vu le décret' du .3 janvÎer 1946 portant 'réorganisation '1 
admi.nistrative, .du territoire du Togo ef ~réa:tion d'assemblées :~ 
representallves, ", . cY.l 

, 

1.~.. 

. ... . .. 
.. 



•..,.~_ .. 

16 novembve 1948 JOURNAL O,FFIClEL', DU TERRITOIRE DU' TOGO 1067 

Vu 'l'arrêÛ No A62 du 25 août 1941 portant organlSalion (je
i'E,PS. de Lomé;' ," 

Vu l'arrête No 557 du 6 no""mbre 1944 réoJ:ganlSant llEn­
seignement'. profesSIOnnel; _. ". . 

Vu, 'l'arrêté No 7ll du 13 févri~r 1945 portant otj(anis:mon ' 
du Cours Normal de$ Monîte4rs de PEnseignemenf""prïrnaîre
d'Atakpamé; , " " ' , 

Vu l'arrêté No 1381E. du 21 iutn 1947, portant <luverlUr<l> 
d'une première ~nnée d'Ecole ~rimaire Supérieure à Sokodé; 

Vu 1" procès_verbal 'en date, du 22 "juill<;t 1948 du con.eil de 
perfectionnement de l'Ecole Profes,ionnelre de Sokodé; 
, Vu te proois-VlerbaC en date du 2 ,oot 1948 du cons,eil de 

,perfectionnement du Collège Moderne de ,Lomé; 
Vu les prévisions budgétai""!.; 
Sur la propositIon du Cbef du Service de l'Enseignement; 

ARRETÉ: 
'ARnCLE PREMIER. - Le montant de l'allocation 

jQUmalièœ de .nourriture e~ d'entretien des internats 
du Territoire pour ,le premier trimestre de l'année 
scolalre 1948-1949 est 'fixé ainsi qu'il suit: 
Collège Moder/te de ù1ltfé - CoMil:ge ModerfUI de 

Sokodé - Cours Normal de Motiitews d'Atakpflmé 
, NQUlTiture - " , . . ' • 27 'Frs, 

Entretien . • . . . . ." 13 ­
!?,cole Professio1W1/le de Sokodé 

Nourriture .. ... "" • • • .' .. 35 fl:s. 
E;ntr.etien . • . . _ . . . 1;5 ­" 

ART. 2. Le montant des avances consenties aux 
économes de ces établissements est fixé oomme suit : 

Collège Modl.nle de' Lam'; .• 125.000 frs, 
ColJ,ège Moderne et E,P. Sokodé. . 85.000 ­
Cours Normal Moniteurs Atakpamé . 26.000 ­.... 
ART, 3. - Le présent arrêté sera, enregistré, publié 

et èommuniqué partout où besoin sera. 
Lomé, le 3 novembre 1948. 

J. H. CÉOlU!. 
---' ­

J"~h:e 
~ 

AR.RETE Nb 880jA.P.A. (fa 8 novemôre 1948., 	 , 

, 'LE GOUVE,RI'lEUR Des, CoLONIES, 
CHEVALIER DE LA LtdlON n'HONNEUR, 

CoMPAGNON DE LA LmtRATIQN. 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUSLIQUE AU TOGO, 
VU le décret du 23 mars /921 déterminant les' attributions et 

les pouvoirs du Commissaire de la 'République au Togo; 
Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation

, allministrati,ve do ,territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives; . ' 

Vu le décret du 21 avril 1933 réorganISant la justice indi· 
gène au TQgo; ~ 

Vu l'atrôté nO 190 'du~ 15 seplemb;e ,1922 aCëOrdant une,ln­
demnitè aux assessems des tribunaux iodigènes, modifié par
les arrêtés nO' 183 du 25 août 1923 et4OôjF. du 22 juillet 
1943; 

ARRETE: 
. ARTICLE PREM'lER. Est abrogé l'arrêté no 406/F 

du 22 juillet 1943 sus-visé. 

ART. 2. - Sont fixés comme suit pour compter dll 
l,er novembre 1948 les taux des îndemnitésspéciàles:' 
pour audience accordées aux assesseurs des tribunaux 
civils du Ilfr et du 2e degré du Territoire: ' 

1"),- Assesseurs dOmiciliés à plus de 1; kilomètres 
,du siège du Tribunal:', , , ' 

Cercle de' Lomé , . • ' . . . 80 frs" ' 
,Tous autres cercles .. . '. , ,,70­
~) - Assesseurs, domiciliés à moIns- de. 5 kilo'l!.~', 

tres du siège du Tribunal: ' ' ' , 

Cercle de Lomé '. '" 60frs. 

Tous autres .oerc;eS, 50 ­

A~T. 3. - Le présent arrêté sera enregistré, oommu· 
_ niqué et publié partout où besoin sera. , ' 

Lomé, 'le 8 novembre 1948. 
J. H. CÉDII.I!. 

--------------~-- , 
Prohll>lIIoB de • .,rlie 

ARRETE No 881jAE. t/Jl 9 novemllre 1948. 

LE GOUVERNEUR DEs. COLONIES, 

CHEVALIER DE LA LtOION D'HONNEUa, 


CoMPAGNON DE LA li8~AT10N, 


COMMlSSAIRE DE LA RÉPUllUQUE AU TOGO, 

VU le décret du 23 mars 1921 détermin'ant les attributions et 

lèS poUVOIrs du Commiss.ire de la République au, Togo;' 


Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 

'administrati"" du territoire du Togo et cré.tion d'assembléei; 

représentatives j . 


, Vu 'le décret dû 5 décembre 1939 règlementant l'exportation 
de certains produits cofonihux j~"" , ,, , 
, Vu l'arrête'du 23 février 1942 règlementant l'exporl.tion'des ' 
prodpits d'A.Q,F.;, ' 

'Vu fa loi' du 14 marS 1942 cotfifiant le réil'ime ae.s,prlX H 
, stocks dans les Territoires relevant du Secretariat ,d'Etat aUi( 

oolonies; \ 
Vu l'arrêté 327 AE. du 7 avril 1948 fIxant les conditions de 

mise en vente et de Circulation des marChandIseS d'Importation;' 
Vu l'arrêté 333 AE, du 17 juin 1945 règlementant la sortie 

des denrées alimentures et du savon sous Torme de coUs pœ-,
• taux, paq.uets..poste 	et envois similaires, provisions de route et 

de ménage, pacotille, " 

f Vu les .rrê;'tés 54.1 'AE, é! 574 AE, des 26 septembre 1945 
et 31 juillet 1946 modifiant et COIIlplètant l'arrêté 333 AE, du 
17 jUill 1945; 

• ARRETE: 
ARTICLE PREMIER, Les arrêtés 333 AE, 541 AI;, 

et 574 AE des 17 juin 1945, 26 septelnbre '1945, et 
31 juillet 1946 sont abrogés et remplacés par les 
dIspositions suivantes: 
lA - EnI/ois par ~paqUets.pOSt(J, aéropaqüets' t!t cotis , 

, postdJlx à destinaiion de la France et 'rk tous, ' 
duires TerritOires Fnmçais. ," 

A. - CON'DlTIoNs DES EXPÉDIT.IONS. ­
, ART, 2. - Les envois en paquets.poste, oolis pos. 

taux, aéropaquets à destination de la France et de 

tous autres territoireS Français, sous réserve pour ces 

derniers des diSpositions règlementaires locales, sont 

autorisés danS les conditions suivantes: ' 


Pour être acceptés aux guichets de\; bureaux de poste 
et des compagnies de navigation aérienne et être 
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açhemlnés sur leur destination' les paquets .ou colis 

postllllX . contenant' des denrée!s alimentaires et du 

savon devront obligatoivement; .' 

a) ":"·avoir,un caraclèrefamHial et absolument gratuit; 

ô} ..:.. ne contf!nir que de!s produits dont la liste limi. 

" tauve "Ilt donnée à l'article 3; 

c) -,- être revêtus d'une_étiquette spéciale;, 

d) - compOrter, inscrite à l'extérie!ur, la mention" Co­

, '. .' lis Familial Gr,atuit » la valeur et le détail du 


>Il- ' cOntenu',
e) 

, 

- s'il s'agit de paquets..poste, être revêtus de 
, . l'étiquette verte C.I.. « à soumettre à la 

Douane », ou, à défaut d'étiquette verte, 
'd'une inscription indiquant la nature, l'ori· 
gine, la quantité et la valeur des ,produits 
exportés, s'il S'agit de colis postaux ou d'aéro­
paquets être - accompagnés de la 'déclaration 

, ,en doual1Je réglementaire. ' 
, 1 Pro/Juifs susceptibles d'être exportés. 

ART. 3. '- Peuvent seuls être exportés par p~quets: 
poste, colis postaux, aéropaquets et messageries le 
savone! les produits alimentaires suivants ,à l'exclu­
sion de tous les autres: 

arachides 

café vert ou tonifié 

èacao ,en grains ou broyé 

frui!,s secs, frais ou tapés 

poissons salés" séchés ou'' fumés d'origine locale, 
conserves de poissons d'origine locale' " 
viande d'origine' locale, séchée, fumée ou salée 011 

conservée par tout autre moyen_ 
confitures, choC\?;lat, confiserie de fabricaHon locale 
miel de production klcale 

"huiles et graisses végétales de production klcale 
, beurre indigène ' 

légitimes secs ou séchés de production locale 
maïs, mil, riz, manioc, patates et autres végétaux 

exotiques similaires de production lo<;ale, en grains, 
racines, farin"s~ fécules ou sous toute!; autres formes. 

EtifllGeltlJ$. • 
ART. .4. Ces étiquettes sont extraites d'une carte 

d',expédit~ur. Elles coufèn!nt le droit d'expédier, tous 
. les mois, douze kilos bruts de prodUits repris à Parti· 

cle précédent. 
, Lf! poids 'unitaire des env<îÎS est fixé par les règle. 

ments postaux et porté à la connaissance desusag~rs . 
par tout~s voies appropriées. . 

,Les étiquettes ,ne peuvent être utilisées que pendant 
le mois de leur validité dans la ,limite des poids uni· 
taires fixés, par les' règlements postaux. - L'apposi. 
tion sui" un même colis de pluSieurs étiquettes extrai­
tes de ,la même carte est permise et couvre l'envoi 
dans la '1iririte d'u poids qu'elles représentent. .. 

, 
~ 

Cartes .d'expédlteru ' ayants.'droit. 
A~T. 5.' - Des cartes d'expéditenr peuvent être 


délivrées à ~ha.q1ie .Français d'origine métropoli~aine 

Ol! NordcAfncame agé, .de plus de 17 ans réslclant 

au T9go ou s'y trouvant rdenu pour des motifs 

de service. Exceptionnellement des cartes pourro!)t 

.être délivrées aux personne!srésidanf au Togo âgées 

de plus de 17 ans, d'origine non ,métropolitaine ou 
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Nord.Africaine ayant leur famille dans la Métropole .~ 
où dans les territoires l'.rançais d'Outre.Mer. ~ ,~ 

II n'est délivré de, droit qu'une seule carte par expé. :'~ 
,diteur sans que le' hombre d~ cartes délivrées aux ,) 
membres d'Urie même fam~ne vivant ,ensemble- puisse '! 
être supérieur à deux, l'une pour i'épOux,Yautre pou.,,? 
l'épouse que l'un ou l'autre conjoint soit ou' non pré- c< 

sent au Territoirf!. '1 
D~s tickds.supplémentaire pourront. toutefois être;; 

délivrés, dlfn~ la limite de' six kilogrammes Pi'r mois,! 
et par enfant, à tout chef, de famille titulaire d'une, 'l 
carte qui J'ust,ifiera avoir dans les terri,toires énumérés 1 
à l'article 2, un ou plusieurs enfants., ',J 

Les personneS séjournant temporairement au Terri~ 'l' 

toire pourront obtenir, 'sur leur de'mande; destickets; 
d',expédition correspontlant à la durée de leur séjour. ,:~ 

ART. 6. - Pour obtenir. les tickets supplémentàires~ "1 
préVllls à l'article 5, les bénéficiaireS éVentuels doivent ': 
fournir toutes justifications jugées utiles. '" 

Délitwa//Ce. 
- ',)

'i 
ART. 7. - Les cartes sont délivrées ef renouvelées 

à Lomé par l'Administrateur.Maire, ailleurs par le'S 
Commandants de Cercle sous le contrôle' clu Bureau 
Economique. ' " ,~ 

En ce qU: concerne, les marins affectés au ToglO et, '~ 
..les hommes de troupe, l,es dem~ndes seroirt, ~entra- 1 
Usées par les Chefs d'Umté' qui transmettront un. état) 
nominatif à 'l'Autorité adininistrative de lieu. dé ' rési­ .\j
dence;, 

Les cartes sont personnelles et ne peuvent être' 
utilisés que par leur titulaire ou par la personne par 
Lu: désig'Ileé lors, de son départ en congé dans les 
conditions prévues à l'article 9. 

Validité. 
""­

ART. 8. - Les catVes ne. sont valables qu'au Togo. 
En caS' de changement de colonie, le titttlaire d'une 

carte devra la remettre au- Service qualifié de Sa nou­
velle résidence qui procédera à son échange, soit direc­
tement, soit par l'intermédiaire des autori,tés adminÎS­
trativ1:li. _ 

RlJtrai( des",çait.es. 
ART. 9. Les titulair,e§"' d'une car;te d'expéditeur 

quittant le Territoire du Togo pour se, ren:dr~ cil· 
~ngé en France IOU en Afrique du NlOrd pourront con­
tinuer à bénéficier deS dispositions d'u présent arrêté 
p~ndant la période 'correspondant à le!ur congé régulier 
augmenté des délais de route. 

Pour en' bénéficier, ils devront, avant leur départ, 
présenter aU Bureau 'Economiq~e à Lomé" ou au 1 
Commandant de .cercie, la ou les cartes -d'expéditeur • 
en leur possession. - Le Service, compétent âétache-' , 
ra de ces cartes I~ étiquettes correSpOndant à lal 
durée ge leur absence du Territoire, et après y avuir :',,',1 
apposé, le cach~t officiel, les remettra auX- titulaires. ~ 
- Ces derniers ,leS confieront à une tierce personne.1, 
qui assurera l'expédition des colis. ' ' , ;: 

Les Chefs de famillè quittant le Territoire accom- 1 
pagnés de leurs enfants pourro"t ,de\nander que' leur: 
soit attribué pendant la durée de lenr congé régulier ,~ 
une demi-carte' d'expéditeur en faveur' de chacun de ,~ 
leurs enfants. - ,! . -~.~ 

{ 
" 

." 
>·1 

' 

1 
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Les envois de colis effectués dans les ronditions. 
fixées ci-dessus cesseTont. automatiquement soit à 
l~expiration du congé régulier des titulaires de cartes 
dJ,exp'édi!eur - soit à la date à laquelle lesdits 

. titulaires dè cartes d'expéditeur seront· appelés à, 
servir hors _du. Territoire si 'cet appel intervient avant 
l'expiration du COlligé. ' 

,Les, titulaires d'une carte d'expéditeur quittant le 
Territoire du Togo pour sé rendre en congé en France 
ouen Afrique du Nordet qui ne désirent ,pas rontinuer 
à bénéficier des dispositiol1,s du présent arrêté sont 
tenus de reme'ttre' leur cart,e avec les étiquettes non 
utilisées à l'Administrateur-Màire de Lomé ou au 
Commandant' de Cercle, s'ils quittent le Territoire 
Sans passer par Lomé., 

Les Compagnies denàvigation maritime ou aérien­
ne ~t de ttansports,transsaha,riens ne doivent délivrer 
,de billets de passage individuels ou collectifs que _sur 
pré"entation' d'un certificat délivré, par l'autorité dési­
gnée à l'alinéa précédent et atteStant que les intéres­
sés sont en règle. " 

Pour pel1)lettreun controle,effica~e, les Compagnies 
de tranSP9rt désigJl.ées' d-dessus doiVellt après ch!1que 
dêpart, àdresser au Maire de Lomé la listé des passa, 

'[g'èrs embarqu~. 

B. -. DISPOSITIONS D~vERSES. 

"ART. JO., --"La carte d'expéditeur n'ouvre, en aucun 
cas, droit à des distributions supplémentaires' de tic­
kets ou de çoupons de consommation pour les 'produits 
rationnés. 

Les disPQ6itions du présent' titre ne sont pas appli~. 
bl~ .aùx envois destinées aux COmités de la Croix­
Rouge.Française qui ;restent soumis à un régime
spécial;' . , 

!~ C. ---c MESURES DE CONTRôLE. 

ART. 'lI. _. Les agents dù Service des Postes sont 
cllargéS de vérifier lors de. la rernise dés paquets ou. 
colis aux guichets (jue les envois sont réguliers, 
c',est·à·dire : _' . 

lb. - pour les colis ne dépassant pas 3 kgs qu'ils 
sont ~evêtus de "'é~quette spéciale correspondant au 
mois pêndant ·lequel s'effectue l'envoi. 

,2'>. - pour les colis d'un poids supérieur qu'Us sont 
revêtus d'e.2, 3 ou 4 étiquettes utiiis,ées dans les cOndi. 
tions définjes à l'article. 4. 
. '30.- que les, paquets poste, sont revêtus de l'éti· , 

(juette verte « à sOumettre à la douane " du modèle 
C.l. ou,· à défaut d'étiq'\lette verte d'une inscription· 
indiquant la nature,- l'origine, la quantité et la valt:ur 
des produits exportés, s'Il s'agit d'un colis postal ou 
d'lÛn envoLpar messagerie que la déclaration en fuua- , 
ne -est bien jointe au cOlis ou à l'envoi.. . ' 

ART, 12.- Les- agents deserVÎce des douanes pro. 
céderont aIU contrôle d~ paquèts quant à leur contenu 
dans toutes les toealités où existe ,un centre de contrôle 
IX'stal, . 

D. ,..-, PÉNALITÉS. 

ART. 13• ....:.. Tout envoi irrégulier vis-à-vis' de l'Ad· 

mÏl~iStration dès'PosteS pour défaut d'étiquettes, dépas­


, se!)1'ent de poids, étiquette périmée ou DOn valable dans 
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le Territoire" absence de déclaration en douane 'sera > 
refoulé' pUl)ement et simplement., . 

,Les agences de, colis et paquets seronf obligatoire. 
ment ,pourvues par ,le service des Postes· d'une licence., 
qui pourra leùr' être retirée au -cas de plainte motivée : 
du Serv<ice des Postès, Télégraphes, Téléphones ou 
des clients, ~ Le défaut de licence entraîne 'lé refus ;', 
d'accepter les envois faitS' pour le rompte des parti· 
auliérs. " • 

ART. 14• ......: Tout envoi irrégul~er \is-àvis de l'Ad-, , 
ministration des Douanes ,donnera lie\.! aux pénalités? 
prévues par la r-èlJIlementation douanière.' 

Af'!,T. 15. - La cession- d'étiquette, l'utilisation d!;,,: 
busses ~tiquettes, de faux cachets, les envois à carae- ' 
tère commercial, etc... entraineront Ja confiscation du , 
paquet' ou colis au profit de la douane sans, préiudice ! 

des autres pénalitéS prévues par les textes en vigueur. ,i 
En Qutre la suppression de hi carte 'd'expéditeur 

'pourra être décidée par le Commissaire de la Répu- , 
blique au Togo. 

11'''-,- Pr(Jwsian.s de r.dlde ou de ménagé,', . . 
ART. 16.- Sous réserve des diSpOsitions contraire$ . 

,en V'Ïgueur dans les territoires français autres que la 
Métropole, «lute personne; quels que soient Son âge 
,et Sa situation de famille, quittant le ,'Togo,'~st- aüto·· 
r,isée à emporter avec elle, à titre de ytovisions ,de , 
ménage, 50 kilos au maximum de Mnrees cOloniàIes, .', 
de savon et de produits alimentaires: En outre, les 
cokmialUx dont les ascendants, le ronjoint, les enfants .­
sont absents du Territoire, sont ,autorisés à emporter· 
une quantité supplémentaire de 50 kilogrammes par 
menibre de la famille_(ascendants, conjoint et enfants) 
r,esté dans la, MétrOpOle ou dans les teTritoires français 
d'outre-mer, plus une quantité forfaitaire de ,50 kilos 
pour tenir compte des: collatéraux. 

Les denrées faiSant l'obje~ 'de ces autorisations de­
vront v\:lyager exclusivement en caisses oompLètes ,indé­
pendantes des autres bagages accompagnés. 

ART. 17. - Dans la limite admise, les caisses de 
provisions pourroRt contenir tous les produits répris 
à l'article 3 du présent arrêté ainsi que du sucre et 
des semoules d'importation. Tout~ois, pour les 
denrées suivantes les quantités maxima, par persoune, 
dont la sortie est aU«lrisée sont de : 
"huile d'arachide . • . . . . . 8 kii.logrammes " 

sucre . '. . . . . . . . . . 5 kilogrammes' 
,en outre,'toute,personne âgée de plus de 18 ans, pour­
ra. emporter: , 

1.000 cigarettes ou dgarîlles 

ou 200 cigares 

ou 2.000 'grammes de tabac. 


Ain. 18. - En vue de l'application des'dispositions 
de Partiele précédent dès bons spéciaux de déblocage' 
poum;mt êtr"" délivrés par les autorités compét?tes. 

ART. 19. ~ Au départ du Territoire du Togo qes 
autorisations 'd'exportation seront délivrées par le 
Maire de Lomé ou les Commandants 'de Cercl-e, ce1!es-ci 
indiqueront, en tête, la comp.o:tinoil éxacte de' la ' 
famille des intéressés.· - Ces autorisations s-eront 

0 



,- ' 

1070 JOURNAL OFFICIEL DU TERRITOIRE, DU TOGO 16 novembre 194& 

visées par les ServÎCe's des Douanes, ellé devront 
comporter la liste dét,..iI1ée (poids et valeur) des mar­
chanqises l!llltrant dans la composition de chaque colis_ 

Ces.autorisations vaudront titre de transport dans la 
MétrOpOle après visa de la Douane du port d'arrivée_ .. 


.. .. 
 , 

[110 - Disposiikms spéciales cotu!ef/lant la pacotille 
f ( embarquJe par les équipages de,s navires de 

commerce. 

\ AIlT. 20. - Le personnel de la Marine de Ouerre 
affecté en Afrique française est assimilé aux person­
nes résidant dans le Territoire et peul, de ce fait, béné­
ficier dès dispositions des titreS 1 et II ci-dessus. 

AIlT. 21 • ..c:.. Le ,personnel des bâtiments marchands 
qüi ne font qu'escale dans les ports du Togo ne pourra 
emb)lrquer pour SOn compte des denrées alimentaires 
ou du savon que sous réserve de l'accomplissement 

, des ,fonnalités suivantes: 
, Tout embarquement individuel est interdit. - Des 
embarquements collectifs pourront avoir lieu sur Pau­

, torisation spéciale 'de l'Adminîstrateur-Maire de Lomé 
et so,us le oontrô1e du Service des Douanes dans la 
lill'lite de 27 kilos 500 pour chàque ,marin ,se décom. 
po~ant OOmme suit: 

café, sàven, huile - (au choix) 8 kilos 
léglumes secs\ d'origine locale . 3 ­
cacao ou Ghoco1at d'origine ou de fabrka­

lion local e "" • . '. .. . 2 k,5 
vlande fraîche, séchée salée ou oonservée 

par tout autre mOyen 3 k;­
tapioca . • . . , . • . 4 kilos 
poisson séché de fabrication, locak' 1 
-miel. ~ . . • .. • . . . t 
fruits et lég;umes verts . _ . 5 
ART. 22. - Po.ùr bénéfiéier des facilités prévues à 

l'article 21, le Commandant du Bord devra remplir 
lors de SOn paSsirgté à Dakar, une de'mande, du modèle 
cl-annexé, comprenant la ~.te nominative du personnel 
se, .trouvant sur SOn bâtiment, cette liste devta être 
certifiée exacte ,par l'Administrateur de l'Inscription 
Maritime de Dakar.' , 

Cette' demande sera établie en un seul exémp)lÙ..I'e, 
ene sera valable pour toute la durée du séjour en Afri. 
que Française, elle portera les autorisations d'embar­
quer du Service dési'gné et devra obl,igatoirement être 
visée par la Douane' de chacun des ports touchés qui 
mentionnera, le cas échéant les quantités embarquées. 

ART. 23. __ Pour les' navires ne touchant que Dakar 
les autorisations d'embarquer pourront parler sur la 
totalité des quantités fixées à l'article 21. 

Le S~ryice. des Douanes sera ;hargé de vérifier\ que 
la totahte des produIts embarques dans plUSIeurs ~sca­
les ne, dépasse pas les quantités maxima fixées à. l'arti­

, cle 21. ' 
IVo - Pénalités. 

AIlT. 24. _ Les infractions aux dispositions du pré­
sent arrêté seront punies des peines prévues par la 
l6i du 14 mars 1942. ' 

'ART. 25_ - Le présent arrêté sera publié, enregistrê' 

et communiqué partout où besoin sera. ' 


Lomé; le 9 novembre 1948. 

J; H. CÉOILE. 


------"'--
Soelilé Indigioe de pr.v~y"'.". 

ARRETE No 882/AE (ÛJ, 9 nQvenii'tie-1948. 


LI" OOUVERNJ::UIl DES COLONlES, 

CHEVAUER DE ~ ltûlON DtHONNf~.! 

CoMPAGNON 'DE LA LlstRATION, ' 
CoMMISSAIRE DE'LA RÉPUBLIQUE AU 1000, 

Vu le décret du 23 ~ars 1921 déterminant les attributions et 

les pOUVOIrs du Commissaire de la République au Togo; 


Vu le décret, du 3 janvier 1946 portant ~é<J;ganisation 

administrative du territoîre du Togo et création d'assemblées 

représentatives; " ) .' . ~. 


Vu le décret du 3 novembre 193~ relatif aux Sociétés"In· 

digènes de Prévoyance' dJ! Togo - modifié par les <;Iéaets. 

du 31 juillet 1937 et du 18 septembre 1938; 


. Vu l'arrêté 552 du 7 octobre 1937 relatif au fondionnement 

des Sociétés Indigènes de Prévoyance de Secours et, de 'Prêts, 

Mlltuels .d~ '10g0, modifie par l'arrêté H6 du 24, février 1938; 


Sllr "la propositIon du çonsei! d'Admlmstration,' de la S.I.P. . 
de Klouto. 

" 
ARRETE, 

AIlTICLE PREMlER. - Le taux des cotisations des 

membr,es de la Société Indigène de Prévoyance de 

Klouto est f;xé ainsi qu'il suit pour l'année 1949: " 


EnsernbJ,e du Cercle sauf Agotimé . 50 francs. 
Agotirné . ' . _'. • .' 401 

AIlT. 2. -Le présent arrêté sera enregistré, commu­

niqué etpt,tblié partout où besoin sera. , . 


1 Lomé, le 9 novembre 1948. 
J. H. CÉDlLE. 

,".:,ACTES CONCERNANT LE PERSONNEL 

ACTES DU POUVOiR CENTRAL 

Promotions 

Par décret du 18 octobre 1948 .sont ,promus dans le 

-personnel des administrateurs des colonies: 


), 
D. - A ta 1re classe i:tu grade 'tPadnttni.slrdteur-adit. 

Les administrateurs adjoints de 2< classe dont les 

noms" SjlÎvent ': , ,', " 

.. 

(A compter du le': illillei 1948) 
. . ­

M. Doise (René-Pàul) 
.+'.~ .. "~'.' .. "".'~" 

Les promotions ci-dessus prennent' effet du point 
,de vue de l'ancienneté cl de la solde à oompter des 
dates indiq':lées à l'article 1er. ',! 

,\ 

-.':
:i,, 
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ACTES DU POUVOIR LOCAL 

Noani...U.,•• 

Par arrêté no 874 P. dl\: ~ 
: 6 novembre 1948. - Sont admis dans le cadre' local 

des Infirmiers et infirmières du Togo, en ql1alité de 
stagiairès, et mis à la disposition du Directeur de la 
Santé Publique pour compter du 1cr novembre 1948., 
les élèves dont les noms suivent, titulaires du brevet 
d'aptitude à l'emploi, d'il\firmier de l'Assistance Mé­
dicale Indigène du Terriooire: 

Agbetonyon Félix Mensah Joseph 
KOlIzouamé Ayena App. KoumoOOo Michel 
Palanga Agnala Sohoutoko "'ouassi. 

, l<iengoo, jonathan 
~~~~-""""""'-,-

Par arrêté no 875 P. du : 
6 n9vembre 1948. - Sont intégrés dans le cadre des 

m~niteurs et. monitric<;s de l'Enseignement, en qUalité
d'elèves-momt-eurs pour oompter du 1er novemore 1948 
les candidats admis au àoncours. de recrutement des 
moniteurs dont lés noms suivent ': 

AbevI DarnadoKakatsi Gerson 
Agbetiafah J,ean Nicolas Kpegba Jonathan.. 

Akotia Elie ' Kokou Ignace 

Amede~nato Damien Laclé PIerre 

d'Almeida Léa Lafonekou Chrétien 

de MeiderosAmélia _ I..OgovJjean-

Dovi Nioolas Missohoun Antoine. 

Ekoué ,Pierre 


Arr."t8Iio". 

: Par décision no 711 P. du : 
3 novembre 1948. -:- M. Adzeh François, Commis 

radio adjoint de, 5c classe en s.ervice à Sokodé est mis 
il la disposition du Chef du Service Radioélectriqùe 
à Lomé. 

Par décisÎOI\ no 72& P. du : 
6 novembre 1948. -Les élèves-moniteurs dont 

les noms suivent nouvell<'!llrent intégrés dans le cadre 
local des moniteurs reçoivent les affectations S'IIi­
vantes pour <x>mpter du 1er novembre 1948: ' 

Cercle (le Lomé 
, Laclé Pièr~e de Meideros Amélia 


d'Almeida Léa 

Cercle d'AJtécho 

, Agbetiafah jean NioolasAbevi Damado 

Amedegnato Damien Akotia _Elie 


Cercle (le PaUmé 
Kakatsi Gerson Ekoué Pierre 

Kpegoa jonathan 


Cercle 'de Solwdé 
Devi Nioolas Logovi Jean 

,LafonekouChrétien , Kokou Ignace 


Cercle de Man.go· 
Missohoun Antoine. 

Par décisièn no 730 P. du: , 
,8 'novembre 1948. - Les Agents ci-après dénom-, 
més, précédemment en service' à la Subdivision dès 
Travaux Extérieurs, à 'Lomé, oont mis à la disposition' 
dll Chef de la SubdIvision des T.P. du 'Nord à Soko· ' 

'dé: ' 
Fourn Emile, Calqueur de 6<dasse des T.P. du. 

Togo; ; 
Videgla Anaclet, Commis journalier; 
Caccavelli Félix, Dactylographe journalier.; 
Martelot Christophe, Aide Commis journalier; 

/ Gbede ,Robert, Dessinateur journa1i~r; 
'AkakpOVI Afanou, Chauffenr journalier; 

Barooza Pierre, Ouvrier, Mécanicien ïournalier; 
Amoussou Moïse, Planton journalier; , 
Gbandi Louis, Aide-magasinier jourlJalier; 
Kpetekpete Kpobassi, Chef d'Equipe journalier; 

Congés. 

Par décision no 702 P.du : 
28 octobre 19%'. - Un congé Qe convalescence de 

3 mois pout en JOUir à Marseille,lO Avénue de 1'ou- , 
Ion est acoordé à M. Lombard Armand, Ingénieur-au­
joint de 1re classe des Travaux Publics dès Coloniefj. 

Un passage pour la France, en 1re classe 2' catégo­
rie lui est en 'outre, délivré sur le paquebot « Brazza " 
attendu à Lomé vers le 5 novembre 1948. 

M. Lombard, remplit les dOnditions requises pour 
p,ouvoir prétendre à la gratuité du passage de sa famil- ' 
le, lors du r,etour à la Colonie. ' 

Par décision no 716 P. du: 
1 . 

3 novembre 1948. - Un congé de convalescence de , 
3 mois pour en jouir à Coursan (Aude) 26' Boulevard, 
Frédéric Mistral est accordé à M. Pallarès Martin, Ad­
mi~trateur adjoint de 2. classe des colames_, " 
" Des réquisitions de passage par voie. aépenne, e~ 
1tt1 ,classe (2' catégQrie) : 

1,0) de, !-orné à Lagos, " '1 
'20 ) de Lagos à Paris, " :,: 

luI sont en outre délivrées sur l'avion d' «Air-France », 
quittant Lomé le 8 novembre 1948. 

M. Pallarès remplit les conditions r.equises pour !Xm~ " 
voir prétendre à la gratuité du passage de s. famill<e{; , 
lors du retour à la Colonie. 

R.lrail. 
, , 

'J
Par arrêté no 851 P. du : 
27 octobre 1948. - Les fonctionnaires ci-aprèS d~~ 

Signés, atteints par la limite d'âg.e, lSont àdmis 'd'off,iœ 
à faire' valoir letlrs droits à une pe'nsion de retraite po:ur 
oompter du 10r janvier 1949: , 

Adjlvon Séverin, Commi~ d'Adm. Ppa1. de C.E. 1er 
échelon 

Yevu joseph K()wuvi, Commis d'Adm. Ppal de 1re 
classe , ' 

Adekambi Michel, Maître-ouvrier principal de 1", 
classe 

Wilson Edouard, Maltre-ouvrier princlpaf de 1"" 
classe 

..' 
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-Amoussou Daniel, Mat1:re-ouvrier priIicipalde' 1re 
classe . '. ' 

'AbQtchle ,Vendeljnus, Mattre"uvri~ principaf \le 3e 
classe " . 

, Akakpo Alonyo, Ouvrier de 1re classe. ~ 
Houedenou James, Ouvrier de 1re dasse. 

. Messan l(arnekpo, Ouvrier de 1re classe. 
,~, Adanlegou Joseph, Ouvrier de 1'" classe. 

AyawD Adjivon, Ouvri~ de 4" classe. 
- Vidjrakau SiakoU, Chef Mécanicien principal de 3. 
classe, , ' 

Akakj;lo Siahoadé, Chef Mécanicien de 1re classe 
Mensah Kloutsè Agbodb, Mécanicien principarire 2' 

cl~e . .:. 
KadegaAglJeW<:inou, Mécar)ÎCÎen de 1re classe 
Agbokou Kowu, Chef d'Equipe de 1re classe 
Kogn1e Comlan, Premier-mattre 
Mensah AssindO, Mattre matelot 
Devenou Dessey, Maître matelot 
Tossou Kossaho;un, Maitre matelot 

. KouadjoVi M~nsah, Maître matelot 

'Uiml..lon

'" . Pàr décision no 729 P; du : 
S novembre 194&. - Est acceptée, pour compter 

,~dll 1er décembre 1948, la démIsSion de son emploi 
offerte par M. Bolouvl Ignace, aide-commis' expé­
ditionnaire auxiliaire en service au, Cercle de Lomé.. 

Délnission 

, . 'PM arr.ê.té no 813 P; du : 
6 riO'ilein'bre 1948. - Est acceptée, pour compter dv 

1er novembre '1948, date de son admission dans le 
œdre· local secondaire de l'enseIgnement du Togo" 
la démission de son emploi offerte par M. Agbetsiafan. 
IJean Nicolas, agent de police de 3. classe, eri service 
.~ Lomé, .. 

DI.VEBS 

e ........ nd.......t 1.,11.4:... 


Par arrêté no 862 APA. du: 
2 novembre 1948. - Est acceptée, pour compter 

du 1.... 'novembre 1948, la démission de sa fonction 
offerte par M. Nicodème K. Apecho, Chef du canton 
<fA~mé-Hagnlgba (cercle de K1oul(!). 

Par 'arrêté no 863 APA. du : 
,4 novembre 1948. - La solde annuelle du nomrn(\ 

Gabriel Miheaye, secrétaire du chef. de canl(!n de 
D.avié-Assomé (subdivision de Tsévié - cercle de 
Lomé), nommé à èette fonction par arrêté no Sl/APA. 
du 24 janVier 1948, est portée à 24.000 franes po,ur 
<1Ompter du 1Cr novembré 1948. 

De••lnca.­
. Bornage 

Par décision nO 720 Do1U. du: 
4 novembre 1948. - M, Jean Petit-Laurent" Admi­

nistrateur-Adjoint des coloni<5s, commandant' Te cercle 
de Klouto, est désigné oomme géomètre ad-hoc poUl" 
procéder le mercredi 24 novembre 1948, à 14 heures. 
au bornage contradictoire d'un terrain rural non bâti 
sds à Ba~.Ahlo,Denoo, cercle de Klouto, dont,l'imma. 
triculation a été demandée !>Uivant'réquisitioIi ,no 1.57b 
du 22 juillet 1948. • < • • • • 

Pàr décision no 121 Dom. du: , 
4 novembre 1948. - M. Barma Vfetor, Àdministm;. 

teur-Adjoint des colonies, chef de Ta subdivision de 
Mango est 'd'éslgné comme géomètre ad-hoc. pour 
procéder le jeudi 25 novembre \ 1948 à \) ,heures aU 
bornage contradictoire d'un 'terrain rural non bâti:: 
inculte, sis à Barliioissi (Subdivisi(!n de Mango) Cer­
cle du Nord, dont l'immatriculation a été demani:lée 
suivant réquisition no 1589 du 1B. août 1948. . 

Par décision no 704 E. du: 
28 octobre 194.&. - Les .. élèves dont les noms sui­

vent sont 'admis à l'Ecole Professionnelle de Sokodé: 
;'CerCle ae Lomé . 

· ~amé7!On Aylv! Ayl,Anani LaureîÎt 

Amoussou Kokou Comla Joseph 

Mensàh David Jondo Dossélsaac 


Cen:le a'Atlécho 
Lawson Boévt Barthélem Azannarh Tokpa Messa~ 
LawsOn Laté Adolphe Dossou rranQOis'. 

CerCle de Sokodé 
Al! lssifou Songal 'Aoou 
Gnanssa El/senan Sama Badji 

Cercle de Palimé , .',Kossi Yao Thomas ,- Hovl.Komi Alfred 

Megbeyawo Dominique . Assion Ekoué ' 


. C~rcle d'Atakpamé 

.,·M·edrid Em. Nicolas Kofft Emmanuel ," 

Par décision no 718 E. du :. ., 
4 novembre 1948. - Les candidats dont les noms 

sUlven't, qui ont sum avec succès les épreuves ~ . ~,: 
concours de recrutement des moniteurs et monitrioèS 
du cadrelocsl' de l'Enseignement du Togo, sont; 
tléfJniiivement admis, dans l'ordre 'de mérite suivant:. , ,::1 

· lier - Laclé Pièrre :1 
M 2. _ Kokou Ignace ;'1 

,3e - Agbetsiafah Jea,n Nicolas J 
4~ - Lafonekou Chrétien :l 
se ...:. Akotia Elie ".J " 
6" - Ekoué Pierre 
7' - Kpegba Jonathan 

- Kakatsl Gerson 
Q<\ ~ DoVI Niôolas 

10< .Abevi Damado 

http:arr.�.t�
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-.MisSOhoun An~ine 
- liogovi Jean . 


13~ -'- Amedegnafu Dilinien 

14;'· 'd'Ahn'eida Léa 

15" - de Medeiros Amélia. 


Frai. fu...ra.,.. 
Pal' décision no 1013 F. du: 
29 octobre 1948: - Le remboursement d'une somme 

de Trois mille vingt cinq francs (3.025 frs.) à titre 
de frais funéraires et d'érection de ·tombé suppOrtés 
à l'occasion du décès du garde de oercle de 20 classe 
du peloton de Lomé, Tchouroufayi, survenu à liomé 
le 7 ociobre 194.8; est acoordé à sa veuve, Mad'ame 

.Nam Tchouroufayi, demeurant à Lomé. 
La dépenseieSt imputablè au badget local - Exer­

cice 1948 chapitre XVII -.Article 2 ...,. Paragraph~ 1 
(Dépenses Iinprévues). '. t ' 

l ..t.!',III;'lIo. ot ••'J..., 

Pàr arrêté liO 876 APA. du: ). 
. 6 novembre 1948. :.... Le séjour dans le territoire 

du Togo 'placé sous la tUtelle de la France es.! 
interdit pen<tant une durée de cinq ans pour compter 
du 17 décembre 1948, date d'expiration de sa peine 
de prison, au nommé Moussa Gnendou, détenu à la 
prison d'Atakpamé, âgé de. 42 ans environ, né à 
TiUabery (Niger), fils de feu Gnendou et de feuè 
Sétou (F.D. 13.111/42.232) de~eurantà Djagba (cer­
ded'Atakpamé), condamné par jugement nQ 49 en 
date du 30 juin 1948 du Tribunal de Paix' d'Atakpamt1, 

à six m<iis de prison, cinq .ans d'interdiction de séjoutf : 
et à la restitution d'Me somme de cinq· centS franc&,;
pour vol. ' , 

' ...llce 

Par arrêté no 877 APA. du : 
6 novembre' 1948. ~ M. Giard Louis, Administra.. 

teur-adjoint dès colonies, est nommé membre snppl&mt. 
du Trii?uoal colonial d'Appel de Lomé,'en remplace-: 
ment de M. de Reilhan de Carnas Jacques, Admlnis. 
. trateur-adjoint des colonies, . 

LII"ralion oondlll....U • 

Par arrêté no 8!SSI APA.. dU: : 
310clobre 1948.;,- Le bénéfice de la libération 

conditionnelle est accordé au nonnné Ali Marna, détenu.­
à la prison d'Anécho, âgé de 25 ans environ, néii: 
Mé:dawa (Niger), fils du feu Mama et de Déeda,' 
marié sans enfant, oandamn'é pour vol et vagabondage 
à 6 m'Ois d"emprisonnement, cinq. ansd'intfrdictiÔn ae 
séjour par jugement no 97; en date du 16 juillet 1948 
du Tribunal Correctionnel d'Anécho, . . 

Mitl. 

Par décision No 706 F du : 
. 29 octobre 1948. - Est acoordée pour oompter du 
1er janvier 1948, l'ailocatil:ln à: la jeune métisse ind!,.· 
gente ci-apliès désignée: j 

'. Cmta 

Sokodé 

Rtahli.".Mlntl 

, 

Internat de 
NOire-Dame 
des Apôtres 

à Sokodé 

'NOM DE L'!!:l"FAl'fT 

Marie Nouffo 
. 

'. 

Ag••• 
1er JaunI!' 184B 

9 ails 

Taux journalitr de l'allilcaiion 

d.l"1"", InB A l',G, 
.ulm npL)i'lB d. 1" ..1. llIU 

.12,­ 18,-

Pernant hàbiliUa t louehn 
11- mentan' dl r.lluaüoD 

~ 

Sœur VERONIQU8 

supérieure de l'inte.rnat 
des Sœurs Missionnaires 

de Notre-Dame 
des Apôtres à Sokodé 

R4ai4i'DCII 

Soliodé 

. 

• 
'Par' à,Pplication de l'article 6 de l'arrêté du 26 nO. 

V!enibre 1934, un certificat de vie doit' être joint 11 
chaque état dre paiement: Pen'dant la période scolaire 
~ à partir de l',à>g.e' de 7 ans révolus; le certifciat d~ vie 
tlSt œmplacé par llIle attestation du Directeur du cen­
tre Scolaire indiquant que l'ayant, dcoit a fréquélitt' 
iéglUlWementune éoak de l'ensei'glnement .officiel 
ou priVié, 

t'allocation acoordée li lantétisse peut ~tre~suppri­
. mée ou réduite. suivant déci,ion spéciale, si l'enfa:nt 
est ad:in~se dans une école Ol'fioieIle P\I existe internant 

• 


. L'allocation est due 'penllant l'année entière, sali~ . 
pour les journées d'abSence irréguliè.ère _en période
scolair~e.. _. :,î 

Conformément aux disjxlsitiol!s de .Iiat'ticle 7 def 
l'arrêté diu 26 novt!'l1tbre 1934 précité, l'allocatiç!lest 
payée me;nsuellem:ent snr état collectif Ou Individuel ­
comportant émal'~ment de la pe'rS!:mn'e qIui li la charge 
de la métisse ou de l'intéreS~e elle-même si elle p,eut
slrr.rt'er. '~ ' -:..... , 

En vertu des dispositions de j'article 8 d!! .. l'~rrêtê 
SlIsvisé du 26 novembre 1934, les bourses soolaires et 
les ailocations aux métis' neo sont pas cumulables;­
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PI.III.lIft d'Ag.... 
" 	 Par décision n~ 709 .Dom. du : 

30 octobre 194~. - Une CommIssion composée de : 
M.M. 	 le Commandant· du Cercle de Klouto ou son 

délégué ' 
le Chef du Service de l'Agrid.tlture 

ou son délégué 
le Révérend Père Gasser, demeu" '" \., 

rant à Agou (Mission CathoIi­
qùe) , 

le Docteur Robert Ajavon, Méde· 
cin à Palimé " 

Président 
• 

Membrès 

ces d<lUx....derniers désig'nés par la Société locataire 
se réunira le vendredi 5 novembre 1948 li 8 h. à Algou 
(Çlercle de Klouto) aux fins ,d'examiner les conditions 
d'exploitation des plantations 'domaniales (je Tafie, Fli. 
rgbo, Gadja et Ag'nibo dont l'ens'emble d'une supetfioie 
de: 2.575 hectares donné 
li bail pour 30 ans à compter 
adessp. du 24 décembre 1931 enregistré à Lomé le 10 
matS 1932 Fo 6 dl 58 par M: le CommiSsaire de 'la 
République au Togo à M: Lucien Gaspariu auquel a 
été substitué-la Société Ailonyme 'dite «Compaguie Gé·_ 
néraie du Togo" dont le siège Social est à Agon, re.. 
prés'entée. par' M. Corneille Gonthier; Directeur d'ex­
ploitation et fondé depou'\'llirs du Conseil d'Adniinis.: 
tration. • 

Elle recherchera notamment SI la SOCiété locataire a 
satisfait aux obligations suivantes, découlant tant des 
articles 6 et 7 du bail initial 'du 24 décembre 1931 que 
de l'article 3 de l'Avenant du 19 .octobre 1933. 

, "ArtICle 6 'du IJale da 24 décembre 193i » 
« Le preneur s'engage à entretenir les bâtiments, les 

" ateliers, ia machinerie et l'outillage et à les rendre, 
« en bon état à la fin du bail ... ». 

« Article 7 'du baie du 24 décel1f./)re 1931 » 
« Le preneur devra entretenir les chemins d'c'xploi­

". tation reliés aux chemins l?ublics dont le Territoire 
« a la charge... ,

« ".' Il est tenu d',entretenir à ses frais le dispensai· 
«, re ~xistant à l'usine d'Agou - Tafie dans les èondi. 
1{ tions fixées par le Service de Santé du Territoire ... ", 

" « Article 3 ae,l'avB/UJ.nt du 19 ocfolJre 19330 » 
« Le preneur devra entretenir les 'terres, enlfeülIib' 

" les ptant{1tio!1P existantes et les developper rem pla­
«cer. celles qUI seraient détruites de quelque fafjiOn que 
« ce soit 'et procéder à l'extension continue des terralll.$ 
« en. &1ture.... 1). \ 	 • 1T 

\ 

," Elle dressera un Procès'~erbal de ses c<)J:J:statations 
en, quadruple exemplaire el .l'adres~era à M, le Com­
missaire de la République' dans le plus court délai, 

P,.""Ua phàrm.caullqu.,,, 

Par arrêté no '846 APA. du: , 
. 26 octobre 1948. - L'article premier de l'arrêté Nô 
897/APA. du 23 novembre 1946 âutorisant 1es ,Etablis­
sements R. Eychenne à tenIr des dépôts de produits 
pharmaceutiC/Ues (listes Nos 1 et 2) est modifié comme 
suit: 	 " 

Au liw'de { 
Factorerie d'Atakpamé - Gérant: Gom~z François 

Lire: 
Factorerie d'Atakpamé - Gérant: Michel Komlan 

Aougah. " 
Le reste sans changement. 

Par IIrrêté nO 854 APA. du : 
29 octobre 1948. ~ l'article premier de l'arrêté ,No 

428/ APA. du 17 juin 1947, autorisant la Société Corn· 
merciale de l'Ouest Africain à ouvrir,à Nuatja et Anié 
(Cercle du Centre) 'des dépôts de produits pharmaceuti­
ques (listes Nos 1 et 2) est modifié, cornme suit : . 

AIl lteu'lte : 
F adorerie de Nua:tja - Gérant: COsme Amegee 

, - . . 
lire: . 

Factorerled~ Nuatja>- Gérant: Ambroise Gbohoun. 
Le reste sans changement. 

Par arrêté no 879 APA. du : 
8 novembre 1948. - La Société Coinmerciale de 

l'Ouest Africain, est autorisée à'tenir, d:l:rui les con·di· 
fions fixées' par l'arrêté du 15 novembre 1928, 
un dépôt de produits pharntaœutiC/Ues (Ustes N. 1 et 
2) dans sa boutique sise à Dapan'g\) (Cercle' de Man~) 
gérée par le sieur Dominique Gado. ' . 

lt~couVrclll••t. 
Par arrêté no 849 CD. du : 
26 octobre 1948. - Est prise en charge, au tifre 

d'impôt cédulaire (retenues à la source), Exerci~e 1947, 
la sj)mme ci.après s'élevant à, vin:g.t:et~n mille neuf 
cènt trente '!'rancs. . 

AGENCE 
. 

NATURE DES CONTRIBUTIONS MONTANT TOTAL 

Lomé·Trésol 

, 

Impôt cédulaire (retenues à la wurce) 

, 

, 

. :1;1.930 
, 

• 

- J 
, 21.930 

/ , • 
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, 
Le recouvrement (Ioit être assuré selon les règle­

ments-en Vigueur; : 
----~-=--~-

Rami•• gr......... 


Par arrêté no 826' P. dù : ' 
22 oclobre 1948. ,- Est acoordée à M. Sanvee Da­

vid, Médecin Africain de' ·2e classe décé,dé à Dakar ,le 
15 avril 1948, remise gracieuse de ra somme de 3.:>42 

, francs, ,représentant le montant des, retenues rétroacti· 
, 'l'es 'dues il la Ca.isse Locale de Retraites de l'AOF, 

pour validation de sès Services Auxiliaires et faisant 
l'objet de l'Qrdre de recettes TrésôrerÎes No l en date 
du 12 octobre 1948. , 

La dépens.., résultant du réglement ji_la Caisse Loca· 
lé de Retraites de l'ADP. du montant de cette remise 
gracieusé est-. imputable au Budget Local du Togo!, 
exerqç~",- 1948 Chapitrë 17 dépenses imprévues, arti· 
cie, 3 dépenses des exercices clos. 

Rest.....rtal. 

Par arrêté nO 859 APA. dit: 
3 novembre 1948. - Est' autorisé -le tmnsfert de 

Lomé à Qeauville (Calvados), des restes mortels de 
, M. Vitry ( Charles Matie), Contrôleur, Principal des 

Installations- ElectTo mécaniques deS P.T.T., décédé i 
Loméle 16 septembre 1948. , , 

La participation du, Territoire aux frais de transport 
est -accordée dans les oonditions 'fixées par l'arrêté du 
31 décembre 1934. La dépense est imputable au Cha. 
pitre XV du .Buliget local, exercice 1948. 

S.ato 

Ecole d'infirmiers 'et infirmières 

Par-décision no 714 P. du: 
3 novembre 1948. -, Le brevet d'aptitude à ' l'em· 

ploi d'infirmier de l'~ssistance médicale indigène du 
, TQ~ est décerné aux élèves de !?école des infirmien, 
, et Infirmières du Togo, ooilf lés n'Oms suivent, admis 

à-l'e&an1>en de sortiec d'e l'idOle, à la fin de la pé!1iode 
supplémentaire de trQis mois de courS' à laquelle ils 
ont été soumis par décision N0 486/P. du 28 ju.iUet 
1948: • ' 

Agbetonyon Félix Mensah Joseph 
Kouzoitame Ayéna App-ol Koumotoo Michel 
Palanga Agnala ' 'Sohoutoko KQllassi: 
,Kengbo Jonathan -----,--


SCCdura 

Par 'arrêté nO 855 F. du : . 
29 octobre 1948. ,- Est· renQuvelé pour une périQ­

de de trois ans à compter du 1 cr octobre 1948, le se· 
ceurs temporaire de' _Trois Mille Six Cents Prancs 
(3.600 francs) Rar, an, attribué' suivant, arrêté No 
518/1". du 12 jUillet 1946, à Madame Josephine Da­
nieL Brym" veuve de l'ex·oommis d'administration de' 
,5" classe' Oaniël Brym, décédé à Lomé, le 6 ,sepîembr~ 
1939. Ce seoour. est payable trimestriellement et à 
terme échu. ' '/ 

La dépense oorrespÔndante -est "imputable au chapi­
tre XIV - Article 2 .:.... Paragraphe 1 dù Budget Local, 
du Territoire-du Togo. 

-'-=---,---"--­

- Par décision nO 707 ,P. du: 
, 29 octobre-1948. - Un s'ecours 'après décès dè Trois ' 
mille soixante francs (3.060 francs) équivalant à trois 
mois de solde du garde de Cercle de 2e ~Iasse Tchou; 
roufaYI, décédé à Lomé le 7 octobre 1948, est acéordé " 

'à sa veuve,' Madame Narri Tcoouroufayi, deméUrant· 
à~~ ,', ",~ 

La dépense résultant du paiement de ce secours est ' 
imputable au Budget Local Exercice 1948 -, Chapitre .. 
4i\rticle 12 Paragraphe 3. _ ',r' 

Par décision no 725 P. du : 
5 novembre 1948. - Une subvention de-Vingt Mille " 

Francs (20.000 francs) est acoordée à l'Association 
des Andens Combattants èt Victimes de la Ouerre dv 
Togo ayant son siège .' Lomé. 

La dénenseest lmputable au Chapitre XV - Aiticl~ 
4 Paragraphe 2 du Budgd Local - Exercice 1941'­

To..".I. 

Par arrêté no 849 APA. du: 
26 'Octobre 1948. - La Mission Catholique de Noé­

pé (~ub'division de Tsévié - Cercle de Lomé) ést, 
autorisée à organiser il Noépé, une tombola dont le. 
produit sera consacré exclusivement aux œuvres socia- ) 
les et de bienfaisance. ' 

Ce nombre des billets dont l'émission est autorisée 
et dont la vente ne pouira s'effectuer que dans re Cer­
c~e de Lomé 'est fixé à Six Mille billets au maximtint 


Le prix du billet est fixé àcinq!Uante francs. 

La vente des billets aura lieu du 30octol:lre au 25 


décembre-1948. Chaque -billet devra être apostilJé p.ar 
l'Mlmlrustration avail! sa mise en vente. 

Le tirage de la tombola aura lieu à Noépé SQUS le 
contrôle du' Chéf de Sub\:!ïvision de Tsévié, qui , 
pourra faire' intervenir dans cette opération la présence' 0 

de délégués OU _oommissair-es agréés par" fui. 
Lemon!an! des lots offerts ne devra pas être Infé-, 

tieur !en valeur à la moitié de la valeur totale des bil. 
lets émis. " r ' 

La liste des lots avec indication' de leur vareur devra 
être remIse au Chéf de subdivision préalablement à la 
mise en veit te de$ billets. " " , 

Toul,e infractiQnau présent arrêté sera punie des 
peines prévues à l'article 410 du code pénal. , 

Par arrêté no 853'APA. du: 
28 octobre 1948. - L'Association des Anciens 

Combattants et Victimes de la Ouerre du Togo est 
autorisée "à organiser à Lomé une Kermesse avec 
loteries, à l'Qccasiondu trentième anniversaire de la, 
Victoire. 

Les prix ,des billets de la loterie sont fixés à 10 et·" 
20 francs. " 



JOURNAL 	 OFFICIEL J)U ..TERRITOIRE DU TOGO 16 novembre 19481076 , , . 

· ,Le tirage de la ·loterie ·aura lieu sous le oontrôle 
de l'Adminlsttateùr~adioint Laprun, Pré~ident de l'~~ 
sociation des· Anciens· Combattants, qUI pourra faire 
intervenir dans cette opération la présence dl! COm­
missaires ou délégués agréés par lui. .. 

PARTIE. NON OFFICIELLE 

AVIS ET COMMUNICATIONS 

INTENDANCE MILITAIRE DE COtONOU 

· AVIS relatif à la clôtwe.de l'exercice 1948 da badget 
colonial au Togo. .. . 
Les créal1ciers dli budget colonial du Togo sont in­

formés que par application du décret du 25 juin 1934 
(artiCle 1ff) dont les dispositions cmt été étendues aux 
colonIes ·par décret du 15 décembre 1934, la clôture 
de l'exercice 1948 est fixée au 31 décembre 1948.· 

Ils sont par-suite invités 1\ remettre à l'intendant 
militairè de Cotonou, et avant le 10 décembre 1948, 

· les mémoires, ~omptes ou factures des. sommes qui 
peuvent leur être dues au titre du dit exercice. 

Les titulaires de mandats au compte du budget 
colonial (exercice 1948) devront en outre ·se présenter 
a\lX ·caisses du Trésor avant ie 31 décembre 1948. 

BUDGET DE L'ÉTAT 

AVIS relaii! à la cldture de l'exercice 1948 
du Budget de l'Btat 

Les créànciers du Bn.dget de l'Etat au ToglO sont 
informés que par application du décret du 25 juin 1934. 
(Art. 1er) dont les dispositiûns ont été étendues aux 
colonies pai le déèret du 15 décembre 1934 la 
clôture de l'exercice .1948 est fixée(lllx 31 décembre 
1948. . 

Ils sont par suite invités il remettre au Service inté. 
ressé, avant œ 10 décembre 1948, les .mémoires, comp. 
teS. ou factures des sommes qui peuvent leur être dues 
au titre du dit exercice. .: ,., 

Les titulaires de mandats, ·au compte du Budget de 
l'Etat (exercice 1948); devront en lOutre se présenter 
aux Caisses du Trésor {(vuni l,'31 décembre 1948. 

Cet avis n·e concerne pas les dépenses ressortissant 
du.Bn.dget Local dont la clôture de l'exercice reSte 
Wxée au 31 mai 1949. 

-:---~~~-

OfjJc. d.. chang.. 

AVIS 
relatif au_ régime ,des comptes étro,!uers néerlandais 

Antérieure!!!ent on distinguait lés ({ comptes nou. 
veaux néerlandais ') dont les disponibilités étaient 
transférables, et· les « anciens comptes étrangers néer. 
landais », c'est-à-dire ceux ouverts chez un intermé-' 

. diaire daflS la zone franc antérieurem'ént. au 5 mai 1946, 
dont les disponibilités ne l'étaient pas .. 

Le présent avis a pour objet de faire connaître ·Ies 

conditions dans lesquelles le. moritant d~s anciens 

comptes étrangers néerlandais » peut devenir trans.., 

férable. 


Ces derniers compteS sOnt dûnc amenés il qisparaître 
progressivement et l'opposition entre comptes anciens , 
et comptes nouveaux n'aura pLus raison d'être.' En- _ 
conséquence, à l'appellation « romptes nouveaux_néer, 
landais )} e'st substituée dorénavant l'appellation plus. 
simple « 'comptes étrangers néer,landais ». ' .. 

• 1 	- DÉBLOCAOE DES «. ANCIENS· COMPTES 


ÉTRANOERS NÉERLANDAIS ». 


a) « AnCiens comptes .étrangers ~éettandais )} 

dllverts au nom de ba!tqûes lIéertf1tu/aiSe~. 


Ces comptes 'sont déblûqués sur simple demand'e i< 
adressée aux Intermédiaire>s chez lesquels ils sont 
tenus, par l,es banques néerlandaises. 

- b) ({ AnCiens comptes étrangers néerlandais )} 

daWJrts fIlt nom d'autres résidents '(fan.s 


1 la zone floriil. ' 

Ces comptes .sont débloqués.~ 	 . '. . 
soit par virement au crédit d'un « rompte étranger 


néerlandais » ouvért au nûm d'une banque néerlan-. 

daise chez un Intermédiaire. agréé dans la zone franc; 


soit sur produ~iûn p.a~ le titulaire d'un éertificat 

de propriété néerlandaise e't nOn ennemie, visé par 

le Nederlandsche Bank :.e't conforme au modèle 5 

ci.après en annexe. f 


Il - UTILISATION DES COMPTES APRÈS DÉBLOCAGE. 

Les. anciens comptes étrangers néeflandais déblo­
qués comme il est dit ci-dessus peuvent: 


lorsqu'ils .SOnt tenus chez un intermédiaire agréé, ..., 
dans la zone l'ranc, être tran.srormés sur simple demàn­
de de leurs titulaires, 'en " comptes étrangers néer­
landais )}; . . . 
. lorsqu'ils sont tenus chez un iritermédiaire lIOn ·a·gréé, 
.être virés sur simple demande de leurs titulaires ail 
crédit de {( comptes étrangers néerlandais " ouverts 
chez un intermédiaire ,agréé. Si ces virements ne sont ..; 
paS effectués, les comptes débloqués demeurant qu- .. 
1/erts chez les inte'rmédiaires non agréés sero:!t libres ' ., 
au débit pour tout paiement en zone franc, mais ne 
pourront enregistrer aucune opération au· frédit. 
Il1 - RÉGIME DES " : ANCIENS COMPTES· ÉT RANGERS 


NÉE!lL.ANDA1S·» NON DÉBLOQUES. . 


Les anciens comptes étrangers néerlandais qui n'au. 
ront paS ·fait yobjet des formalités prévues au titre-

er1 ci·dessus"pour .leur déblûcage delJlcureront régis ;i 
par les dispositions des instructions antér.ieures; 

Avis aux importateurs de marchan'dï-ses en prove­
nance de la zone dollar, titulaires de licence por­

tant l'estampille "P. R, E. -B •.. 


1 Le'paragraphe 90 'de l'Avis publié au Journal 
affici~l du T6go No 616 du le, juillet 1948 et relatif 
aux licences portant P~stampille .'( P.'R.E.-B )1 est 
modifié· de la façon !'Uivant.e : 

9<» Conformément à l'engagement SQuscrit j!n appli-· 
cation du § 1er: ci-dessus, l'intermédiaire agréé versera 

... 

1 
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au crédit du compte de, l'Office des Changes 
chez . '. .. . " ..' la contre'valeur 
en Jranc~ de '~es pay~'m~nts d~ns les conditions et 
délais prévus par cet engagemeilt. Cette contre-valeur 
s'era calculée selon les prescriptions de la règlemen­
tat:on des changes, sur la- base du cours 'de, vente du 
dollar pratiqué par l'Office des Changes. ' ' 

Le jour à ",tenir pour la fixation du cmlrs de change 
sera le suivant : 

a) Lorsque, 'en souscrivant l'engagement prévu au 
§ '1er, l'importateur n'aura paS demanaé I,e bénéfice 
d'une garantie ,de change ,de l'Etat Français, le cours 
sera, pour chacun, des pilyements, celui pratiqué par 
l'Office des, Changes au jour du payement fait en 
dollars aU ·fournisseur américain ou au prestataire du 
s'ervice par le eorrespOndant,aux Etats-Unis de l'inter­
médiaire agréé. 
, b) Lorsque, en souscrivant l'engagement, l'impor­

tatêllr aura demandé le bén'éfice de la garantie de 
change de l'Etat-Français le cours se'ra, pour l'ensem­
ble des payements en dollars afférents à l'opération, 
celui, en vigueur la veille du Jour du versement par 
l'intermédiaire agréé à l'Office de~ Changes de la 
provision de 25 p.' 100 visée, ,audit engagement. 

Dans ce dernier ,cas, l'intermédiaire agréé versera 
à l'Office des changes, en sus des montants correspon­
dant à lit ,coutre-\'al,oor des' payements en dollars déter­
minée êOïnme il est dit ci-dessus, une prime de garan_ 
tie de change dont le' montant sera égal par trimestre 
,à 0,50, p. 100 de cette contre-valeur et qui sera due 
pour chaque trimestre ou fraction de trimestre écoulé 
,entr,e la date incluse' du versement par l'intermédiaire 
a'gréé de la provision de 25 p. 100 et, selon le cas, 
soit la date exclue du aL! de's payements effectués 
par le correspondant 'lux Etats:Unis de l'intermédiaire 

- agré'e à l'exportateur (ou' autre créancier) dans la 
mesure où la contre-valeur en francs de ces payements 

, n'excède pas le montant de', la provision de 25 p.' 100, 
'soit la date 'exclue du ou des versements faits à 
l'Office des Changes e'n excédent du montant de 

-'ladite provision. ' , 
« Il e"t pl'(~ci~t que l'opti9n ne peut êtr:! exercée 

qu'au ~oment de la s'Ouscripti'On. ' 
, Il -,- Le, 'dernier paragraphe de l'engagement de 
l'importateur (modèl.e 2-01) annexé à l'Avis, publié 
au Journal Officiel du Togo !>I0 616 du 11er juillet 1948 
,est modifié de la façon suivante: 

« Il déclare demander 'expressément, le bénéfice 
de la garantie de thange prévu au § 9 de l'avis 
SlUsvisé et s'engage à faire effectuer le versemeat par 
l'intermédiaire, agréé à l'Office des Chan'g<'S du mon, 
tant de, la prime de garantie de change calculé selon 
les règIes fixées' à '~e para'graphe, àinsi qu'à' faire 
effectiller par l'interm'édiaire agréé le versement, à 
l'Office des Changes d'une provision égale à 25 p. 100 
de la contre-valeur 'en francs du montant en, dollars 
inscrit sur la licence, provision sur' laquelle seront 
imputés, à due concurrence, les, versements prévus 
au 39, alinéa, du pré~nt eng'agement ». (1) 

(1) Rayer cet alinéa dans le cas où Pimportateur ne demande 
pas le bénéfice de la :garantie de change. ' 

. (i) Rayer cet alinéa dans.le caS où J1imp6rtateur' n'a pas 
demandé le bénéfice de -la garantie de change. . . 

~', . 
" 
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HI - Le' dernier paragraphe de l'engagement soli; 
daire de l'interrnédiaire agréé. (modèle 2-01) annex~ , 
à l'1\vis publié lm Journal Officiel du Togo NoS 616 . 
et 621 des 1,er juillet J 948 ,et 16 septembre 1948 est: 
modifié de la façon suivante:" ' , " 

« Il s'eng<rge à verser sous la même solidarité à" 
l'Office des, Changes le montant, de la prime degaran. ~ 
tie de change prévue au § 9 de l'avis susvisécaleulé 
selon les r"gles fixées à ce paragraphe, ainsi' qll'à :; 
"erS'er à cet office une provision égale à 25 p. 100, 
de lit contre-valeur en francs du montant en dollars ,; 
inscrit sur ,Ii licence, proVision sur laquelle seront' 
imputés" à due conCl1rrence, les' versements prévus 
au 4e alinéa du présent ,engageme'nt ». (2) , 

·Les disposjtions du prése!1t avis seront applicables 
aux engagements acceptés désormais par l'Office: des" 
Changes, quelle qne soit la date de la -délivrance " 
de la Iicencè. ' ,-'-.-_~~~~ 

, Association des Anciens Combattants eL Victimes de.la Guerrê, 
au Togo, 

Unis comme an Front 
STATUTS,. 

CHAPITRE I~r 

ARTICLE PREMIER. - Il est cônstitillé au Togo 'un 
Groupement d'anciens combattants et victirnes de la 
glUerre ,qui prend 'le titre cl'Association des AncieilS 
Combattants ,et Victimes de la Guerre au Togo et don~ 
le Siège est à L0mé. , 

La durée de l'Association est illimitée. 

Le but de ce Groupement est: 

1./ - de cons'erver pour le bien et le profit de ses 


adhérents les liens de bonne camaraderie crées par les, 
guerres 1914-1918 et 1939-1945 et des T.O.E. en grou­
pant les combattants qui y ont pris part, ainsi que ceux 
des Victimes de la guerre (veuves, orphelins, ascen- ~ 
dants, etc);' . 

2./ - de servir par tous les m'Oyens en son pouvoir 
leurs intérêts' moraux, sociaux et matériels; .. 

3./ - de prolonger, el1 pe'rpétillant leur !>Ouvenir 
dans tout le T'erritoire, l'adion des combattants mort~ 
pour la Patrie. " 

ART. 2. -- l'Associatioit exerce son action eil venant ­
en aide à ses membres ou' à leur famille, soit par ses 
propr,es ressources, soit en mettant à leur disposlt!'On 
S'On crédit et son activité 'auprès des Pouvoirs' Pubhcs, 
des Entreprises privées et des particuliers. 

Il reste entendu que ce Groupement n'a aucun but 
politique ou religieux. ' 

CHAPITRE Il 
COmlJOsltion de [>Associdtion 

ART. 3. - ~ssociation ne comprend que des ", 
membr,es. actifs. 

Poo",ent être membres, actifs tous citoyens français " 
de ,l'Union Français'e ou Victimes de la Guerre des 
arm'ées de terre, de mer et de l'aif. .qUI ont pris urie ~ 
part èffedive aux combats ou été exposés parleur 
service à leurs dangers, ainsi que les infirmières·, 

..­
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militalÏres ou bénévoles ayint donné leurs soins aux 
blesséS ,dans les formations du Front. Lepersoruiel 
fémitdn d<;s différents corpS ayant .effèctivement 'pris 
part aux opérati<ms; les Victimes de la Ouerre dont _ 
les ascelldants' ou descendants répondent aux condi. 
,tions ci.dessus précisées 'par arrêtés ou, ,décrets offi. 
ciels. ' . ' 
, L'admission des membres actifs est pronpncée par 
le Bureau après présentation du candidat par deux 
membres Sur la foi des pièèe'S militaires. ' 

Les membres verseront rune cotisation annuelle fixée 
par le Burea!l après approbation de l'Asse<mblée Géné­
rale. 

Les cotisations sont cexigib1es à,partir du 1" janvier 
. de chaque année. . ' . . . . . 

ART. 4. :..... La qualité de membre de 'l'Associat;ion 
/reperd: " ,

1,/ - par la démission volontaire. . 
2./ -.par la radiation pl'Ol1Onœe par le Bureau 

après expl:ications ptéalaJjles de l'intéreossé ,et \;ote con· 
'follJ!C dei'Assemblée Générale. 

CHAPITRE III 
!?essdprcdIl dfi l'ABsoClatipn. 

ART. 5. ~ Les recettes annuelles de l'Association 
se ,composent: ,

1./ .-'- des ~otisatlons de ses membres. 
" 2./ - des subventions qui pourraient lui être accor­
dées. . . 
, '3.j":" des dons et ressources divers. 

CHAPITRE· IV 

.ART. 6. - L'Association çst dirigée par un Bureau 
cOmposé de six membres. 

Il est élu' pour un an par l'Assemblée Générale 
annuelle àla majorité des voix présentes ou représen­
tées par procuration écrite, remise au Bureau par 
un membre actif. Chaque membre du Bureau absent 
ou indisponible pour une longue durée devra être 
remplacé individueIleme'nt dans un délai d'Wl mois. 

. Le vote a lieu au scrutin secret 
La compétence du Bureau s'éte'nd ,à toytes les 

qUestions sui :concernent l'AsSe'mblée tant au .point 
de vue,moral) administratif que financier, que de'ses 
rapports av>ec la section iocale de l'Office des A.C, et 
Victimes de la Ouerre de l'A.O.F. et Togo. . 
, Le Bureau se réunira au moins de'ux fuis par an et 

cha<;]Uc fois- que son président. le convoquerâ. 

ART. 7. - Le, Bureau est composé de: 
1 Président 
1 TrésÔrier 
2 Secrétaires 
1 Porte.drapeau 
1 Porte-drapeau suppléant 

Le oombl'e de ses membres ne doit pas être inférieur 
à quatre:, 

AI<T. 8. - Des sous..secti~ns peuvent être créées 

'dans les centres importants du Teriitoire. Ils l'eront 

diri'gés Pl!t un secrétaire délégué du Priésident. de 

l'Association,' nommé par le Bureau. 


'J 
, Ain. 9. - Le Présîcte!1t repréSl!nte, l'Assemblée e,n '1 
justice .et dans les actels de la Vie ,civile; -il remplit i 
toutes fonnalités let prend, wutaS rnesur,ès à cet effet. '1 
n ordOnne 14!S dépense!! après approbation du bureau.; 

Le TréSorier tient les comptes de, l'Ass,emblée et ,'~ 
effiec1iue les, recettes. 11 est habilité auprèS des P.ou· ,~ 
voirs Publics, du TréSOr, de la Caisse des Dépôts' et ~ 
Consj'g'I1ations, des Banques et dell P;T.T.pour per. 1 
cevoir toutes ~mmes reçues en donner bonne' et vala· J 
bic quittanèe. Chaque année, à I~Assèmblée Générale, " 
il ,préSente le compte de "gestion après' approbation c'! 
du Bureau. . , 

Les registres et pièces comptables sont présentées 1 
sur W1.!te réljuisition du Gouverneur, à .lui-même ou ,~ 
à son délégue.. " ' , , 

Le Secrétaire est chargéd'.assurer' l'envoi des con. , 
vocations, la rédaction des proCès-verbaux, la oorres- '7~" 
pondande >et la tenue des registres. 

, Uil rapport annuel sera adressé 


Territoire, pré&.ident -de la Section 

des A.C. et Victimes de la Ouerre. 


CHAPITRE V 

MudificaIJon. des staittts ­

' . ".' , 
au Gouverneur' du '~ 
locale de l'office 

.1, 

_ .;-;
DissQmti<m . . • 

" 

ART. m. - Toutes modificationsàux 'statuts seront '., 
élaborées par l>e Bureau et .soumises ènsuiteà là pro. '" 
chaine Ass'emblée Oértérale_ Elles seront 'soumises a j 

l'approbation du Cominissaire 'de. la République. ~ 
. ART. 11. - La dissolution de l'Assemblée ne peut , 

être prononcéÉ' qu'en. Assém1:1lée Générale groupant '.j 
au moins les 3/4 des membres actifs présents 011 " 
représentés ainsi qU'àl est défini a l'article 6. ..~ 

Dans le càs où apl'èS- deux" OOJ'M:)cations de. l'A,s- j 
semblée Générale .Ie quonlm n'aurait pas. été atteint, ~ 
la décision sera prise par Je' Oouve'rneur du Territvire. _ ~ 

ART. 12. - En cas de diS!>OlJUtion, l'Assemblée 1 
Générale désignera!1l1 ou plusieurs commissaires char. ,., 
gés de. la liquidation des biens de ; l'Association, ,1 

:l 
" 

.~ 

.;~~DOMAINES ,,1 
..~ 

Avis de demande d'immatriculation', 
..~ 

au livre. fonder, du territoire du rago 
1 

. Toutea par.onna. lntt ..e.aéea 80nt admls8. é forma,. op- c·~ 
lIoalUon III la présente ,," ImmatrlcuI8~lon," 'ès mains dt:' .-~ 

,conservateur 80u••lgne, dans Je délai de tro'" mol., é 'j 
compter de l'sfflchage du prés8nt" avis, qui aura Ueu Ince... 1­
.amme"t en l'auditoire du trlbunofctvlt de Lomé. .1 

SUivant réquisition. no V,31, déposée le·14 septem. ~ 
bre 1948, Maitre Pierre BartoU, né à Grand-Popc:!, "1 
te 'fi avril 1915 profession d'AvoCat-'d~enseur, de:- ., 
meurant et domicilié à Cotonou (Dahomey), agissant .~',~, 
comme mandataire du- sieur Elias Alodjigué Odomé, 
propriétaire, né à Togo·Komé, cercle, d'Anécho, âgé ,de 
52 ans, fils de feu Odomé, de race èt coutume ouatchi, j 

. sujet français, marié et jouissant de ses propres '~ 
droits civils seion son statut per,..sonnel indigène, Ctilti· ~ 
vateur,. dem~urant et domicilié à· Togt>-Komé, cercle " 
d'Ané<=!l0,et ce, aux termeè d'une procuration reçue ':,;,' 
de· Mal,re Oaétan, Greffier-Notaire là la .résidence de : 
.Lomé en date du 28 anüt 1945, ~nreg1strée, a demandé' ., 

~ 
~~ 

~ 
":~, 
~ 

1 
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l'immatriculation au livre foncier du territoire du 
Togo, d'un Immeuble urbain, non bâti, consistant en un 

· terrain de forme irréguli~e complanté de .cocotiers 
d'une' contenance totale de 3 hectares 96 areS 16 cen· 
tiare~ situé à Togo-Komé, cercIe d'An écho 'et borné 
au nord par Akponou Odomé et Paul Tété Afangbedjil. 
au sud par FrançOis KokouMensah, à l'est par Adjé 
Akakpo, Ametozion Aj'oukpo et Agbomadji et Agbo. 
madjl, et -1 l'ouest par Akponou Odorné et Ameta· 
zion Afoukpo. , . 

Il déclare que ledit lmmeubh! appartient à M. Elias 
Aladjlgué Odomé et n'est, à 'sa connaissance, "grevé 
d'aucuns droits ou charges réels, actuels ou éventuelS. 

·Sulvant réquisition, no 1.532,.déposée le 14 septem· 
Qre 1948, ,Maitr!!, PIerre Bartali, né à Orand-Popo, 
le 6 avril 1915 prafession d'Avacat:défenseur, de· 
meurant et domicilié à Cotonou ,(Dahomey),agissant 
camme mandataIre du sieur .Elias Alodjigué OdoméJ, 

• propriétaire, 	 né à Tago-Karilé, cet:l:le d'Anécho~ âgé 
de 52 ans, fils de Tell Odomé, de race et coutume 

· outchi, sujet français, rnlirié -et jouissant de ses pro­
pres droits civils selan . son statut personnel indigène, 
cultivateur, demeurant et domicilié à Toga-Komélj 
cercle d'Anécho,. et ce, aux termes d'une 1procuration 
reçue par Maitre Oaétan, Oreffier-Notaire à la rési­
dence de Lomé ,en date du 28 août i 945, !enregIstrée, 
a demandé l'immatriculation au livre fonder du terri·., 
toire du Tago, d'un immeuble urbain, nan bâti, consis­
tant en ùi1 terrain de forme irr-égulière, complantée 
de co.cotiers d'une contenance futaie de 3 hectares 05 
ares 29 celitiares situé à Togo-Komé, cercle d'Anécho 
et borrié au nord par 'Akouété et Akponou Odomé, 

· au sud par Agbegblogna Dégbé, à l'est par Ametozlo!) 
A'foukpo, Kokou Francis Mensah, et Ama P<gbo, et li 
'l'ouest· par Akouété Odomé. 

Il déclare que ledit .immeuble appartient à M. Elias 
Alodjigué Odomé et n'est, à Sa connaissance, ~revé . 
d'aucuns ~roits ou charges réels, actuels ou évenfue1,.. 

• 
SUIvant réquisition, no L549, déposée le IJJ septem­

bre 1948,' ,Maître PIerre Bartoli, né li Orand-Pqpo, 
le '6 avril 1915 profession d'Avacat.'défenseur, de. 
meurai..tet domicilié à Cotonou (Dahomey), agissant 
oomme mandataire de M. Odamé Akponou, proprié­
taire, né li '!'<>gI)·Komé, cercle d'Aliécho, âgé de 
78 ans, fils de feu Akponou, sujet français, de rite 
fétichiste; marié et jouissant de ses prapres .droits 
civils selon son statut personnel indigène, cultivateur, 
demeurant et domicilié à Togo·Komé, cercle d'Anécho, 
et ce, aux teimes d'une procuration reçue 'par Maître 
Oaétan, Or,effier-Notaire à la résidence de Lomé, en 
date du 28 août 1945, enregisttée a demahdé l'imma­
triculation au livre .foncier du .territoire du TogO(, 
d'un immeuble urbain, non bâti, consistant en un ter­
raill "de forme irrégulière; camplanté de cocotiers, d'une 
contenance totale de 3 ha, 00 a, 44.ca, situé à Togo- . 
Komél Cercle d'Anécho et borné au nord par Odonré 
Tognenou, au sud pat Messankplaka, â l'est par Qdo­
mé Tognénauet à l'ouest par Messan' Koudjou Ame· 
gitfsè.Oou-et Logo Amegatsè-Oou. 

• 
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. Il déclare que lèdi~ imme'uble appartient li M.Odomé 
Akponou ef n'est, à sa connaissance, grevé, -d'alUéuns 
droits au charges réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, nO 1.550, déposée le 16 septem. _ , 
bre 1948, Maître PIerre BarroU, né à Orand·Popo, : 
le 6 avril 1915 profession d'Avocat·défenseur, de­
meurant et 'domicilié à Cotonou (Dahomey), agissant 
comme mandatairè de M: TogbellOu Odomé, pro· '. 
priétaire, né à.Taga·Kamé, cercle d'Anécha, âgé de 
72 ans, fils de feu Odomé, de race et éoutume. ouatchi,. 
sujet français, marié et jouiSsant de Se's propres droits 
civils selon son statut personnel indigène, cultivateur, 
demeurant et domicilie 'à Togo-Komé, cercle d'Ané· 
cho, -et ce, aux termes d'une 'procuratian reçue par .. 
Maître Oaétan, Grêffier·Notaire à 'Ia résidence .de . 
Lomé,en date du 28 aaUt î 945, enregistrée, a deman, 
dé l'Immatriculation aU livre foncier du territoire du 
Togo d'un immeuble urhain, non bâti, consistant en 
un te~rain de forme irrégu1ière, complante de cocotiers 
d'une contenance totale detO ha, 23 a, 91 ca situé à 
Togo-Kamé cercle d'Anécho' et borné au nord par 
Amégatsè-Oou, ilU sud par Akponou 'Odomé' ,et Mes­
san Kplaka,à l'est par Messan Amagloet, Amégatsè· 
Oau, ü à l'ouest par Logo Amaglo Amegatsè-Ool\. 

Il déclare que ledit immeuble appartient à M. 
Togbenou Odomé susnommé d n'est, à sa. connais· 
sance, gr·evé d'aucuns droits ou charges réels, actuels 
ou éventuels. 

SUIvant réqUisition,. no 1.552, déposée le 16 septem. 
bre 1948, Maltre Pierre BartaU, né à Orand-Popo, 
le6 avril 1915 profession d'Avocat-défenseur, d~ 
meurant et domicilié à Cotonau (Dahomey), agiss.ànt 
comme mandatslre de M. Logo Amaglo Ainégatsè­
Oou, propriétaire, né à Togo-Komé, eercle d'An écho, 
âgé de 72 ans, fils de feu Amagl9, de race et de 
coutume outchi, sujet français, malié et jouissant de 
ses propres droits civils selon son statut personnel 

. indigène, cultivateur, demeurant et domicilié à Togo-
Komé cercle d'Anécho et ce, aux termes d'une pro·
curati~n reçue' par Maître Oaétan, Dreffier-Nohiire 
à 1a résidence de Lomé en date du 28 aaût 19451, 
enregistrée et transcrite, a demandé l'immatriculation 
au livre fonc~er du territoire du Togo, d'un immeulile 
consistant en un terrain de forme irrégulière, com­
planté de 1.500 cocotiers environ d'une contenance 
totale de 11 hectares 80 ares 06œntiares situé à 
Togo-Komê, cercle d'Anécho et borné au nord par 
Afanhoubo Tronou· Amégatsè·Oou, Ségbedji Kpogli' 
Amégatsè-Oou et Abavi Amégatsè-Gou, au sud P!lr 
Messan Kplaka, à l'est par Kpogli Amégatsè-Oou; 
Messan Amégatsè-Oou, Togb'eru:JU Wodomè, Akponou 
Wodamè et Messan Koudjo Amégatsè-Qou,.et ù l'ouest 
par la Route de Obodjomé et Togo-Komé. 

l! déclare que ledit imm~uble appartient à M. Logo 
Amaglo Améi{atl\è-Oou 'et n'est, à sa connaissance, 'grevé 
d'aucuns droits oucharges réels, actuels ou éventuel!>.· 

Suivant réquisition nO 1.553, dépOsée lé 16 septem­
bre 1948; Maitre Pierre Bartali, né à Orand-PoJlO, 
le 6 avril 1915 profession d'Avocat·défenseur'hde~ 

http:Am�gats�-Qou,.et
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meurant el domicilié à Cotonou ,(Dahom~y), agissant 
(l9mme mandataire de M. AfanhoubO TronOl1___ Ama. 
glo Amé~atsè-Gou, propriétaire, né à Togo-Komé, cer­
cle _d'Anecho, âgé de 35 ans, fils de Afanhoubo;' de 
race d coutume ouaflchi, sujet français, marié et, 
~oulssanl: de ses prop~es droits civils selon Son statut 
personnel indigène, cultivateur, demeurant et domicilié 

'à Togo-Komé, cercle d'Anécho, et ce, aux termes 
d'une procuration' reçue par Maître Gaétan, Oreffier­
Notaire à la résidenoe de Lomé, 'en date du 28 aont 
1945, enregistrée et transcrite,' a demandé l'iinmatri­
culation au liVre fond{Or du territoire du Togo, d'un 
immeuble urbain, non' bâti, consistant en un terrain 
de forme irrégulièr,ecomplanté de 80 Cocotiers d'une 
oontenance total{O de, 2 hectares 64 ares 78 centiares 
situé à Togo-Komé, cerclë d'Anécho et tiorné au 
IIOrd _par un marécage, au' sud P!lrLogo Amagio 
Amégatsè-Oou et Ségbeaji, à l'est par Anani Amaglo 
Am:égatsè-Gouet à l'ouest par le village d!, Togo­
Kom'é. 
_ Il déclare ,qU1:!' ledit immeuble appartient à ~ 

Afanhoubo Tronou Amaglo Amégatsè-Gou et n'est, 
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 
_réels ou éventuels; " 

,-~,,--­

, SUivant réq:Uisitionï no 1.554, déposée le 16 septem­
bre 1948, Maître PI'erre Barroli, né à Grand'Popo, 
le ~6 avril 1915 profession d'AvocaPdéfenseur, <le­
mëurant et domicilié à Cotonou (Dahomey), Il,tPssant 
comme mandataire de M, Messan Amaglo Amegatsè­
Gou, propriétaire, né à Togo.Komé,cercie d'Anécho, 
âgé de 68 ans, fils de feu Amégatsè-Oou, de race et 
coutume, ouatchl, sujet français, ,marié et jouissant de 
ses prol1res droit<; civils selon son statut personnel 
indigène, cultivateur, demeurant et domiCilié à Togo­
l(om1é, cercle d'Anécho, et ce, aux termes d'une 
procuration reçue' par Maître Oaétan Greffier-Notaire 
à la résidence de Lorné en date du 28 aont 194~ 
enregistrée et transcrite, a demandé l'immatriculation 
au liVl'e foncier du territoire du Togo, d'un immeuble' 
urbain, non bâti, consistant en un terrain de rorme irré­
glUlière, complanté de 6.000 ooootiers d'une contenance 
totale de 19 hectares 10 a~es 45 centiares situé à 
Togo-Komé, cercle d'Anécho et borné au -nord par 
TogbenouWodOmé et Logo-Amaglu Amêgataè-GOI1; 
au S)ld par Togbenou Wodomé et Koutefunou Agbele­

, nou, à l'est ~par Kpogh Amégatsè-Gou, et à l'ouest 
",par Messan Kplaka et ZotnDeké Agb'éhenon. 

11 déclare que ledit immeuble appartient à M!. 
Messan Amaglo Amégatsè-Gou et n'est, à sa oon­
naissance,' grevé d'aucuns droits ou charges rée1s, 
acutels ou 'éventuels. 

,SUivant réquisJ,tion; no 1.555, déposée le 16 septem­
bre .1948, Maître Pierre Bartoli, né à Grand-Popo, 
le 6 l'vril 1915 profession d'Avoeat..{léfenseur, de­
meurant et domicilié à Cotonou (Dahomey), agissant 
,c:Qmrne mandataire de M. Anani, Amaglo Amegatsè­
.Gou, propriétaire, lié à Togo-Komé, Cetcle d'An~ho. 

" 'âgé de 65 ans, fils de feu Amegatsè-Ooll, de race et 
coutume Ouatchl, sujet français, marié et jouissant de 
ses propres droits civils selon son l'tatut personn~l in· 

digène, cultivatEUr--forgeron, demeurant et domiciÎié à 
, Togo-Komé, Cercle 'd'Anécho, et ce,' aux termes d'mle 

proruration reçue par Me .Gaétan, Greffi!lr.Notaire à 
.la résideltce de Lomé en ,date du 28 aont 1945, enre· 
gistrée et transcrite, a deman<lé l'immatriculation' au 
,livre foncierdli territoire du Togo, d'un immeuble 
urbain, nou' bâti, consistant en un terrain de forme irré­
gulière complanté de 3,000 oocotiers d'une" contenanCe 
totale de 7 hectares 42, ares 14 centiares situé à Togo: 
Komé, Cercle d'Anécho ,et borné au IIOrd par un ter­
rain marécageux, au sùd par. Ségbédji Kpogliet Logo 
Amegatsè-Gou, à l'est par I<iokou France et Williarn 
Ameto2lOu, à l'ouest par Afanhouho Ameglltsè:üou, 

Il déclare_que ledit immeuble lui appartient et n'est, 

à sa connaissance, grevé dlaucuns droits ou 'charges ' 

réels, actue1sou éventuels:' ' ,
.. 

Suivant réquisition! no 1.556, déposée le 16 septem­

bre 1948, Maître P:ierre Barroli, né à Orand·Popo, 

le 6 avril '1915 profession d'Âvucat·'défenseur, de­

meurant et domicilié à Cotonou (Dahomey); agissant 

comme mandataire de M. MeSsan K<lUdouAmegat~­

Gou, propriétaire, né li Togo-Komé, Cercle d'Anécho, 

âgé de 32 ans, fils de feu Amegatsè,Gou, de race et 

coutumeOuatchl, sujet franÇais, marié et jouissant de 

ses propres droits ciVils selon son statut personnel in-, 

dig;ène, cultivateur, deme'urant,et domicilié à Togo. 

Komé, Cercle d'Anécho, et ce, aux termes <;l'une pro­


, curation reçue par Me. Gaétan, Greffle'r.Notaireà la ré­
sidence de Lomé, ,en date du 28 août 1945, enregist~ée 
et transcirte, a demandé l'immatriculation au LivréÎOn­
cier du territoire du Togo, d'un, immeuble urbain, non 
bâti, consistant en un terrain deforrne irrégulière com­
planté de 400 cocotiers d'une' contenance totale de '1 
hectare, 51 ares 30 ceritlares sItué à Togo-Konre, Gerde 
(l'Anécho,' et borné au nord par Kponou Wodonié" au 
sud par Messan Kplak!a, à 1'est par Akponou Woc1omé ., 
et à l'ouest pal' LoglO Amag'lo, Amegatsè-GOu.

Il déclare que ledIt immeuble appartient à M. Mes. 

san Koudou Am~gatsè,Gou et n'est, à sa oonnaissanQe, 

grevé d'aucuns droits ou charges réels, actuels ou 'éven· 

fuels. .,' 


Suivant réqWsltion, no 1.597, déposée le 20 séptem. 

bre 1948, Maitre Pierre Balioli, n'é à .Grand-Popo, 

(Dahomey) le 6 awil, 1915 profession d'Avocat-dé­

fenseur, demeurant et,'domicitié à Cotonou (Dahomey), 

~gissant ,comme mandatai!1C 'des nommés:' " 


10 Afanlg'llikossou Ag!bi:id<>, cultivatEUr, âglé de 50ans,' 

demeurant et domicilié à Dagué; ; " , 


20 Klou Agbodb, cultIVateur; âgé de 68 ans, demeu. 

rant et domiCilié à Dagué; 


30 Afagb_édjl AIl"~do~ cultivateur, âgé de 45 ans" 

demeurant et domlCihé a Dagué; ;' 
 r ' 

40 Wolfgang Arnou2lOUVI Agbodo,. Maîtr~'1()uvrier, 

âgé de 38 ans, demeurant et domiCilié à Lomé, Quar. 

tier Zongo, a demandé l'immatriculation ~ Llyre fon. 

cier du territoire du TOgb, d'un immeilble ,urbain, lIOn 

bâti, oonsistant 'en un terrain de fQrme lrrégv.1ièr.e, corn­

pl'lnté de cOootièrs d'une-contenance totale de 2 hecta­

res, 13 ares, 51 centiares ,situé à Dagué, cercle d'Ané­

cho et bOrné au nord pal' Quartier Zoo'go ef Minakpon 


• 

l 
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,-
Agbûti, au sud par Attisso Tûmeti, à l'est par Mina­
kpon . Agboti et à l'ûuest par Minakpon Agboti.· . 

. Il déclare qlle ledit imme'uble leur appartient et n'est, 
à sa connaissance, grevé d'aucuns drûits ûu charges 
réels, actuels ûu éventuels. 

Suivant réquisition, nO 1.596, déposée le 20 septem­
bre 1948, M. Pierre Bartûli, né à . Grand-Pûpo, (Da­
hûmey), le 6 Avril g)15 prof,ession d'AvûcatJdéfenseur, 
demeurant d dûmicilié à Ootooou (Dahûmey), agissant 
oomme mandàtalre des sieurs: 

10 Agbodû.Klûu, cUltivaieur, âgé de 68 ans, demeu­
rant et dûmicilié à Dagué; 

20 Messan Grégûire Klûutsè Agboclo, ajusteur, âgé 
de 20 ans, demeurant et domicilié à Lomé;; . 

30 Agbodo Afangnikûssoo; cultivateur, âgé de 50 ans, 
demeurant et domicilié à Dagué; 

40 Afagbêdjl. Agbodo,cuItivateur.,âgé de 45 ans, 
demeurant d dûmicilié à Dagué; 

50 Amouzouvi Agbbdo, Maltreûuvrier, âg!é de 38 'lms, 
demeurant et . domicilié à Lomé" Quartier Zong.o; 

tûus jouissant de leurs droits civils s·el.on leur statut 
personnel indigène, -et ce, aux termes d'une procuration 
n.otariée reçue parM. Gaétan, Greffier-Notaire à la ré­
sidence cie Lomé en date du 31 août 1945, 'enregistrée; 
a demandé l'Immatriculation au Livre funcier du terri­
tûire du Togo, d'un immeuble urbain, nûn bâti, con­
sistanten un terrain de fûrme irrégulièère dOmplanté'de 
coootiers d'une ilontenance totale de'l hectare, 41.ares, 
63 centiares situé à Dagué, Cercle d'Anéchû et »orné 
au nûrd par Agbokou Sowadan, au sud par Amèkûu 
Hikpo Tété A,gbodan et Hunkpati Kûutûdjû, à l'est 
par Agbénûukopé d à l'ouest par Amèkûu Hikpo. 

11 déclare que ledit immeuble leur appartient et n'est, 
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou, charges' 
réels; actuels ûu éventuels. . 

Suivant r~isitiûn, no 1.618, déposée le 15 ûctobre 
1-948, le sieur Mêbounou Michel, n'é à Grandcp.opo 
(Dahûmey) vers 1908 profession de Oommis d'Admi­
nistr.atiûn demeurante! doinicilié à Lomé, agissant en 
sûn nûm' personnel oomme propriétaire, majeur, nûn 

- interdit, jûuissant de ses droits civils selûn son staM 
persOnnel· Indigène et .optant pûur fa législation fran­
çaise, a de'mandé l'i!pmatriaulatiûn au Livre foncier du 
territûire du Tog.o, d'un immeuQle rural, bâti, consis­
tai!! en un terrain nu, en fûrme d'un pentagûne d'une 
contenance rotale de 1 ha, 23 a, '(0 ca, sjtué à Lom.é, 
Cercle de Lomé oonnusous le nom de Bè-Tûl<!oin et 
borné au nord par terrain d'AViation et pat terrain à 
Kégnûn, au sui! par la route circulaire, à l'est par ter­
rai}1 à Kégnûn Midadjé et à l'ouest par Kûmbé Mes­-. .... 
. Il déçlare que ledit immeuble lui appartient et n',est, 
à sa cûnnaissance, . grevé d'aucuns droits ûu charges 
réels, actuels ou 'éventuels: 

---'--~---

Suivant réqUisition, no 1.619, déposée le 20ûctobre 
1948 le sieur Midiûhûuan Julien, né à Grand-Popo, le, ., . 
12 févri·er 1912 profession de Chef de Gare, demeurant 
et domicilié à Palimé (Cercle de Klouto) agissant en 
son nom personnel éomme propriétaire, majeur, non iIi­

terdit, jûuissant de ses droits civils selûn son statut 

personnel indigène d optant pour la' législation fran­

çaise, a demandé l'immatriculation au Livre foncie'!' du 

territûir·e du Togo, d'un ïmmeuôl!! ruraI, non bâti, 

consistant en un verger en fûrme d'un quadrilatère ir~ 


. régulier complanté de caféiers, d'ûrangers, de .manda" 
riniers, de palmiers et de kûlatiers <:l'une col,ltenance 
tûtale de 49 ares, 21 centiares situé à Palimé (Quartier 
Woato), Cercle de Klouto et· borné au 'nord par rue 
de Woato, à 'l'est par Raphaël Lawson et Christophe 
Yawo Mensah, au sud par .AblewoaVl,à l'ouest. par 
Gnassounou MarceIlin.. . • i . 

11 déclare que ledjt immeuble'1ui appartient et n'est, 
à sa connaissance, grevé d'auCUns droits ou €harges _:. 
réels, actuels ou éventuels. 

------,---'-'-

SUivant réquisitiûn' nO 1.620, déposée le 21.octoDr.e 

1948, le sieur Marcehin Gnassounûu, né à Anéchû, l'e 

21 avril 1916 p!'Qfession d'·emplûyé dè commerce, de­

meurant ·et dûmicilié à palim'é, (Ce~cle de' Klûuto), 

majeur, non Interdit, jouissant de ses droits civils selon 

son statut· personnel indigène et optant pour la législa' 

tiûn français.e, a demandé l'immatriculation au Livre'f'on­

cier du territoir·e du ~ogû, d'un immeuble ruràl,-non 

bâti, cûnsistant ·en un terrain affectant la forme d!ul) 

quadrilatère irrégulier d'une oontenance totale de '48 

ares, 25 centiares situé à Palimé, Cercle de Klûu!o 

connu sous le nûm de Woatû et I:l<:>rné au nûrd par rue 

de Wûato, à l'est par Midiûhouan julien, .au sud par 

Ablewûavi, et à l'ûuest 'par Rigobert Amou2lOu. 


Il déclare que 'ledit immeuble lui appartient et n'est, 

à sa. connaissance,g:tevé d'aucuns droit ou cha~ges 

réels, actuels Ou éventuels: . ­

. SUivant réquisition,. no 1.621, déposée le 21 ûctobré 
1948, le sieur Marcellin Gnassounûu,.né à Anécho,Ie 
21 avril 1916 profession d'employé'de dOmmerce, de-', 
meurant et domicilié à paIimé, (Cercle de Klouto), 
agissant en sûn nom personnel commé propriétair~ 
majeur, nûn Interdit, jouissant de ses droits civils selon 
SOn statut personnel indigène et .optal,lt pourIa lég.iSIa- , 
tiûn 'française, a d~man'dê l'immatriculation au Livre fon­
cier du terrltûire du T.ogo, d'un immeuble urbain, nûn 
bâti, consistant en un terrain en fûrme d'un' quadrilatè­
re irrégulier, d'une cûntenance totale de 8 ar,es, .~5 
centiares situé' à PaIimé, Cercle de Klûutû et borné. ",U 

nûrd par Tobias, au sud par:une rue rron dénûmniée et 
rue de Nyûngbo, à l'est par Paul Agbémab:iassé, et à 
l'ouest par Badûhoun Jean Kodji. 

Il dédare que ledit immeuble lui appartient et n'.est, 
à Sa connaissance, 'g:tevé d'aucuns droits ou charges . 
réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réqUIsition, nO 1:622; dépûsée le 21 octobre 
1948, la dame Amalie Ablewavi, née a- Lomé vers· 


.1.900 profession de' revendeuse, demeurant et dûmici­

liée à Nllatja, agissant en son nûm personnel comme 

propriétaire, majeure ,non interdite, jûuissant de ses 

droits civils selon son statut personn~1 .indigène, et 

ûptant pour la législation française, a demandé l'imma­

triculation au Livre foncier du territoire du Togo. 


. d'un immeuble urbain, bâti, cûnsistant. en un terrain 

., 
~ 

.: 
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. ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier, sur lequèl 
se trouVe édifiée Une case à' une pièce et Une vérand'a!Jl. 
d'une contenance totale de ,2 ares 84 centiares situé à 
Lomé, Cercle dudit et borné au nord. par Kuévison 
Toléya, aU sud, par rue de Belg!îque" à. l',èst par Joncol 
Noamessi -et à l'ouest' par rue de Kamina, 

Elle déclare que l,edit immeuble lui appartient et 
n'es1', à sa connaissanoe, grevé d'aucuns droits ou char­
ges· réels, actllels ou 'éventuels. 

SUivant réqUisition, na 1.623, déposée le 25 octobre 
1948, .le sieur Amém:i'ka Libla . profession de proprié­
taire, demeurant et domicilié à Lomé (Quartier Gné­
konakpoé) agissant en son nom personnel comme pro­
priétair,e, majeur;'non interd'it, jouissant de ses droits 
ciVils selon son statut personnel indigène et. optant 
pour la législation française, a demand'é l'immatricula­
tion au Livre ~oncier du territoire du Togo,- d'un im­
meubl'e urliain, non bâti, oonsistant ,en un terrain ayant 
la form:e' d'un polygtJD'e irrégulier d'une contenan'ce 
totale de 1 ha, 30 a, 60 ca, situé à Lomé, (Quartier 
Onékonakpo'é) Cerde oe Lomé et borné au nord par 
terrains à Koké Aho et à Kubévi Aho, au sud nar 
un passage allant vers Aflao, à l'est par terrain à la 
Mission Catholique 'et à Djabalou Charles, et ,à l'ouest 
par un passage (projet de rue) et par terrain à KubéVi 
Aho. 

11 déclare 'que 1edit immeuble lui appartient et n',est, 
à sa connaissance, "grevé d'aucuns droits ou charges 
réels, actuels ou éventuels, 

SJlVant réquisition, na 1.624, dépQsée le 26 octobr~ 
1948, le sieur Bonifaoe T.· Dovi, né à Lomé, âgé de 
30 ans, profession d'Agent 'd'Affaires, Géomètre et 
Dessinateur, d!emeurant-et domicilié à Lomé, agissant 

. comme mandataire du sieur Vossah Obékou, cultiva­
teur à Lomé (Tokioin), Chef des membres de la Col­
lectiVité « Gbékou Vossah » ci-après désign'és; ·savoir. 

,20. Akouélévi; 110. Toligbé; 
3<> Sodalomé; 120. Rudolph; 
40. Massan; 130. Liassidji; . 

50 Gliglo; 140. K'ouzaWlOu; 

60. MafanVl; 150. Adadé; . 
70. AtSOll; 160. Dansi; 
80 Kouam~_; 170 Vlv.roa; 
90. Kossiwoa; 180. Sassi,j . 
100 GbaglJa; . 190.· Sofalodé Gbékou, 

a demandé l'jmmatriculatjon au livre foncier du terri­
toire du Togo, d'un immeuble rural, non bâti, oonsis­
tant en un terrain en forme' de polYgOne irrégulier, 
d'une contenance totale de 60 a, 93 ca situé à Lomé 

'(Tokoin) cerde de Lomé et borné à l'est par Vossah 
Obékou, au nord par Vossah Gbékou, à l'ouest par 
route d'Atakpamé 'et au sud par la route circulaire 
,vers le camp d'aviation. 

:11 déclare que ledit immeuble appartient. à ladite 
oollectivité et n',est, à sa oonnaissance, grevé d'aucuns 
droits ;ou charges réels, actuels ou éventuels, 

, Suivant réquisition, na 1,625, déposée le 27 octobre' 
1948, le sieur DaVid Owa Alabi, né' à Ara (Nigéria) 
vers 1918 prof.ession <te 'Commerçant et Industriel, 

.. 
demeurant et domicilié à Agou-Gare (cercle de Klouto), 
~glssanten son nom personnel comme propriétaire, 
majeur, non interdit, 'jouissant de ses droits civils' 

" selon son statut personnel indigène et optant pour la . 
législation française, a demandé l'immatriculation au' 
livre foncier du territoire du Togo, d'un immeuble . 
rural, non bâti, oonsistannt en un terrain ayant ra .' 
forme d'un polygOne irrégulier, complanté de· 
cacaoyers ,en pàrti~ d'une (j(lntenance totale de 4 ha" 
47 a, 31 ca situé à Agou-Atigbè·Djogbépimé, (cer­
cle de Klouto) oonnu sous le' nom de Bator et borné­
à l'est par la rivière Bator, à l'ouest par Dolagbehoun, ; 
Léo'nard Dogbé et K!okou Djoti; au' nord par Kokou' 
Djoti et Chef d'Assahun Fiégbé, et au sud par 
Epou èt Djoti KolOOu. 

Il déclare que ledit immeuble lui-appartient et n'esf, 
· à sa connaissance, grevé d'aucuns dDOitS ou charg.es ' 
· réels, actuels ou éventuels, ': 

Suivant réquisition, na 1.626, déposée le 3 novem-.' 
bre 1948, le sieur ',wometso Hans, né à Kpélé-Elé, 

, vers 1913 profession' de 'Planteur, demeurant et 'domi- :' 
cilié à Kpélé-Elé (cercle de Klouto), agissant,en son:; 
nom personnel comme pnopriétaire,' majeur, non inter-. 
dit, jouissant dè ses droits dV'ils selon son statut" 
personnel indigène et optant pour la législation fran-. 
çaise, a demandé l'immatriculation aU livre roncier .du , 
territoire du Togo, d'un immeuDie rural, non bâti,. '. 
consistant en un'terrain de ~orme 'irrégulière,.· planté ~ 
de cacaoyers d'une ooIitenance totale de 56 a,· 05 ca ' 
situé à Kpélé-E\é, cercle de· Klouto connu sous le. 
nom de K!oklotsitodomé 'et: born'é au' nord par la' 

· rivière Vivor '(oours supérieur de Sio); à l'est par 
terr,ain à Sado Eklu, al! sud par terrain à Kokutsé , 
Tsala, et à l'ouest par une plantation à Mathéo Ko'do- .
mé. ,,- .-, .: 

, li déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est,: 
à sa oonnaissance,. gr,evé d'aucuns d~i:>its ou charges:: 
réels, actuels OU éventuels. : 

, Suivant réquisition, na 1.627, iléposée.le 3 noV'em-', 
bre 1948, le sieur Herman AvogDédor Latey, né à ' 
Noépé < (cerde de Lome) vers 187(3, profession de' 
Cultivateur, demeurant et domicilié à Palimé (cercl~ 0 

de Klouto) agissant. en son nom personnel oomme" 
propriétair,e, majeur, non interdit, jouissant' de ses; 
droits civils, selon· son statut personnel inct;igèn<!l.: 
et optant pour la législation française.....~ demandé 

. t'immatriculation aU livre foncier du territoirè du Togo,! 
d'un immeuble rural, bâti en partie, ,ÇOnsistant ,en un l 
terrain en forme d'un paralIélogram'me, d'un,e con-, 
tenance totaIe de 46 a, /17 ca,situé à PaUmé, cercle 
de Klouto connu sous le nom dé GakpoVl et borné,' 
au nord par Tonyo, au sud par la voie ferrée,' à l'est " 
par Saloma, . Sogbo et Gnassoimou, et à l''Ûuest par; 
un_ passage. 

, 11 dé<:lare que 'Iedit immeuble lui appartiènt et n'est, 
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges': 
réels, actuels 'ou ·éventuels. . . i 
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SUlva!ll réquisition, no 1.628, ,déposée le 4 novem­
bre 19'18, le sieur Fi<l j(offi Apelor Il, né à PaUmé 
vers 1900 profession de Chef de la,ville de Palirnq, 
demeurant et domlcjlié à PaUmé, agissant comme 

. marldatalre suivant pouvoir à lui conféré par procura­
tion' en date à Palimé, le 17 septembre,1948, par la 
dame Mami Dédé Francisca Amégashie, majeure, non, 
interdite, jouissanj de seS, droits civils selon son, 
statut,persollrlel indigène, e't, optant pour la léglislaHon 
française, a demandé l'immatriculation au livre fon­
cier, du territoir,edu Togo, 'd'un immeuble url:iain 
bâti, consistant en un terrain ayant la ~orm'e d'u~ 
rectangl~,sûr lequel se trouve édifiée une rriaiwnnetve 
d'une contenAnce' totale oe 6 ares 85 centiares situé 
,à PaIimé, cercle, de I(louto et borrié au' nord' par 
terrain à Agbetsiafa Anthony, au sud par une rue 
non dénommée, à l'est par le Boule'vard Circulaire 
et à l'oueSt par terrain à Malle'!, , ' 

Il déclare que 'ledit immeuble appartient à la dame 
su~nomrnéeet n'est" à sa connaissance,' grevé d'au· 
cuns droits ou charges réels, actuels ou éventuels. 

-- Le c~nsèrvatrellf de la propriPté fonCière 
, Roumieu BONNAFOUS. ' 

Avis de bornage 
To"••• .,e,..onn•• intlflre ••'Els SOftt ,.,vlt••• â '1 a •• later· 

ou~è _s'y foire rel:tll"'lIhàenter par un mandat.lra nanU divn 
pouvoir ".ouIl81".· . 

,!-" l~ndi, :3,janvier 1949 à 8 .heur,es du matin, , 
il sera proç~dé au bornage' ci:)ntraditoire d'un immeu., 
ble- situé à, Lomé, C"rde de LOmé consistant en une 
parccl1~ .. de, teriain urbain, bâtie aux' frllis exclusifs 
de Venance GbélJye'dji, Ag'ent des T.P. Ii Lomé, d'Wle 
maison, en voi" de construction, forée d'un puits et 

, entourée d'u-!\e clôture en maçonnerie de ciment d'une' 
contenance de 8 ares, 49 centiares, et borné au Nord 
par Une ruelle, au Sud -par une rue non ,dénommée, à 

, l'Est par le surplus du terrain aux héritiers Anthony 
(carte feuille 4, parceHe 9'1. du grand buch ailemand), 

,et à l'Ouest, par rue Jean' Barth prolorlgée, dont l'im­
matriculation a .été dema!!d'ée par le sieur Norbertus 
A. Anthony, notable-propriétaire, cO-propriétaire des 
hérit1ers Thimoty Agb'etsiaï'a Anthony, demelUrant et 
et domicilié à LOmé, qllartier No 5 suivant réquisitiOll 
du 4 s!èptembre 1948, nO 1600. ' 

" ' 

Le, mercredi, 5 janvier 1949 à 9 heur~s du matin, 
'il sera procédé au bornag" contradictoire d'un immeu­
'ble situé à PaUmé, Oerde de I(louto consistant en un 
terrain IUrbain, non bâti, en forme, de trapèze, d'une 
contenance ,je 4 ares, 64 centiares, -et borné au Nord 
par propriété il S6ssou I(podo; au Nord-Est, par 

, Akpalj:litsé,à l'Est par Paul Ag'bémabiassé;, à l'Ouest 
et au Sud -paJ 'rties non dénommées, dont l'immatricu-­
latjon a' été demandée par le. sielur John Badohu, Pho. 

"tographe, demeurant ell" dOmicilié à PaUmé,' (Cercle 

'de I(louto) suivant réquisition dll 6 septembre 1948, 

nO 1601.' , ' 


L-e jeudi, 6 janvier 1949 à 9 he'ures du matin, il sera 
procédé au bornage contradictoire d'un i1l1meubl€/ situé 
,â Pal~rrîé, Cercle' de I(louto corisistant .. en un f.err,IÎn ' 

rural, non bâti, 'affectant la' fDrme d'm", trapèze, d'une 
, çontenance de 10 ares, COnnu sous le nom ,de Sam-I(on· 

dji, et .born~. au Nord et au sud par un' projet di: 
rOlltt. à ,l'Est par Thomas Ahiekpor, et à l'Ouest par 
un terraIn vague, dont l'immatrIculation a été deman­
dée par le sieur I(oumapley Gabriel, Employé d~ 
Commerce, deme!urant et domicilié à PaUmé, (Cer. 
cie de Klouto) suivant réquisition du 14 septEmIbre 
1948, no 1602. ' 

Le, lundi, 10 janvie, 1949' à 9 heures. 30 m'!nutes 
du, matin, il sera procédé au bornage' contradictoire 
d'un immeuble situé à Agbodankopé, Cercle d'Ané- . 
cbo consistant en 'Un terrain urbain, non bâti, de for, . 
me irréglUlière, complanté de coootie'fS d'une conte· 
nance de.. 3 ha, 04 a, 14 ca,. etoorné au Nord par le 
villa'glo d'Avoudjigbéet par I(pomvi Avoudjigbé, au 
Sud par Mignanou AvoudjIgbé, à l'Est par Mathias 
Avoudjigbé et Daniel Avoudjigbé, et, à l'Ouest par 
Daniel Avoudjigbé et Winckler Avoudjigbé, dont l'lm. 
matrioulation a été demandée par Me Pierre Barroli; 
Avocat~tléj1enseur, demelt!rant et domicilié à .Cotonou 
(Dahomey), Mandataire de M" Akakpo Avoudjiihé, 
propriétaire et cultivateur, de'meurant et domicilié à 
Aigbodankope (Cercle. d'Anecho) suivant réquisition 
du 18 septembre 1948, no 1567. " . 

Le lundi, 10 tanvier 1~48 à Il heures du matin, 
il sera procédé au borna'ge contradictoire d'un immeu-, 
ble situé à Aigbodankopé, Oercle d'Anéchownsistant 
en IUn terrain urbain, non bâti, ,de forme_'irrégulière, 
complanté de cocotiers, d1une contenance de 2 ha, 20 a, 

, 70, ca, et borné aU Nord par I(potovi Av.oudjigb,é, au 
. Sud par Mignanou Avotidjigbé, à j'Ouest par Mathias 
Avoudjigbé et à l'Est par I(pûlédji Avoudjigibé .et 
Mignanou Avoudjigbé, dont l'immatriculation' a été. 
demandée par M' Pierre BartoU,' Avocat-d'éfenseur,' 
demwrant et domicilié à Cotonou (Dahomey), Man(ja· 
tair,e de M, Akakpo A voudjigbé, propriétaire -et cultiva. 
teur, demeurant et domicilié à Agbodankopé{Cerde 
d'Anécho) suivant réquisition du 18 septembre 1948, 
nO 1568, ' 

Le lun,ji, 10 janvier 1949 à 14 heures, il sera ~procédé 
au bornage contradictoire d'un immeuble situé à Da­
gué, Cerde d'Anécho consistant en un terrain urbain, " 
non bâti, de Torme irrégul,iêre, complanté die cocotiers, 
d~une contenance de 45 ares, 93 centiares, etbomé 
au Nord par Amoussou et Tété Atchragbé, au Sud par 
Hounkpati Troncu, à l'Est par Anroussou, et à l'Ouest 
par Amégatsé Gou, dont l'immatriculation à été deman­
dée par Me Pierre BartoU, Avocat-Défenseur, d<!meu· 
rant et domicilié à Cotonou (Dahomey), Mandataire 
\:le M, Vizouhlon Omassé,. propriétaire et cultivateur à 
'Algbodankopé (Cercle d'Anécho) suivant réquisition 

'du 16 septembre 1948, no 1543. 

Le mardi, 11 janvier 1949' à 8 heurès- du matin', 

il sera procédé aU bornage contnidictoire d'un ,immeu­

ble situé à Am'éd'éhoèW:, Cercle d'Anécbç consistant 

eri un .terrain urbain, non bâti, de forme irrégulière, 
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complanté 'de 'coooners d~une contenance 'de 1 ha, 78 a, 
88 ca, 'et borné au Nord par Charles K<;lffi 'et Tossou.-, 
kJlèr 3IU Sud par Abali Teng:ué, à l'Est par-Attisso .et 
à l'Ouest par la for~t fétiche de ,la Collectivité, de 
'Togoville, dont l'immatrièulation a ,été demandée par 
'Mè Pierre Barioli, Avocat-défenseur, demeurant et 
'domIcilié à Cotonou (Dahomey), Mandataire de M., 
Laurence Toulassi, propriétaire et cultivateur à Amé­
déhoèvè (Cercle d'Anéch<;» suivant réquisition du 16 
septembre 1948, nO 1544. ­

Le mardi; 11 janvier 1949 à -14 heures, il gmi pro­
cédé au bornage contradictoire d'un ,immeublé situé 
à Am:édéhoèvè" Cercle d'Arrecho oonslstant en un 
terrain urbain, non bâti, de rorme irrégulière, com­
planté de cooatiers: tI'une oal1tenance de 83 ares, 19 

· œntiar,es,et borné au· Nord par Toulassi, au Sud par 
Koumondji, à l'Est 'par AttissO et à l'Ouest par Kou­
mondji, dont l'immatriculation a été, demandée par 
Mc Pierre· Barl<;>li, :Avocat-défense!u.r, demeurant et 
domicilié à Cotonou '(Dahomey), Mandataire de M. 
~eng:ué A.bali, propriétaire et cultivateur, demeurant 
'domkilié à Amédéh<:>èVè, s.ulvant réquisition du 1'6 
septembre 1948, no 1545. 

Le mercredi, 12 Janvier 1949 à 8 heures du matin, 
· il :!Iera procédé au bornage oantradidoire d'un immeu­

'ble silué à Togo-Komé, Cercle d'Anécho, consistant 
en un terràin urbain, non .bâti, deforrne irrégulière, 
complanté de oaootiers d'une contenance de 23 ha, 24 
a, 80 ca, et borné au Nord par un terrain marécageux, 
au Sud' par Dansomon Kouguégbé, à l'Est par le 
villa:g.ede -Togo..Komé. et M· Amégatsè-Oou, età 
l'Ouest par' DansotnOn, Kougnégbé, Kpolédji Avou­
djigbé, Winckler Avoudjigbé,. Danîel A 'lioudjigbé et 
Am'édé Avoudjigbé, dont i'immàtriculation a été de­
mandée par Mc Pierre Barioli, Avocat-défenseur, de­
meurant et domicilié'à Cotonou (Dahomey), Mandataire 
de la collectivité familiale Tossou Oagnon; demeurant 
et -domicilié à TOg\)-Komé (Oercle d'Anécho' suivant 
réquisition du 16 septembre 1948, no 1548. 

Le je1idi,. 13 janvier 1949 à 8 heures du matin, il 
sera procédé au bornage contradictoire d'un immeuble 
situé à Tago-Komé', .Cerc1e d'Anecho oonsistant en 

. un terrain urbain, non bâti, de forme irrégulière, 
· con;îplanté de coooHers, d'une contenance de 7 ha, 

33 ,a, 40 ca, et borné au Nord-par Tossou OO'gnon, au 
Sud pat Dansomon Kougnégbé, à l'Est par la route 
de Obodjomé à Togo-Komé et il: l'Ouest par Tossou 

. Gognon, dont l'immatriculation a 'été demandée par 
Me . Pierre 'Bartoli, Avocat-défense'ur, demeurant et_ 
domicilié à Cotonou (Dahomey), Mandataire de M. 
Hounkpati Koutodjo Arnégatsè-Oou, propriétaire et 
cultivateur, demeurant et domicilié à TOg\)-Komé (Cer-, 
cie Q'An6cho) suivant réquisition du 18septembrè 1948, 
no 1558. 

Le jeudi; 13 janvier 1949 il 14 heures, il, sera 
procédé au bornage oantradictoire d'un immeuble 
situé il Togo-Komé, Cercle d'Anécho oorisistanf en 
lltl1 terrain 'urbain, non bati, de furme irrégulière, 

':;; 

complanté de cocotiers d'lJne contenancè d<: 2 h,a, 80 a, ~ 
89 ca, et borné au Nord par Hounkpati Aml!gatsè l 
Oou, au Sud pal' Amédomé NQuamessi,à l'Est 'par ~ 
n'vi Agbessi et à l'Ouest par Kakpo Ayoudjigbé,l 

, dont l:imlt1atricuJa,tio,! a ·été. dém.andée, p.ar. Me. !,,~:rr~ , .~;
'Bartoh, Avocat-defenseur, demeurant et domlClhe a . 
,Cotonou (Dahomey), Mandatài;re de M.·· DanS<lmon; 

. Kougnégtbé, propriétaire.ret cultivateùr; demeurant et > 

domkiJ.ié à Togo-Komé, Cercled'AnéCho suivant réqui- ~ 
sition du 16 septembre 1948" no 1547. :l 

i 
tee vendredi, 14 janvier 1949 à 8 h,eure~:-du inatin, ~ 

il sera. procédé au bornage contradictoire d'un -irnrneu- ~ 
ble situé à Togo..Komé, Cercle d'Anéch() consistant <::01 
.un terrain urbàin, non bâti, de forme irrégulière; rom- .. 
plantê . de cocotiers d'uae contenance de 15, ha; 58 il, ~ 
18, ca, etsbdorné a~ Nordaopar Houànkpl'Esatti AméHgatSè, ",~<,'
0 ou, au u par 1 vssou gnon, . par oun-" 
kpati Amegatsè-Oau, Kondo A. Amégatsè-Oou, Logo- ;j 
Amaglo Amégatsè-Oo'U et A'ranhoubo T. Ainégatsè-,; 
Oou, et à l'Ouest par Tossou'Oognon, dont l"if!1ITla- , 
trioulation a été demandée par Me Pierré Bartoli,.; 
Avocat.défenSCllt, dem<O'urant et domicilié à Cotonou < 
(D&hom'ey), Mandataire. de la Collectivité famiiiale1 

. de feu A111égatsè-Oou, dem<O'urant etoomicilié à Togo- .1 
Komé; (Cercle d'Anécho) sUivant réq'llisition dti 18 él 
septembre 1948, no 1557. "-' 

~ 

Le vendredi, 14 janvièr .1949 il.14 heures, .il ,sera ? 
procédé ati bornage oontradictoire d'un ,immeuble situé , 
il Togo-Korné, Cercle d'Anécho donslistant en un ter- .~ 

'rain ,urbain, non bâti, de forme ir.rég:uli,ère" mm-' .~ 
planté de cocotiers, d'une rontenance de 8 ha, 72 a, ~ 
42 -ca, et borné au Nord par Hounkpati Kou~odjo ,~ 
Amégatsè-Oou, à l'Est.rutr Logo Amaglo Amégatsè- ", 
Oou, au Sud par Tétévi Agbessi, et à l'dues! par i 
Hounkpati l<èoutodjo A'mt?gatSè-Oou, dont l'imma- .{ 
trioulation a été demandée par Me Pierre Bartoli, " 
A\'Ocat-déllenseur, demeurant et douùcilié à Cotonau ,(~ 
(Dahomey), Maridataire de, M. Kondo Améognoui '1 
Arnégatsè--Oou, propriétaire et 'cultivateur à Togo- ._~,' 
Komé, (Cercle d'Anécho) suivant réquisition du 161 
septembre 19'1,8, no 1551. '.~ 

.;; 

le 'Samedi, -15 janvier. 1949 à 10 heures du matin.. ;1 
il sera procédé au bornage contradictoire d'un immeu- ; 
ble situé' à Kitchibc-Djodji, Subdivision d'Atakpamé, ,~ 
,(Cercle du Centre) consistant en lU1 terrain rural, non ~ 
bâti, de forme irrégùlière, cultivé én partie de cacao.. .1 
yers 'Ct de cafeiers d'tine, contenance .de 103' ha, .75 a, l 
connu &lUS le nom 'de Kitchiho-Djodîi' et borné au '1 
Nord par. Ma:1:inAsS'U, au Sud par la Mission Pro- ,~ 
tesfante, à l'Est par une montagne, et à l'Ouest' par "èl 

.DaVid Togla, Michael Dogboé :et KokjlQ, dont 'l'Înlma.'.li 
triculation a été demandée par le sielur Daniel Adlnyira, _'~ 
Pasteur, demeurant et domicilié à Amédjofe, (Togo.. -3 
Britannique) suivant réquisition du 14 septembre 1948, 1 
nI) 1603.· . -:l 

~ 
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Le lundi, 17 janvier 1949 à 6 heures du matin, il 
s~r~ p;océdé' au bornagie oontradictoire d~un immeuble 
situé. a M~ngo, CercFe du Nord, oonSlstarit en un 

. terrain',nural, non bâti, 'inc!llt>e, de forme irrégulière, 
- d'rune cont>enance lie 3260 hectares, et Jjorné au Nord 

par des .terres appart~nantau ~equér:;mt sousnommé, ~ 
l'Ouest par le mangot Kuplenduh" au Sud et a 
l'auestpar la rivière ,OH, ,d'lnt l'immatriculation a 
été demandée pàr sieur Nambieina Tabi, Chef de 
~ritQn, demeurant et domicilié à Mango, (Ce'rc1e du 
Nord) suivant réq1J,Ïsition du 1er octobre 1948, no 1611. 

, > Le conservatew de la propriété fOllcière, 
ROllIIIieu 	 BONNAFOUS. 

Avl. 

Billet dè~.OOÔ Francs 
de la 

,BANQUE DE L'AfRIQUE' OCCIDENTALE 
« Le biHet de -5,000 francs mesure 21 cm sur ,11 cm 

112; il es:t ImptiJné sur papier blanc avec filigrane sur 
roté drojt faisant apparaître une tête de, femme vue de 
profil, et repi~nte : t 

~ recto : JlU-eeiltre, et sur fond bleu pâle, les bustes 
de 3 femmes derrière lesqueUes est dessinée une guir­
la!1de lie roses ; sur le' côté gauche un buisson de feuil­
les ,stylisées et de fruits, sur lequel ,sont inscrits, en 
bIstre, les mots « cinq miIle francs » et, en bleu, les 
chiffres « 5,000 ";dessous sont portées la"date et les 
signatures; à l'ang:le supérieur âioit sont répétés les 
chiffres « 5.000 »; dans l'angle inférieur gauche est 
insctjt . le IlJUméro' de série, dans ce'Iui de droite il: 
numéro du billet, ces numéros étant reproduits, dans 
l'ordre inverse, à la partie supérieure de éhaque côté 
du numéro de contlt>le; celui-ci est inscrit lui-même eo 
noir sous un cartouche jaune pâle contenant, en lettres 
AI'l,glaises majuscul>es, les mots « Banque de l'Afrique 
Occidentale », ' 
Au vers.<!: au centre se detache un hOmme jouant'de 

la Kora auprès d'une femme qui ,tient ,Une· palme; 
l'encadrement de ce groupe représente' 2 cacaoyers 
garnis de leurs cabosses;-. aux 2 angles supérieürs 
sont inscrits en' bistre' les chiffres « 5.000 ". èntre 
lesquels est portée l'inscription « Banque de l'Afrique 
Occidentale» et, dans .un cartouche rose, la mention; 

{( L'article 139 du Code pénal punit des travaux forcés 
ceux qui auront contrefait ou falsifié \.es billets de 
banques autorisées par la Loi »', 

.Elud. <le M' VIALE 
--' Avocat·défensenr 

ADJÙDlCATION SUR LICITATION 

A ('ail{fie~ce des criées'du_ TribunaI4e.j·ro Instan.ç;e 
'de. Lam.!, devant Monsieur le Pr.!sid.mi dudit 
.Tribunal 

L.e"vendredi dix-sept décembre 1948, àlluit heures 

En exécution d',un jugement rendu par ledit Tri­
bunill,entre les parties ci-après nonmi'ées, le 2 août 
1946, ootlf;irmé par arrêt de laÇJour d'Appel de . 
l'Afrique Occidentale Française du 6 Févrîer 194&, 

11 sera aux requête, poursuite et diÙgence de, 

Simon Amegee,' demeurant et domicilié à LQmé, et 

consorts, . 


ayant Maitre Raymond VIALE pour Avocat·défen­

seur, 


En présence des héritiers de feu 'Stephen Kuwoye 

AMEOEE, ­

Procédé à l'audience des criées dudit Tribunal, au 

Palais de Justice de ladite viIle, le Vend~edi 17 Dé­

cembre 1948, à huit heures, à l'adjudication par 

licitation, aux enchères 'publiqùes d'un: . 


IMMEUBLE URBAIN BAT!, sis à Lomé (TOGO), 

route d'AN ECHO, d'une superficie de 3 ares 46 

centiares, portant deux maiSOns construites en terre 

de barre en mauvais état, borné au. Nord par MOEVI; 

à l'Est par BRAUN; à l'Ouest par la rue, des 

Ecoles et au~ud: par la rue du Commerce. 


Cet immeublea~été immatriculé sous le No 230. 
au Livre Foncier du Cercle' de Lomé, le 20 Novem­
bre 1926, au nom de ·feu· Kuwoye Stephen AMEOEE, 
auteur des copropriétaires sus-désignés. 

Outre les charges et cC,lnditions stipu!éesau cahier 
des' charges déposé,au Greffe, les ,!!nchères seront 
ouvertes sur la mise à prix de SOIXANTE MILLE; 
FRANCS (Frs. 60,000), fixée par le jugement du 2 
Août 1946, !. ' 

- Fait à 	Lomé, le ,Hi Novembre 1948. 
, . R. VIALE, 

N.B.f Ne seront 'l!.dmises aux enchères que le.s per-. 
sonnes munies de l'autorisation d'acheter prévue par la 
101, ' 	 . 

Pour ious renseignements, s'adresser à Maître Ray­
mond Viale, Avocat-defenseur à Lomé et au-Greffe du 
Tribunal de Première Instance de Lome, où le cahier 
des charges a été déposé. , 

A"I. d. perle 
, 

Avis est donné que la copie du Titre Foncier numéro 
260 du' Cerde' de Lomé, appartenant à la fàmille Bla­
gogee, a été adirée. 

Pour deuxième insertion, oonformément à l'article " 
99 du décret du 24 juillet 1906, 

~-"----'==-~-

t 

Avis est donné que la copie' du titre. foncier No 73 
du Cercle de Lomé, appartenant aux héritiers de feu 
Jacob Adjallé a été perdue. _ . 

POlir première insertion conformément à l'artide 
99 du décret du 24 juiHet 1905. 

r 

-: 
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Avis est donné que la copie du titre foncier no 159 
du Cercle de Lomé, . appartenant aux héritiers de feu 
Jacob Adjallé a été perdue. 

Paurdeuxième insertion conformément à l'article 
99 du décret du 24 juillet 1906. 

'1 
Avis est donné de la perte du Titre Foncier No 4371 

du Cercle de Lomé, appartenant au sieur Cyriaque 
Louis Agoubi employé de Commerce demeurant à 
Agauégan '(Dahomey). ; 

Pour première' insertion, conformément à 'l'article, 
99 du decret du 24 juillet 1906. '. :l , 
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IMPRIMERIE DE L'ecoLE PROFESSlONNE.Ll.E M. C. 
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